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dans toutes l es bonnes librair i es, et 
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L ' ins ti tuti on en Fra n ce d ' une procédure de 

t'f'Couvr·em ent s implifiée pout· les pe tites 
c r éan ces comme t·cia les. 

Le thé d'a dieu ofîe t•l. pa r· le Bal'l·eau de 
:u a nsow·ah a ux ma~JiS tt·a t s du s iège 
trans fé 1·i's it Alexa nd t·ie e t au Caire. 

La ses s ion exii'UO['(Iina ir·e du P a t·lem ent. 

Aut om obilis m e , n ouYe llc joie du m a t'i a·ge . 

Ce fju ' il fa ut e nt e ndt·e pa r· « é tnlltge rs (JUi 
se t r·ouYenl. da n s le pays » a ux te t·mes 
des <li'L 13 e t 14 du Code Ci\'il Mixte . 

L••s dr·oits du m odè le e t la publicité t•édac
lionnc llc . 

Bütu·se des :\'la t·cha ndises e t. Changes. 

Adresse 
drie, au 
" J USTICE». 

télégmph ique à A lexan
Cai1·e et à Mansour-ah: 

Taul es les qui ll ances, pour ~tre 
valables, doivent ;?Or/er la signature 
ou la oriffe de l ' admin istm teur-géranl 
Ill . Joseph A. D egian.le. 

Les chèques et m and ats doi vent 
ètre ém is à l 'ord re d e l'" Admi nis
tra teur du Jour na l des Tribuna ux 
Mixtes». 

ll ne sem donné suite à aucul18 
r éc lamation pour défaut de récepliofl 
postale, passé les 48 heures de I.Q 
da te du journal. 

l"'ESSAGERIES MARITIMES 

1 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
doaque Veftdredi à midi 

...... ·- paquebota de craod-luxe 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIEn-E PACHA 
(ta.ooo ToDDeol 

• PA TRIA • 

et • PROVIDENCE • 
(18.000 ToDoeal 

Oéparta réauliera de Port·Salcl 

à MaraeiUe par lea trranda 

cournera dfii'Estrême-OrieDt. 

(3 d4porte par eemaineJ. 

Essayer les 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

4LI:::XANDRIJ:::: 4, Rue Fouad ter. 

LI:: CAIRJ:::: Shepheard's Hotel Building. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

Oéparta réculiera de Port-.Sal4 

pour lea IDdea, l'IDdo-ChiDe, 

la ChiDe, l' Auatralie et l'Océ .. 

IDdieD. 

UIGABETTES ••SOUSSA'' 
c'est les adopter pour toujours. • Un coupon 

se trouve dans chaque boite. 

lmoorlmerle A. PR0CACCIA. - TB . 22564 . - B. P. 6. - ALEXANOillE. 



JoumM des Tribunaux Mixtes. 

CHANGES 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi 
'16 Octobre '!7 Octo bre !8 Octo bre Cf9 Octobre 

.. ,.. dtltdret. 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

1 Llrtg. La tg. Lstg. Lstg. 

Parts . •. . ..... 14-7 ' /18 francs 14-8 ' '•• francs 14-8 " /31 lrancs 147 '/32 francs 
Bruxelles • .. . . 29 36 't, belg a 19 '" "/8 be l ga :!9 30 bel ga ~9 •• '/,belga 
Milan . . . . . ... 9 j. ' /3 2 lires 94- '/18 lires Y~ ' /a lires 94- 1/ 18 lires 
Berlin . . . .. ... 1! 32 ' /,marks 1! n ';,marks 1! " '1 • marks 1'!" "/8 marks 
Berne • . • • . ••• '!1 u francs '! 1 08 '/8 francs :! 1 ca '!,francs '! l •a ' /8 francs 
New-York .. . . 4- 9

" 
1/10 dollars 4- 9

" 
8

/ 32 dollars 4- 9 0 "/,dollars 4 ' ' "!adollars 
Amsterdam .. . 8 10 

' / 2 florins 8 91 
'/2 flor ins 8 00 florins 8 90 flor ins 

Prague ...... . - couronnes - couronnes - couronnes - couronnes 
Yokohama . . .. 1!'! par ye n 1/'! par yen 

1 

1;2 par yen 1 /'! par ye n 
Madrid . .. ... . 8!'> pesetas 85 pesetas 8?> pesetas 85 pesetas 
Bombay .... . . 1!6 ' la par roupi e 1/6 ' /8 parroup ie 

Il 
1/6 ' /8 par roupie 1/6 '/8 pa r roup ie 

Marché local. 
1 

ACHAT 'lENTE ACHAT VENTE 

Il 
ACHAT VENTE AC HAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P. T. P.T. 
--·--

Londres .. . . . . 97 1
/ 8 97 1 ;. 97 ' /8 g7 l /2 97 ' /8 

g7 ''• !H '/a g7 '/, 
Par is .. . ... . .. 66 67 66 67 6Z> 6f\ 65 66 
liJ.r uxelles . . .. . 66 67 66 67 66 67 ô ti 67 
Milan ... . ... . JO a 104 

1 

103 104 1(13 104 103 1(14 

Berlin . ..... .. 7 as 7 00 7 88 7 90 7 88 7 02 7 88 7 02 

liJ~rne . . ... . •• 453 45'> 453 455 l53 455 453 455 
New-York . . . . l g 66 19 , . 1g 60 19 70 19 6' ,g 70 19 •• 1g ,. 

Amsterdam .. . l(l .,, lL 10 ' /2 

1 

Il 10 ·;. tl 10 ' /, Il 
Bombay . ... . . 7 3C 7 co 7 " 7 co 7 .. 7 co 7 " 7 '" 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTO N S A.KELLA.R I D I S 

Mard'i Mercr ed i j e u d l 

1 

Ve ndr edi Samedi Lundi 

26 Octobre '?.7 Octobre 28 Octob re 2g Octobre 30 Octob re t •' Novembre 
L I VRAISON 

---~~ ' .....----.....---- -----~~ --------. ----------- ~~ 
Ou v. 

1 
ClOt. Ou v. C lOt. Ou v. ClOt . Ou v. C lOt. Ouv. ClOt. Ou v. ClOt. 

- - -- - - - --- - -- - - - -- -- -- ---1 - -- --

Nov . N .R. - 14 2" 1421 14"' 1420 14 31 - 1 4~· - 14-"8 1460 14° 4 

Janvier .. 14 3 1408 14 2 '4"' u 14' 2 - 14" - 14 30 1421 a•s 

Mars .. ... - 14 03 - Î a oz -
1 

13°0 
Il - 14'' 

1 

1420 1400 
Il - 14 ' 0 

COT O N G t-t I:Z:A. 7 

N ovembre 12'" "" 1 1 ':l!,2b 12 2
" 12"9 ~.~·· -

1 

1 'll"' 12 44 12 34 1 ~2· li!"' 
J anvier . . 12 23 12 21 1gv• 1 '!), !> l'lJ20 1221 1222 ll! . , 12 30 l jJ 31 !:iF" t! ''' 
Mars ..... - 12 40 - [9J2D - Hl'" -- 1l! •• 1 'li" - 12" ' 
M a i .. ... . - 12 43 - 1 o/,'0 1 •2 34 - 1 

1 ~J. t)l) 12 42 - u .2a 

C O TON A. C HIVI OU N I 

D écembre go~ g oa 

Il 
g•• guo 

Il 
go< 

1 

gao 

Il 
g•o 1001 Il , ~., ~t97 

Il 
\) 80 gsJ 

Février . . g•6 10 9"" g•• go2 gas g~s gog g•• 9Ho gao 

Avl:il. .... 1() 1004 9"' g•s 

1 

goa 

1 

goJ 

1 

- 1Q 0 6 

Il ... 9"' 

Il 
ga7 gao 

J uin . . .. . - 1008 10 ' 1002 10' g•• - 10'2 10° ' - goo 

O ct. 1938 -· 10" 10"' - 1 10 17 - 1020 1Q20 10 ,, - 1 () 12 

GRA.INES DE COTON 

Novemb re 53 7 
1 

53" 11 
M 

53' 11 
5
J·11 

5a~ 54,6 

Il 
o4' 

54 ' Il f>31 53 1 

D é cem bre 54' M' 53' 53 1 53' 5i 5b ' M' M, R 542 

Janvier .. .. 1 M-• 1 53 ' 5 P o• 6 55 1 

1 

55 ' M " 

Février . . M' 54' 1 54 ' é6 ' 1)58 M' 
A v:r il . . •. . 55 ao • oP 56 6 oo• 55 

i 

Il 

1 

1er j 2 . :ovembre 1937. 

-
Samedi Lundi 

30 Octobre 1 l Nve mbre 

VALEUR VALEUR 
Lstg. Le tg. 

14-7" 3 francs 14-7 "/:. 2 francs 
"'9 36 be l ga ! 9 18 "/8 bel ga 
1'4 ,. lires 9 4- 10 lires 

l ~ "" '/2 ma rks l 'l! •• "/8 marks 
21 u ' /~ francs ~ 1 ' 8 •;~ francs 
4 °6 

'/32 dollars 4- 90 7116 do llars 
8 9 0 flor ins H wo fl or ins 

- couronnes - cou ronnes 
1/ :! par yen 1/! pa r yen 
85 pese ta s 8:) pesetas 

1/6 ' /8 par roupie 

Il 
l/6 ' la par ro upie 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. 

g7 3/a g7 lj2 97 ' /a 97 '1. 
ti6 67 ti6 6i 
6 '' ,, 67 66 67 

103 l ll4 1(13 l Ot. 
7 88 7 U l 7 s. 7 g, 

453 455 453 455 
1 g 08 1 g 68 l !} •a 1 g •• 

1 [1 ' ' • Il ! () '12 li 
7 .. Î co 

lt 

7 .. 7 co 

1937 (5le Ann ée) 

THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'A NNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUA NIE R par ordre alpha
bétiqu e. 

PART IE OFFICIELLE : T o us re nsei 
gnements sur la vie polit ique, com
mercia le e t indus trielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
A NON Y MES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIO NS cla ssées par ordrt
a lp habétiq ue. 

LI STES NUMÉRIQUES TÉLÉPHONES 
Caire e t A lexandrie e t BOIT ES 1 
POST ALES de toute 1 'Egypte. 

ADRESSES comm e rcia les, indust rie ll es 
e t mo nda ines de tou te I'Egypte. 

Un vo lume de p lus de 1300 pages au 
pr ix d e P.T. 100 fra nco po ur l'Egypte. 

Adressez de su i te vos commandes ci: 

THE EGl' PTIAN DIRECTORT 
LE CAIItE: B.P. 500- ALEXANDRIE: B.P. 1200 
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DIRECTION, 
R.r.DACTION , 

ADMINISTRATION 

&.Iexandrt<>, 
1, Rue de la Oare du l:aart. Tél. 25924 

Sureaux au Cairo, 
l1, Rue Soliman Pacna. Tél. 54237 

à Mansourah, 

ABONNEMENTS : 

- au journal 
- Un an ••...•... 
- Six m018 •••••.• 
- Trots mois ..... . 

P.T. 150 
» 85 
• 50 

- Il ta Gazelle lun anl . • • 150 
- aux aeux puolicatione 

réaaoiea (nn ao) . • . . • 250 

Rae Albe<t • Padel. 

à Port-Baid, 

Tél. 2570 , •• .,.,_,.. 1 .M.- M,a XTMJQ PUPl.KO.B'liiB et LliiON P AN«.;.6..LO. Avocats à la Cour. 

A.dministra.teur-Géran t 

M. jOSEPH A. 0EGIARDE. 
Ill_,_., Jl[e JI[AXTMJ! PU'PI:KO.B'EB. Avocat à la Cour. 

,...,,. .,. ,.., •• ,,.. •• .,. ••-•,.,•rr•lle• 1 Pour la Pub.t.icne ; 

S'adre11cr aux oureaux du Joamal 
a, jtue de la Qare du Caire, -\tauaarte 

Téléphone: Z59U 

lae Abdel .\\oulm, Tél. 409 ... L. PA.N6A.LO o' B.. BCHEKEIL (DirecteRn u Carre, 

Adres&t Ttltgrophlque ; •• lll. D:IIGLA.BD• (8ecrtt1Jire lk Ill rtdlu:tlonJ. Me A. . .I!'A.D:JlL (Direcreru 4 •-ara/1). 

(LI Caire, Ale:undrle et MIUIIDurabl 
"JUSTICE" 

Ile L. BARDA. (8ecrtlalre-ti4Jotnt). Me F. BB...&.Ul!J 
1 

(Co"capoTUJonal 
Ile G. KOUOHB~ (&crttalre à Pon-&l'ldJ. Jlb J. LA.CA.T à ParuJ. 

Cbtronique ùégislative. 
L'institution en France d'une procédure 

de recouvremenl s implifiée pour les 
petites créances commm·ciales. 
P armi les décre ts-loi s promulgués en 

France avanL l'expiration de la cléléga-
1i on cle pouvo irs consenLi e par les 
ChamiJres a u Gouv em cm ent., il y a 
lieu cle s ign aler comm e parLiculière
m ent int éressant., pour la s im plifi ca
tion e L la rap idité des procédures, un 
décre t-loi elu 25 Ao ût Jü37 introdui sant 
en France un e procédure spécia le, eli te 
<( p1·océdm·e d'injon c ti on )), Gonnue dé
jà dan s Cl~ l'l. a ines l(·g is la ti on s l!Lra ngè
r es . 

CeLLe procédur-e, de ca radère parti
culi er, es L des tin ée CL permdlre un re
couvJ'l' lll l' nt rapide c l s im pl ifi é Ltes P'~ 
lilcs crr:·ancC's commerc ia les. 

Y sont so umi ses l.oul.es les clem an 
cles en pa it-•m cnt cle so mmes d ' argt·nt 
n e dépa ssant pas 1.000 fra ncs en prin
c ipa l, aya nt. un e ca use co ntrac tu ell e c L 
de la co mpdencc elu TriiJunal de com
m erce. 

Commen t se dérou le ce LLe procédure? 
Le demandeu r présent e au Prés ident 

du Tribuna l de comm erce un e requ ê te 
qui r eproduit d 'un e fa(' on su cc in c te 
les m enti ons co ntenu es gén ér alem ent 
clan s un ajournem ent.: il indiqu e cl an s 
ce Ue r equète les n o ms, prénoms, pro
fess ions e L do mi c il es des padi es, l'in
di cation prt·c ise elu montant de la som
m e réclamée e L sa cau se (art. 2). 

Le Prés ident apprécie : s' il admet la 
r equ ête, il autorise au pi ed de ce Ll e 
r equ ête la sig nifi cation d'un e injon c
tion de paye r, lorsqu e la cr éance lui 
paraît ju s tifi ée à première vu e -
cla ns le srn s qu'ell e est jus ti c iable de 
la procédure s implifi ée; clans le cas 
cont.rairr, il r r, je Lle la r equ ête; le 
créanc ie r procède a lors suivant les 
voi es de cll'Oit commun (art. 3). 

Pour r;vil e r qu e ceLte procédure de 
r rcouvrem r nt. s implifi ée n e constitue 
un pré Lr,xte à l'obtention de m esu res 
rapides ü ]'égard cl e personnes qui n 'en 
s r r a ient pas n 1g-ulièrement inform ées, 
l'm·t. 't prévoil; qu'au cune injonction 
cl e payer n 'es t accord ée si ce Lt e in
jonc ti on doit être s ig-nifi ée à l'étran ger 
ou s i le dC:·bit.Aur n 'a pas cl e domici le 
ou de r és idence connus en Francr . 

Sunposons qu e l'injon ction ait é té ac
col'dée : avis en est a lors transmis au 

débiteur par le LLre r ecommandée elu 
greffier avec avis de réception ou, à clé
faut d 'av is de ré ception, par notifica
tion par huissier. 

On a déjà vu, au cours de l' analyse 
de précédentes lois d 'après-guerre, que 
n ous avo ns exposées clans ce Journa l, 
qu e la lég is lation excep ti onn ell e r é
ce n t.e tend en France, en m aLi ère de 
procéLlure, ~L l'in s ta r de dispositions 
ana log ues en Sui sse e t en All emag ne, 
à multipli er , qu and la chose es t poss i
ble eL Jlü ur évil.er des fra is, les tran s
m iss ions par le t.lr'e 1·ecomm andée avec 
av is de l'L' C.c pli on pat· les so ins du 
g rc rri e r, se s ubst ituant aux n o tifi ca
tions ordin a ires par ac te d'hui ss ier . 

La le lLre recom mandée ou la n oLilï
ca ti on pae 11Lli ss ier conl.il'nL co pie de la 
r equèl.e eL de J'o rdonnan ce avec so m
m a ti on pour le cl0 1Ji teur, clan s la quin
za in e e t sou s peine cl 'y è lre contraint 
pa r toutes les voi es de dro it , cle saLis
l'a i re ;t la cle mande elu c réa nc ie r a ve r; 
s t·s a.Gcrssoires en in t.ér è ls d fra is dont 
le m onl.an l. es l. préc isé . La m èm e n oti
fi cat ion s imp lil it.'·r ~ ou par exploit 
cl ' l1ui ss ier , ~L d(•fauL d'avis cl e ré
cr'p li on, co nti en t en outre avertisse
m ent a u débiteur, lui fa isant savoir qu e, 
s' i 1 a des m oyen s cl e clél'en se ~L opposer 
tanL sur la co mp é t.en ce qu e sur le fond, 
il lui ap partient, dans la huitaine sui
vant la le Llre ou la nolilï calion, de for
mul er un conlredit à l'injonction cl e 
pa~· er, ù défau t de quoi cell e-ci sera 
r endue exécutoire. 

Le con Lredi t se fait par s imple lettre 
rr.mi se au g reffi er contre r écépissé . Le 
g reffi er co nvoqu e alors par leLlre re
co mmandée avec avis de réception les 
parties à comparaître devant le Tribu
nal à la première audien ce utile, en 
observant un délai de huitaine entre la 
date de la convocation et le jour de 
l'audi en ce . 

Dans Lous les cas, le Tribunal avant 
de sLaluer commet un ju ge à l'effet de 
procéder à un e LenLa Live de concilia
t ion: clans la procédure ordin aire, la 
conciliation est inconnue aujourd'hui 
devant les Tribunaux de commerce. Le 
décr e t-loi déroge sur ce point à la pro
cédure co mmercial e. ordinaire: si la 
tentative de con cili aLion aboutit, il est 
dressé procès-verbal cl e l'arrangement, 
qui peut ê tre homologué par le Tribu
nal si le demandeur le r equi ert. 

Tl arriver a souvent clans la pratique 
qu r, le clébitrur n 'opposera pas de con
tredit dans les délais prescrits à l'in-

jonction de payer ; c'est surtout en vue 
cle supprimer les effe ts ordinaires des 
défauls e t des procédures dilatoires 
que le déc re t-loi produira des effets uti
les: à dél'aut cle contredit clans les clé
la is J'inj on ction de payer es t, à la ré
quisition elu c réancier, visée par le 
Prés iclen t elu Tribunal et r evêtue par 
le g refl'i er de la formul e exécutoire. 

Le décre t-l oi décide qu'elle produit 
alors Lous les efff'Ls d 'un jugem ent con
Lracli c loire (arL. 6) . 

U n sys tème cle péremption analogue 
à ce lui cle la p roe6clure ordinaire est 
néé pour les inj onc lions de payer non 
ft ·appl-es de contredi t ou m èm e non vi
s(·es pour exécu Loi re dans les s ix mois 
ci e lt• ur dale: ce ll es-ci n e produisent 
alo rs a ucun e rre t (art. 7) . 

Lr, Prt'·s iclent du Tribunal de com
m erce, s LaL uan t en matière d ' injonc
t ion, a drs pouvoirs très larges, cle mê
m e qu e le Tribunal sLaLuant sur le 
contredit. L'un e l l'au tre, soit au mo
m enL de l' oe troi du vi sa pour exécutoi
r e, so it au moment de s tatu er sur le 
fond, peuvent accorder cles délais de 
pai em ent au débiteur (art . 8). 

La p rocédure d' inj onction de payer 
es t de la compé tence exclus ive du Tri
bun al de commerce. 

En vue cl'éLencl J'e la publicité qui 
s'a lt ach e aujourd'hui à Lous les actes 
intéressant la s iluaLion du commer
çant ou la vi e sociale des sociétés, 
l'art. 10 prévoit qu'i l doit être tenu au 
Greffe un r egistre sur lequel sont 
insc rits les noms, prénoms, domiciles 
des clé bi Leurs, la cl aLe de l'injonction de 
payer ou cell e elu refus de l'accorder, 
Je montan t e t la cause de la dette, la 
date de la délivrance de l' exécutoire, 
la clair du contredit s'il en a été formé, 
ce lle cie la convocation des parties et 
du ju ge ment. 

T ell es sont l'économie et les dispo
sitions essentielles de la procédure 
nouvell e de r ecouvrement simplifié, 
in stituée en France pour les petites 
créances commerciales; on peut dire 
qu'ell e satisfait un vœu depuis long
temps formulé et appuyé par les Cham
bres de Commerce, les milieux d'affai
res e t les commerçants. Elle permet 
une économie très sensible des frais, 
un allègement de la procédure com
m erciale pour les petites créances et 
cons ti tu e un con Lre-poids non négli
geable à la séri e de moratoires interve
n ant tous les jours en faveur des dé
biteurs. 
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Le pn:c:éclcnl esL parL iculièrement 
inlércssa nt. à noler en Egypt.e, où les 
rôles clcs tr-ibunaux som maires de 
commerce po urra ien t. èl.re sérieuse
ment. al l1 ~g-(•s par un e s imilaire innova
tion, qui ren forcera it éga lement. le 
cr·édi.t commerc ial de nos places. 

Echos et Informations. 

Le lllé d'adieu offc J·l pa1· le Bar·1·eau de 
Mansom·ah aux magist1·ats du siège 
.tr.ansfé1·és à Alexa:nd•·ie el au CaiJ·e. 

Le Barreau cie Mansourah a, Jeudi der
nier, offert, nu Sporting Club, un thé 
d·adieu à MM. les Juges de Frcitas, Eduard 
Michlmayr, Georges Hoïlos, Ismail Gaza
rine bey e t ù M. le Chef du Parquet Yous
sef Dela v or, ù l'occasion de leur transfert 
à leurs nouveaux postes. 

A cette réunion, ava ient é té conviés la 
~lagislrature ass ise el debout, ainsi qu e M. 
Riad bey l(o\ta , Chef elu Pa rquet près les 
Juridictions Indigènes de Mansourall, Me 
Kamel Youssef, Substitut du Bàtonnier 
p1·ès les rnèmes Juridicl ions, et l\1. Elie Chi
bli Greffier en Chef du Tnbunal l\11xte de 
Mdnsourah. La présence de maintes femmes 
de magistrats et d'avoca ts rend it plus inti
me encore cette réunion où la farmlle J ucli
ciaire de Mansourah exprima aux excellents 
magistrats qui la quittaient sa sympathie 
el les r egrets que lui causait leur départ. 

Au T1·ibunal de Mansom·ah. 

MM. P oly Modinos, AlJCl cl Razak Ahmed 
El Sanhoury bey et Bonaven tura Dall Aste 
nommés, ainsi que nous l'avons déjü rap
porté, Juges aux Tribunaux Mixt es par 
Décrets des 11 et H Octobre derm er, vien
nent , par Décret du 24 Octobre, paru a u 
" Jou·mal Officiel " du 28 el u mème mo1s, 
d'être affectés a u Tribunal de Man sourah. 

ù session extraordinaiJ'C du Pal'lemcnt. 

Comme nous l'avions annoncé (*), Je Sé
nat et la 01ambre des Dép ut és se son t ré u
nis hier Lundi, à 5 heures de l' après-midi , 
pour entendre et discuter éver: tuellement 
les différents rapports des CommissiOns sm
.sies à la réunion précédente du 23 Octobre. 

Parmi les questions renvoyées aux Com
nùssions figure, on s'en souvi ent , cell e d~ 
droit con s titutionnel consistant ù savon· s t 
le Parlement réuni en session ex traordina i
J'e peut régulièrement s'?ccuper d'autres 
sujets que ceux portés à l or·clre du .J OUr du 
décret de convoca tion. 

La Commission des Affa ires cons titution
nelles du Sénat n 'avait ù ce su je t: qu'à con
firmer après avoir entend u J' av is con for-

, l' me du représentant du Gouvernement, o-
pinion déjà exprimée par ell e Je 17 Mars 
1937. (**) 

D'autre part, comme il fa ll ui l s'y a tt en
dre la Commission des Affa:rcs cons titu
tio~nelles de la Chambre, présidée par S.E. 
Ahmed Nadib El Hilaly lJey, a ncien Minis
Ire a émis une opinion semblable longue
m~nt. motivée dans un r apport tr-ansmis à 
S.E. le Dr. Ahmed Ma her, Président de la 
Chambre. 

Les deux Commissions ont donc partagé 
ropinion du Gouvernement cl:après laqu e~
le le P a rlem ent r éuni en sessiOn extraordt-

(•) V. J .T.M. No. 228~ du. 26 Octobre 1937. 
(••) V. J.T .M. No. 2283 du 23 Octobre 1937. 
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na ire peut. s ' il J'estime opportun, di scuter 
cl'uutres suj <' h qu e ce ux portés ù l'ordre 
elu jouJ · elu ciL-cret de CO!ivocat ion. 

No us J'C\·icJtclrons prochainement s ur le 
compt e rendu dr. la rrunion d'ltir.r. 

Cm·net J'Ose. 

Nou s apprenons avec pl a isir le mariage 
célé l;ré <'t Puri ,;, cel étl- , de notre excell ent 
confrère JV! e Edwin Poluck aYec i\'Iudemoi
se ll e Iris Sarcla. 

Nous adresson<; aux nouveaux mari és nos 
bien sincères félicitations. 

Les Vrocès Importants. 

Affaires Jugées. 

Automobilisme, 
nom·elle joie du mariage. 

(Af f. Lydia ldwliia c l Conso l'/ s 
c. Eunin· l eu \\ .. hilefl ead cl Co nso rt s). 

La femme mariée doit-elle ê tre traitée 
comme un e en fant que l'on a sous sa 
garde ? 

Doit-on la mettre au mème ra ng que 
l'élève ou l'apprenti qu·on a charge de 
s urveiller ? 

A notre époq ue d'a ffranchissement fé~ 
minin, il es t bien difficile à un man 
d 'imposer sa volon té. La vieille a utorité 
maritale tombe en quenouille. TouJours 
illusoire, ell e n 'es t plus qu ' un so uvenir 
lointain, qu 'un mythe oublié. 

Es L-il équ itable après cette révoluLion 
domes tiqu e eL sociale que le mari con
tinu e à dem eurer responsable des fa lLs 
e t ges tes de sa femme ? . . . . 

En France, il est aclm1s qu en prmci
pe le mari n 'es t pas responsable du fa1t 
de sa femme. Toutefoi s, il a éLé jugé 
qu 'il res te tenu en cas de faute,_ comme 
par exemple s' il s'est a~stenu d user de 
l'auLorité qui lui appar tten t. 

C'es t à peu près dans ce sens _que 
s'es t. prononcée la jurispruden ~e mixte, 
bien qu 'ell e paraisse mom s liberale que 
la .1 c1 ris prudence fran ç~i se. 

Elle considère le man responsab le des 
actes de sa femme lorsq u'il es t en son 
pouvoir de les empêcher . 

Un arrêt du 24 Décembre i923 a con
damné le mari à la suite d' un accident 
occasionné par une auto cond uite im
prudemment par sa femme, a lors qu'il 
é tait assis à ses càtés et qu 'il aurait pu 
préve nir l'excès de vitesse. . , 

C'es t de nouveau un acc1dent d auto 
qui a mi s dernièrement aux prises, de~ 
vant la Ju s ti ce, la victime et le man 
d'un e conductrice imprudente ou du 
moi ns malhabile. 

Par un bel après-midi de Décembre 
dernier une automobili s te novice, Ma
dame Eunice vVhilehead, so rtait hardi
ment de la rue Bae hler pour traverser 
la rue Kasr El Ni l. l\t a is ell e é tait inex
périmcn tée eL insuffi :::amment maîtresse 
de so n volant. La circu la tion , assez in
tense à co l endroit et à cette heure de la 
journée, lui fit p_e rclre le ~ontrôle de sa 
machin e. La votlure se )ela, sous les 
yeux ahuri s des passa nts, sur la devan
ture d 'un magasin de broderie qu'elle 
défonça. 

Faisant voler en éclats les vitrines, el
le pénétra dans la boutique, bousculant 
rayon s, comptoirs, étalages et blessant 
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inoffensives vende uses et pai s ibles cli en
tes. 

Madame Lydia I\.halil'a, qui y faisait 
tranqu illemen t ses emplettes, fut au 
nom l)f·e des victimes. Fortement con tu
sionn ée, at teinte a ux ge noux, piétinée, 
affolée par l'irruption invraisemblable, 
en pleine bouliq ue, de ce centaure mo
derne, e ll e ne so ngea, dan s l' effarement 
e t la coh ue provoqués par l' acc ident, 
qu 'à se sauver au plus vil~ pour courir 
se faire soigner chez le m eclecm Jo plus 
proche. 

Quand, quelque temps plus tard, elle 
voulut se faire indemnise r, ce 1uL peme 
inutil e. 

Les autres victimes avaient. bien pour
tant réu ss i à obtenir réparation. 1\:Iais 
e ll e avai t quitté les li eux. On contes ta 
ses preuves. On lui dénia LouL clroit à 
réparation. 

La Compagnie d 'Assurances, The Ge
nera l Acciden t, Fire & Life Assura nce, 
fiL la so urde oreill e. De so n côté l\'1. J. 
K. \Vhitehead, le mari de l'im pruden te, 
prétendit n 'ê tre point responsable des 
rails e t gestes de sa femme. 

I 1 fallu l plaider. 
EL c·es L ct in si que l' af faire vinL devant 

la 2me Chambre elu Tribunal Civil Mix
te elu Ca ire, prés idée par l\1. Gautero, 
qui r end it son jugemen t le iî Février 
derni er. 

Le Tribunal l'il d'abord brièvement 
jus ti ce de la préte nti on de la Compa
rrni e d'ass urance qui so ulenat L que la 
~ictime n'avait pas d'action directe à 
son encontre. Il rappela à ce sujet qu ' il 
avait déjà eu l'occasion de ::;e rallier aux 
arrêts de la Cour Mixte qui on t. ad mis 
l'action directe con tre l' assure ur (a rrêt 
elu i 6 Juin 1932). JI n 'y avait donc a ucu
ne ra iso n pour changer de jurispruden
ce. 

Il aborda ensu ite l'examen de la dé
fen se elu mari qui prétendait décliner 
tou Le res ponsabilité. . . 

Il cons idéra que le m an avait le de
voir de veiller sur sa femme. 

Les circons tances de l'accident éta
bli ssaient non se ulement la faute grave 
de Madame Eunice Whitehead, mais 
aussi son inexpérience à conduire. 

Son mari pouvait-il l'igno rer ? 
Il devait ne pas lui permettre de con

duire se ul e l'auto, tant qu 'elle n 'avait 
pas acqui s l'expérience nécessaire: 

M. Whitehead fut donc considéré 
comme devant répondre solidairement 
des s uites de l'accident causé par sa 
femme et comme tenu à indemniser la 
victime dont les blessures se trouvaient 
par ailleurs établies à suffisance de 
droit. 

Madame Khalifa, a tteinte à la jambe 
ga uche, avait souffert de sa blessur.e 
pendant un temps assez lon_g._ La gu~n
son n'avait du reste pas ete parfaite. 
L'accidentée continue à se trouver dans 
l'incapacité de supporter une marche de 
plus d'une demi-heure. Elle ne semble 
plus pouvoir désormais vaquer norma
lement à ses devoirs quotidiens ni s'a
donner a u sport. C'es t pourquoi, en te
nant également compte des frais médi
caux, le Tribunal estima que la somme 
de L.E. 300 qu'elle réclamait n'était gué
re exagérée. Aussi condamna-t-il solidai
rement femme, mari et Compagnie d'as
surance à la lui paye~ 
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!\laris, soyez prudents pour deux, si 
vos femmes ne le son t pas même pour 
moitié! 

l\lalgré leur émancipation, Ja jurispru
dence Lend à les considérer comme d'é
ternelles en ran ts terribles, des enfants 
gâtées dont vous avez la garde et la 
responsabilité. Dangereuse charge ! 

Femme qui conduit oublie trop vite 
qu 'en matière d 'automobilisme il n'y a 
point de préséance féminine. Impatien
te, habi tuée à se voir céder le pas, elle 
veut toujoLtrs passer la première. L'ac
cident est là qui guette à la croisée des 
chemins. 

Car à l'impatience le sexe faible joint 
l'impressionnabil ité. Il perd vite son 
sang-froid. 

Mari s, que la clef de votre garage soit 
donc jalousement gardée au plus pro
fond de votre gousse t, tout au moins 
tant que votre femme n'est encore que 
débutante. 

Mais le conteur arabe ne nous a-t-il 
pas enseigné que les serrures elles-mê
mes ne peuvent résister à une volonté 
de femme ni nous prémunir contre son 
désir tenace? En dépit des clefs, son in
géniosité saura toujours forcer les par· 
tes e t coffrets les mieux fermés. 

Ce qu'il faut entendre par « étrangers 
qui se trouvent dans le pays» aux 
termes des art. 13 et 14 du Code Civil 
i\lixte. 

(Aff. H.o'irs V·ictor Jtlber t Guenaud 
c. Robert Hichens) . 

Comme nombre de ses confrères, M. 
Robert Hichens, écrivain anglais, fuit 
volontiers, durant les mois d'hiver, les 
brumes de son pays natal pour œuvrer 
clan s un climat plus doux. 

Depuis que lqu es années déjà, il était 
acco utumé de passer une partie de l'hi
ver en Egyple, à Ain Chams, auprès de 
so n ami John Knittel. 

Cepenclan l, en 1930, il a v ait pris à bai l 
de· Hoirs Victor Alber t Guenaud une 
villa en Su isse. Bien qu e la location fût 
prévue pour un e durée de cinq années, 
il ava it quiLLé les li eux en Novembre 
Hl3:2 en emporlan t les meubles dont il 
les avait garnis. 

Il déclarait ce fai sant avoir usé stric
tement du droit que lui aurait conféré 
une clause du contrat de bail, aux ter
mes de laquelle, moyennant un préavis 
de six mois - qu'il avait effectivement 
elon né - il lui était loi sible de résilier le 
contrat. 

Contestant celLe prétention, ses bail
leurs l'assignèrent par devant la Cham
bre Civile elu Tribunal du Caire en paie
men t de 17.500 francs suisses, du chef 
de loyers, et de 1.153 francs suisses, elu 
chef d'objets manquants ou détériorés 
clans les lieux loués. 

Ils soutinrent que la Juridiction Mix
te étai t compétente à connaître elu litige 
aux termes des art. 13 et H du Code 
Civil Mixte, édictant que les «étrangers 
qui se trouvent clans le pays» peuvent 
être cités devan t les Tribunaux de ce
lui-ci à raison d'obligations par eux con
tractées à l'étranger. 

Déboutés par jugement elu 27 Février 
1935, ils interjetèrent appel devant la 
3me Chambre de la Cour, présidée par 
le Comte de Andin o. 
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La Co ur, par arrêt du 15 Juin 1937, 
confirma le jugement déféré. 

Il é lait, cli t-elle, de tou te évidence que 
les mols « qui se trouvent dans le pays» 
impliquen t «des conditions de fait réa
lisant, sinon un domici le, - savoir une 
résidence habituelle - tout au moins 
une rés idence - c'est-à-dire une dem eu
re habituelle - des personnes étrangè
res». 

Or, en l'espèce, il était simplem ent 
prétendu que M. Robert Hichens aurait 
une rés idence en Egypte par suite du 
séjour hivernal qu'il y faisait depuis 
qu elques an nées à Ain Chams, chez son 
am i M. I<n i LLel. 

Cependant, el it la Co ur, les élémen ts 
cle la cause eleva ient faire considérer ce 
séjour comme ne comportant, à chaque 
foi s qu'il avait li eu, que la constitulion 
d'une demeure momentanée clans une 
contrée où, à un e ce rtaine période, 
les conditions d'exis tence convenaien t 
mieux à M. !-lichens que celles de son 
pays d'origine, pays où il déclara it 
avoir, à l'instar cle nombre de ses com
patriotes sans foyer familial, établi sa 
demeure hab ituelle clans un club connu 
de la capitale. 

C'était clone bien ü Londres, cl i t la 
Cour, que, elu fait de sa nationalité et de 
l'activité qu'il exerçait, se concentraient 
les intérêts de M. Hichens et que «se 
préparai t leur réalisation». 

Il n 'était, en effet, nullement pro uvé 
que M. 1-I ichens eût originairement coo
péré à l'in s tallation cle :M . Knittel à Ain 
Chams, ni qu'il y eût partagé les char
ges du logis. De .-a présence en Egyple, 
on ne po uvait, au surplus, inférer son 
intention d'abandonn er sa résidence de 
Londres. Le fait qu'il ne s'é tait m ême 
pas in scrit à son Cons ul a l. en Egypte ex
cluait même la vrai:::emblance de cet te 
intenlion. Dans tou s les cas, ajou t.a la 
Cour, ce LLe inlenLion ne pouvait être dé
duite elu fai l, d'ordre moral, que son 
ac tivité d'écrivain se pours u ivait pen
dant les m oi.s cru' il passait. en Egypte, 
le lieu principal cl'une ac livité de cc 
genre demeurant, sau f rlétnons lration 
con tra ire. clans le pays cle l'au Leur, lors
qu ' il fait édi ler son œuvre littéraire et 
lorsque c'est dans ce pay · que se trou
ve le public a uqu el cell e-ci es l de stin ée. 

En conséquence, la Cour confirma le 
jugement. qui lui éta it déféré. 

AGENDA OU PLAIDEUR 
- L e procè·s inle nl é par Urula Sav·ignon-i 

e l. Giuseppe Cam}JOS il lu Land Ban/~ of 
Egypt, tendon! tlu pni e tnent e 11 fran cs fron
çois tels que dél'i tli ::; pur lu Loi du 25 Juin 
1928, on poids cl'm· de GG,5 milligrommes, 
au lilre de ()00 milli èmes d'or fi n pour un 
fr-one, du coupon cl es obligat ions ft. 1 j2 % 
dudit Etablissemen l. dont nous avons r endu 
compte clans no1re ·No. 2163 elu 16 Janvier 
1937, appelé le 30 Octobre devant la 1re 
Chambre elu Tribunal Civil d'Alexandrie. a 
subi une remise ou 1l Décembre prochain . 

- Le procès intenté par G. Mom'itinis 
et autres à la Lanet Banlc of Egypt, tendant 
à faire défense à cet Etablissement cie se 
libérer autr ement qu'en francs dépréciés du 
coupon de ses obligation s 4 l/2 %, dont 
nous avons rendu compte clans notre No. 
2153 du 2·1: Décembre 1936, appelé le 30 Oc
tobre devant la 1re Chombre du Tribunol 
Civil cl'Alexondrie, o subi une remise a u 
11 Décembre prochoin . 
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La Justice à l'Etranger. 

France. 

Les droits du modèle et la publicité 
rédactionnelle. 

La revue « Adam » est aujourd'hui 
l'une des grandes revues de mode mas
culine . On sait que dans l€s revues de 
ce genre, qu'il s'agisse cle «Vogue», 
« Fénüna », « Journal des Modes» etc . 
différents croquis plus ou moins styli
sés tracent les lignes et les particulari
tés des modèles lancés par les tailleurs 
e t cou turi ers et que, d 'autre part, pour 
agrém enter la lecture du journal, diffé
rentes pho tographies de personnes ap
partenant soit aux milieux mondains, 
soit au monde des artistes, des lettres 
ou des arts y figurent également, avec 
les modèles créés par le couturier et 
des légendes de nature à éclairer les 
photographies. 

Un curi eux petit procès plaidé à la 
9me Chambre du Tribunal Civil de la 
Seine a u moi s de Mars dernier a mis 
aux prises un modèle professionnel et 
le journal «Adam ». Il permet de péné
trer d'assez près les pratiques de la pu
blicité, et en même temps de dégager 
les droits elu modèle. 

Sur im:itation elu journal «Adam», 
Casciani, modèle connu dans les mi
lieux des journaux de mode, avait ac
cepté d'aller, en vue d'une reproduction 
publicitaire, se faire photographier dans 
le studio Dorvyne, où opérait le photo
graphe professionnel Burton . Petite cé
rémonie organi sée de concert par la r e
vue de modes et par un fabricant cle 
pull-avers et chemisier. 

Le modèle Casciani posa d'abord re
vê tu d 'un pull-over, pui s d'une chemise 
Emo, qu 'il s'agissait de lancer et faire 
connaître. Il semble que l' accord préa
lable n'avai t pas été réalisé sur tous les 
points, puisque l' opération terminée le 
rédacteur elu journal« Adam», qui avait 
accompagné le modèle, ayant ouvert 
so n portefeuille et offert à ce dernier la 
somme de 50 francs, Casciani poussa les 
hauts cris, refusa cette indemnité quali
fiée par lui de «dérisoire » ·et interdit 
au journal «Adam » de publier les 
épreuves. Les photographies n 'en paru
r ent pas moins, à la grande colèœ de 
Casciani, dans un numéro du journal 
«Adam », clans des conditions d'ail
leu rs que le premier devait critiquer 
vivement. 

Une preste assignation placée à la 
9me Chambre du Tribunal Civi l de la 
Seine faisait connaître aussitôt que 
Casciani réc lamait 50.000 francs de dom
mages-intérêts et l'insertion du juge
m ent à intervenir dans deux numéros 
successifs du journal «Adam ». 

Une reproduction avait eu lieu, elisait 
Casciani, en violation des droits formels 
du modèle sur sa photographie et mal
gré l' opposition de ce modèle. Certes, 
celui-ci avait posé; mais la pose n 'im
pliquait pas l'autorisation de reproduire 
ld photo; l'opposition avait été formelle 
avant la publication, il n'y avait eu au
cun accord sur la rémunération. Le 
journal «Adam » ne pouvait donc don
ner suite au proj et. Quant au chemisier 
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Maucllauffé, le jugement elevait lui è tre 
déclaré commun, puisqu 'il aya it partici
pé à l'infrac ti on e t il cleYait en è tre de 
même cltt photographe professionnel 
lui-même. 

La reproduction ava it é té reléguée 
dans la partie finale elu joul·nal, a u mi
li eu des réclames, au li eu de figurer 
clans la partie rédac tionn ell e. Ce procé
dé éta it de nature à causer au modèle 
un préjudice considérable. Elle le dis
créditai t auprès des autres revues, aux
qu ell es il apportait sa collaboration, où 
il n 'était représenté qu'en habit ou en 
élégant costume de ville auprès de ve
dettes de th éâtre ou «d'authentiques 
femmes elu monde» (sic) clans des pa
ges d'intérêt arti s tique et de carac tère 
mondain. Ici, on le voyait dan s une te
nue négligée, ce qui ne pouvait que le 
décon sidérer aux yeux des hautes per
sonnalités de la politique, des arts et 
des JeUres, dont il était l'habituel com
m ensa l. 

Les défendeurs de leur côté elevaient, 
dan s leur défense, ten ter de rabattre 
quelqu e peu sur ce lle interprétation 
pres ti gieuse. A leur sens, Casc iani éta it 
un modèle professionnel, qui posait 
comme !.el à des fin s exclusivement pu
blicitaires. Il avait accep té de se rendre 
au s tudio pour poser, vêtu d'un pull
over et d'un e chemi se qu e le commerce 
entendait lancer; aucu ne di sc uss ion ne 
pouvait s'élever à ce s uj e t. On ne \ oyait 
donc pa s quel préjudice pouvait avoir 
s ubi Cascian i. S' il re s tait qu elque doute 
au s uj et elu quantum de la r ém unéra
tion , le Tribunal pouva it le fixer, mai s il 
ne pouvait ê tre ques tion d'allouer au 
modèl e des dommages-intérêts cons idé
rables ou les inser ti ons qu'il réclamait. 
Quarit à la di stinction entre la repro
duction dans la parti e s tri ctement pu
blicitaire et celle qui aurait dû interve
nir clan s la partie rédac tionnell e, toute 
personne au courant des u sages de la 
publicité ne pouvait ignorer à quoi s'en 
tenir. Les revues de modes avaient 
pour objet de faire connaître so us un as
pec t et dan s une présentation arti s tiqu e 
les créations nouvelles et d'aider en 
même temps à la diffusion commercia
le des modèles créés . On ne pouvait 
donc que s'étonner d'une spéculation 
judiciaire tentée dans des conditions 
aussi singulières. 

Après avoir entendu Mes Simon e t 
Sébag, avocats, la 9me Chambre du Tri
bunal Civil de la Sein e, présidée par M. 
Husson de Sampigny, a rendu le 24 
Mars 193ï un jugement plein de fin esse 
et en même temps de di scernement des 
méthodes commerciales employées dans 
la couture. 

Sur le point de droit particulier sou
levé aux débats, le Tribunal ne s'attar
de pas longuemen t. Le journal «Adam» 
avait commis un e faute certaine, ·en pu
bliant, sans a utorisation du modèle, les 
photographies en question. Il avait ain
si porté atte in le aux droits de Casciani. 
Le fait de pose r au studio n'impliquait 
pas néc-essairement de la part de celui
ci une autorisation à la reproduction de 
la photographie. C'était au journal 
« Adam» à rapporter, - ce qu'il ne fai
sait pas, - la justification du consente
ment à la publication des épreuves. Le 
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modèle avait un droit absolu de pro
priété s ur ses photographies; un jour
nal n 'en pouvait di sposer dans un but 
de publicité sans une valable autori sa
tion. 

Res tait à voir les con séqu ences de 
cette fau te. Ici le Tribunal estime que 
le préjudice invoqu é é tait infiniment 
m oindre que ne le prétendait le deman
deur. En se laissant de son plein gré 
photographier en chemi se Emo, le mo
dèle ne po uvait se m éprendre sur le bu t 
de publicité pours uivi; il consentait 
clone en principe à être reproduit dans 
ce tte tenu e. Il ne pouvait soutenir sé
rieusement qu 'il s' agissait d'une photo
graphi e d'essai, destinée à préparer une 
pose en habit de cé rémonie. En réalité, 
l' autorisa tion n 'avait été r efu sée que 
parce qu'au dernier moment il n'y avait 
pas eu accord sur le prix. 

En second lieu , il était certes plus flat
teur de voir publier son effigi e dans le 
corps elu journal plutôt qu 'aux derniè
res pages e t dans la partie qualifiée de 
« tex te rédactionnel» plutôt que dans 
les placards de publicité proprement 
dits, parce que la mise en page de l'une 
es t supérieure au point de vue a rtisti
que à celle des autres. l\'Iais il était fort 
exagéré de soutenir que cette différen
ce d'emplace ment suffi sait à ruin er la 
cons idération professionnelle ou la ré
putation mondaine du modèle . 

Le texte rédac tionn el n 'es t pas, com
me on peut le croire, d'après sa déno
min ation, dit le Tribunal, un article ou 
même un commentaire développé des 
photographies r eprodu ites. Le Tribunal 
ouvre son dossier où figurent des exem
plaires de « Vv, » ou de «Vogue» de 
1935 et il y montre Casciani en habit et 
représenté dans le texte rédactionnel à 
cô té d 'un élégant mannequin ou en core 
en vêtement d'hiver, se profilant clans 
un paysage dénudé. 

Que voyait-on dans ces deux cas ? Le 
texte soi-di sant rédactionnel consistait 
en l'indication laconique de la qualité 
elu m anteau Alix ou du chapeau de De
lion. On voyait ainsi que la différence 
du texte rédactionnel avec les réclames 
proprement dites était des plus mini
mes. Celte hi érarch ie dans la réclame, 
dont Casciani entendait tirer argument 
à son profit, était purement imaginaire. 

Dans les deux cas, il s'agissait d'un 
m ême genre de publicité commerciale, 
pour laq uell e étaient utili sées les person
nes ou même les personnalités aux
quelle leur rang social, leur situation 
mondaine, leurs relations d'affaires, leur 
élégance, assuraient un e notoriété sus
ce ptible de retenir l'attention du public, 
et qui, par suite du malheur des temps, 
se trouvaient dans la nécessité de se 
procurer quelques suppléments de res
source pour continuer à faire figure 
dan s ce rta in s mili eux très soucieux des 
apparences. 

On ne peut s'empêcher d'évoquer à 
~ette analyse le premier acte d'« Un dé
Jeuner de soleil », représenté à Paris, 
voici quelques années et où les mêmes 
mœurs étaient montrées à la scène. 

Compte tenu des différents chefs de 
préj uclice allégués, le Tribunal es time 
devoir fixer à la somme de 1000 francs 
le montant de la r éparation à laqu ell e 
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Casciani pouvait légitimem ent pré Len
dre e t ordonne clans le journal «Adam» 
les insertions sollicitées. 

Le Tribunal met hors de cause le pho
tographe qui n'a fait qu e r emplir un ac
te de sa profession et le chemisier Mau
chauffé . L'un et l'autre étai ent tout à 
fait étrangers à la direction du journal 
«Adam» et n e pouvaient ê tre joi nts à 
la poursuite. 

hois, Déettets et Règlements. 
Décret-loi No. 89 de 1937 relatif .à la 

législation applicable par les Tribu
naux Mixtes (*). 

(Jounwl Ofl'ic ie/, No. 08 elu 28 Detoure 1937). 

ERRATA. 
Des er-rours m a téri elles s'é tant glissées 

dans cel'la ins chiffres contenus dans le Dé
cret-loi No. 80 de 1937 relatif à la législa
tion applicable par les Tribunaux Mixtes, 
qui a été publié a u " Journal Officiel n 
Extraordinaire No. 92 elu 13 Octobre 1937, 
il y a lieu de fa ire les corrections suivantes: 

P. ,L - h'e co lonne, 1:4·me ligne, lire: 
Décret elu G Novembr e (au lieu de 9 

Novembre). 
P . . 'f. - 1re co lonne, Ghne ligne, lire : 

l'arl..icle :32 (au lieu r.l e l 'article 31). 

P. 1·. - 1ère co lonne, 58me l·igne, li re: 
Décret elu JO Mai J926 (au lieu de 8 Mai). 

P. ·1·. - 2me co lonne, /ni e ligne, li re : 
elcr·ni e r alinéa rie l 'article H de l'Arrêté 

du 8 Septembr e 1R89 (au lieu elu Dé
erc t elu 26 :\ oû1). 

FAIL LIT!S ET CONCORDATS. 
Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires : 
I S MAIL BEY GAZZAR JNE ET F. DE UGARTE. 

R'ullions du 27 Octobre 19a7. 
FAILLITES EN COURS. 

El Saycd Hassan El Chafei, n ég. en a rt. 
de faïence, indig., à Belcas. M. Mabardi, 
synd. déf. Rcnv. a u 24 •. 11.37 pour vérif. cr . 
et cane. 

Elias Moussa 1-kchémé, n ég. en riz, indig., 
è. Mansourah. G. Mabardi , synd. déf. Renv. 
au 22.12.37 pour cane. ou union. 

Hassanein Hussein Metwalli, n ég. en co
ton, indig., à Knfr Tanah . L . .J. Venieri, 
synd. déf. Renv. nu 22.12.37 pour vérif. cr. 
e t conc. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
H.S. R. Amendola e t M. Ma"Tis, société 

de fait, de n ationalité mixte, exerçant le 
corn. de nouveautés , établi e il Port-Saïd. 
Les Sieurs Isaac Mi san, Cha rles Bombadji 
et Dines Nicola tos sont nommés délégués 
des cr. avec mission d' é tudier la situation 
des déb. e t dép. leur r app . L. .J. Venieri 
surv. Renv. au 24.11.37 pour conc. et dép. 
rapp. 

(*) V. J.T.M . No. 2280 du 16 Octobre 1937 p. 10, 
où les erreurs en question ont été reproduites 
respectivement aux 72me et 86me lignes de la 
2me col. et aux 7me et 24me lignes de la 3me 
col. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes» : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER) . 

L es numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures , dês le lendemain 
de la publication , sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

·===== 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-\·erbal cl u 11 Odobrc 

l \J3ï. 
Pat· Chari lao;:; G. CharalamiJ OS, Jil s cle 

Georges, petits-fil s cle Charal am bos, pro
prié taire, hell ène, cl eme u rani. ~t Tod (Bé
héra ). 

Contre: 
i. ) Abdel l\laksoud Mohamecl Chaat, 

f ils de Mohamed, cie Aly; 
2. ) Hoirs de feu Ahmed lVIohamed 

Chaal, fil s de 1\Ioham ecl , de Aly, savoir: 
a) Dam e Bahia Ibrahim Gu eneidi, fille 

cle Ibra him Gu eneicli, pe lil e-1'ille cle Gue
neidi, sa ve uve, pri se tant personnelle
m ent que comme tutri ce de sa fille mi
neure Rawhia, iss ue du elit défunt. 

b ) Mohamed Ahmed Chaat, son fil s 
maj eur, pris tant personnellement que 
comme tuteur de ses frères mineurs Ab
del FaLI.ah, Ahmed H.hayri, Kama!, El 
~aïd, Encan, représentant lous la suc
cession de leur aute ur feu Ahmed Mo
hamed Chaat. 

3. ) Mahmoucl Mous Lafa Chaat, fil s de 
Mou s tafa, petit-fils de Aly. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
à l'Ezbet Mohamed Chaat, dépendant de 
Absoum El Charkia, Markaz Kom Ha
m acla (Béhéra ). 

Objet de la vente: en s ix lots. 
1er lot. 

ii feddans, 8 kirats et 2 sahmes sis à 
Absoum El Charkia, Markaz Kom Ha
mada (Béhéra), appartenant à Abclel 
Maksoud Mohamed Chaat. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 351 m2, avec la maison y élevée, 
sise a u même village, appartenant au 
même. 

3me lot. 
9 feddans, 13 kirats et 9 sahmes sis 

au même village, appartenant aux Hoirs 
Al1med Mohamecl Chaat. 

4me lot. 
. Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 351 m2, ensemble avec la maison 
y élevée, sise au même village, apparte
nant aux mêmes Hoirs. 

5me lot. 
2 feddans par indivis dans 4 feddans, 

2 kirats et 20 sahmes sis au même villa
ge, appartenant à Mahmoucl Moustafa 
Chaat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le pl us tôt possible, 
et de préférence les Lundi , Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Gme lot. 
Une parcelle de lerrain de la superfi

cie de J kirat c L 7 sahmes ou 22G m2, 
avec la m aison y élevée, s ise au m ême 
village, appartenant au m èm c. 

Mise à prix: 
L.E. 570 pour le 1er lot. 
L.B. 15 pour le 2me lot. 
L.E. 480 pour le 3me lol. 
L.E. 15 pour le 4me lot. 
L.E. 100 pour le 5me lot. 
L.E. 15 pour le 6me l ot. 
0 ulre les frai s. 
Alexandri e, le 1er Novembre 1937. 

Pour le pours uiva nt, 
880-A-786. N. Vatimbella , avocat. 

Suivanl pl'Ocès-verbal elu 25 Octobre 
1037. 

Par la société mixte Adda & Co. en 
liq. , ayant s iège à Alexandri e, li rue 
Tewfik. 

Conlre: 
1. ) Abdel Aziz El Sebay El Hefnaoui , 
2. ) El Sayecl El Sebay El 1-Iefnaoui, 

tou s deux fil s de feu El Sebay El I-Ief
naoui, fil s cl e Mohamed, propriétaires, 
égyptiens, né s et domiciliés au village 
de Nahtay, di s tri c t de Zifta (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 10 feddans, 6 kirats 
et 2 sahrnes de terrains Kharadjis, sis 
au vi llage de Nahlay, di s trict. de Zifta 
(G harbieh ). 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
862-A-782 Elie J. Adda, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Septem
bre 1937. 

Par la Kontinental Essenhandelsgesell
schaft « Kern & Co.», société de com
merce tchécoslovaque, ayant siège à Pra
gue II, Olivova 3. 

Contre Youssef Moafi, fils de Hassan 
et petit-fils de Aly, commerçant, sujet 
local, domicilié à Alexandrie, ruelle El 
Sassi No. 9. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
i.) Une quote-part par indivis de 23 1/2 

sahmes sur 24 kirats dans un immeu
ble d'une superficie de 501 p.c. 80, sis à 
la rue Ras El Tine et la rue Moafi No. 
2, kism Gomrok . 

2.) Une quote-part par indivis de 22 1/4 
sahmes sur 24 kirats dans un immeu
ble d'une superficie de 76 p.c., sis à la 
ruelle Cheikh Bana No. 10, kism Gom
rok. 

3.) Une quote-part par indivis de 22 i/4 
sahmes sur 24 kirats dans un immeu
ble d'une superficie de 859 p.c. 6 cm., 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis dire.c tement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
VIlles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classem!"nt, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

s is à Attarine, rue Abou Bakr El Razi 
No. 27, ki sm Attarine. 

!1. ) Une quote-part par indivi s de 23 1/3 
sahmes s ur 2Ji kirats, dans un immeu
bl e d 'une superficie de 1013 p.c. 93, sis 
à l a ruelle Sassi No. 9, kism Manchieh. 

5.) Une quote-part par indivis de 23 1/2 
sahmes sur 2ti Jcira t:'l, dans un immeu
ble d 'un e superficie de 985 p.c. 12, s is 
à la ru e Salah El Dîne No. 17 et à la rue 
Chcil\11 Aly El Lessi No. Id. ki sm Atta
rinc '. 

li. ; Une quole-part par indivis de 23 1/2 
sahmes s ur 2li h:irats dans un immeu
b le d 'un e superficie de 772 p.c. 26, sis à 
la 1 ue Sa lah El Dine No. 19, kism Atta
rine. 

7. ) Une quo te-part par indivis de 23 1/2 
sahmes sur 211 kirats dan s un immeu
ble d 'une superficie de 1000 p.c. 16, sis 
à la rue Salah El Di ne No. 21 et la rue 
El Amir Abdel Moneim No. 81, kism El 
Attarine (Gouvernorat d'Alexandrie). 

i\lise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Al exandri e, le 1er Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
l\1as ters, Boulad et Soussa, 

881-A-781 Avocats. 

T ribanal du C~re. 
Suivant procès-verbal du 4 Octobre 

1937. 
Pat· le Ministère des Wakfs. 
Contre les Hoirs de feu El Cheikh Sa

leh Mohamed Kandil, fils de Mohamed 
Kandil, savoir: 

1.) Abdel Hamid Saleh Kandil. 
2.) Mohamed Saleh Mohamed Kandi!. 
3.) Dame Behana, fille de Mohamed 

Attia. 
4.) Dame Asskar, fille de Saleh Mo

hamed Kandil et épouse de Abdallah 
Hassan Kandil. 

5.) Dame Sukar, fille de Saleh Moha
med Kandil et veuve de Hussein Souei
dan. 

6.) El Cheikh Abdel Hamid Saleh, fils 
de Saleh Mohamed Kandil. 

7.) Moursi Bey Wazir, fils de Wazir 
Bey Abdallah. 

8.) Hoirs Abdel Hafez Saleh Mohamed 
Kandil Saoui, savoir: 

a) Mohamed, b) Ahmed. 
Cultivateurs, égyptiens, demeurant à 

Béba, Markaz Béba (Béni-Souef). 
9.) Choucri Mohamed Saleh Mohamed 

Kandi! , propriétaire, égyptien, demeu
rant au Caire, au No. 4 haret Hassan El 
Akbar, chareh Hassan El Akbar, Abdi
n e, immeuble El Iskandarani. 
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Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 feddans de terrains sis au village 
de Béba, Markaz Béba (Béni-Souef). 

2me lot. 
8 feddans de terrains sis au village de 

Komboche El Hamra, Markaz Béba (Bé
ni-Souef). 

Mise à prix: 
L.E. 1800 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rosset ti, 

906-C-5 Avocats à la Cour. 

Stùvant procès-verbal du 27 Octobre 
1937. 

Par le Banco Halo-Egiziano, socié té 
anonyme égyptienne, ayant siège à Ale
xandrie et succursale au Caire. 

Conh·e El Cheikh Mohamed El Dardi
ri Khadr, commerçant, égyptien, demeu
rant à lVIaassaret Samallout (M ini eh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes sis à 
Maassaret Samallout (Minieh). 

2me lot. 
1 Jeddan, 17 kirals et 19 sahmes sis à 

El Khamaicha, Markaz Samallout (Mi
nieh). 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L. E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

922-C-21 Avocats à la Cour. 

Suivant pro1·ès-verbaJ du Hl Octobre 
1937 sub No. Ei69 /62e A.J. 

Par la Dame Yervantouhie Karala
nian, née Pamboukcljian, veuve de feu 
Ohanès Karalanian, sujette locale, de
meurant à Héliopolis, rue Sa icl No. 5. 

Co.ntre les Hoirs cle feu Isaac Ivleller, 
sav01r: 

1.) Sa veuve, la Dame Loui se l\Ieller, 
née Go ldenberg, sa n s profess ion, s ujet
te locale, demeurant au Ca ire, auprès de 
sa mère la Dame Sarah Goldenberg, rue 
E l Falaki N'o. '1l, appartement No. 11. 

2.) Son père, le Sieur i\Iarco Mell er, 
pri s également en sa quali té cle grand
père exerçant la puissance paternel le 
s ur les enfa nts mineu rs du défunt, sa
voir : Léon, Simon, Berthe et Etika. 

3.) Sa mère, la Dame Hebecca Meller. 
Ces deux derniers. propriétaires, s u

jets locaux, demeuran L à Héliopoli s, 10 
rue Rahibat. 

!1.) Le Sieur Isaac Ancona, sy ndi c près 
le Tribunal Mixte elu Caire, pri s en sa 
qualité de liquidateur judiciaire de la 
succession de feu Isaac Mell er, suivant 
jugement rendu le 27 Avril 1937 sub 
R.G. No. 5026 /62e A.J. par la ire Cham
bre Civile elu Tribunal Mixte du Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 3 Août 1937, cle l' hui s
sier R. G. Mis istrano, suivi de sa dénon
ciation des 18, 19 et 21 Août 1937, de 
l'hui ss ier G. J. Madpak, dûment lran s
erit au Bureau des Hypothèques de ce 
Tribunal le 25 Août 1!137 sub ~o. 533ft 
Caire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 575 m2 55 cm., sise aux Oasis 
d'Héliopolis, chiakhet Masr El Guédida 
kism d'Héliopolis, Gouvernorat du Cai~ 
re, avec les constructions y élevées d'u
ne villa sur une superficie de 260 m2 
sise à la rue Fawzi El Motei Pacha, ja2 
cli s No. 15 et actuellemen t No. 17. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Le Caire, le 1er Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Ch. Sevhonkian, 

870-C-991 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 5 Octobre 
1937. 

Par le Ministère des \Vakfs. 
Contre: 
1. ) Abdallah Abdel Aziz. 
2.) Hassan Abdel Aziz. 
3.) Osman Abele! Aziz . 
Tou s trois enfants cl'Abdel Aziz, fils 

de Koleib , propriétaires, égyptiens, de
meurant à Nahiet El Chantour, Markaz 
Béba (Béni-Souef). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: H feclclans , 17 kirats et 18 sah

mes cle terrains sis au village d 'El Chan
tour, Markaz Béba (Béni-Souef). 

2me lot: 17 feddans, 18 kirats et 20 
sahmes de terrain s sis au village d'El 
Chan tour, Mar kaz Béba (Béni-Souef). 

3m e lot: 8 feddans, 6 kirats et 2 sah
mes de terrain s s is au village de Chan
tour, Markaz Béba (Béni-Souef). 

I11ne lot: 3 feddans et 13 kirats de ter
rains s is au village d 'El Kassaba, Mar
l, az Béba (Béni-Souef). 

Mise à prix: 
L.E . 900 pour le 1er lot. 
L .R 1500 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
L.E. 200 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

903-C-'i Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 25 Août 
Hl37, H. Sp. ~o. 564 /62e. 

P:u C. M. Salvago & Co. 
Contre Kayecl Hussein El Sayed Aly. 
Objet de la vente: lot unique. 
5 feddan s, 10 kirats et 10 sahmes sis 

ü Mani al-Hani, Markaz et Moudirieh de 
Béni-Souef. 

Pour les 1 imi Les et clé La ils consul ter le 
Cahier des Charges au Greffe. 

:\lise à prix: L.E. 325 outre les frai s. 
Pour la requérante, 

Théodore et Gabriel Haddad, 
1-DC-1 Avocats . 

SUR LICITATION. 

S uivant JWocès-,·c,·bal elu :L9 Octobre 
t937. 

Par le Sieur Michel Nicolaou, sujet 
hellène. 

En présence des Sieurs: 
1. ) Man sour Sabri Gashour, 
2.) Mou s tapha Sabri. 
3.) Abdel Halim Eff. Safouat. 
ft.) Safouat Eff. Sabri . 
3.) Les Hoirs de feu Mohamecl Tewfik 

Sabri. 
Objet de la vente: un imm euble, ter

rain e t constructions, sis au Caire, cha-
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reh Darb El Meida No. 4, chiakhet El 
Sioufieh (ki sm El Khalifa ). 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

868-C-989 A. Sacopoulo, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant p·rocès-verbal du 9 Octobre 

1937. 
. Par le (::rédit Immobilier Suisse Egyp

tien, soc~eté anonyme suisse, ayant siè
ge social à Genève et s iège administratif 
au Caire, 8 rue Aboul Sébaa. 

Contre lP. Sieur Bayoumi Metwalli 
Aly, propriétaire, sujet égyptien, demeu
rant au village de Tallein, Markaz Mi
nieh El Kamh (Charkieh). 

Obje t de la vente: 2 feddan s, 1_3 ki
rats e t 10 sahmes sis à Nahiet El Tal
lein, Markaz Minieh El Kamh, Moudi
rieh de Charkieh. 

Mise à prix: L. E. 235 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

A. Mancy et Ch. Ghalioungui, au Caire. 
Maksud, Samné et Daoud, à Mansourah, 
3-DM-3 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 4 Septembre 
1937. 

Par la Dresdner Bank, société anony
m e allemande ayant s iège principal à 
Berlin et filiale au Caire. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Mohamed Moursi I\:hadr, 
2.) Abbas Moursi Khadr. 
Tou s deux fi ls de feu Moursi Khadr 

petits-fils de Khadr Ahmed, propriétai2 
res, sujets locaux, demeurant à Saft To
rab, Markaz Mehalla El Kobra (Gh. ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appar tenant au Sieur Mohamed 
Moursi Krmdr seul. 

Les 2/7 par indivis clans 294 feddans, 
17 kirats et 22 sahmes de terrains culti
vables s itués au village de Banoub, Mar
kaz Talkha (Gh.). 

2me lot. 
Biens appar tenant à Mohamed et Ab

bas Moursi Khadr. 
1 feddan, 2 l<irats et 10 sahmes dont: 
a) 23 li:ira ts et 12 sahmes sis à Nahiet 

Kafr El Chorafa El Chark i, Markaz Che
bine El Kanater (Galioubieh). 

b ) 2 kirats et 22 sahmes par indivis 
clan s 2 feclcl an s, 111 kirats et 20 sahmes 
s is à E l Berka, Markaz Chebine El Ka
nater (Galioubieh ). 

Mise à }}t'ix: 

L.E. 8420 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 1er Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud , Samné et Daoud, 

2-DM-2 Avocats. 

La reprod uotion des clichés 
de marques de fabriqne dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefa.çon. 
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' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCIIERES PUBLIQUE':; 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

!\ota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter ~e Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du malin. 

Dale: Mercredi 24 Novembre 1937. 
A la requête du S ieur Fra nçois Vida

lis. 
Conb·e le S ieur Mimi Mavropoulo. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 30 lVlars 1936, suivi d e 
sa dénon ciation du 7 Avril 1936, tous 
deux tran scrits le 18 Avril 1936 s ub No. 
1441. 

Objet de la vente: 
Une parcell e de terrain d'une superfi

cie de p .c. 520,50, s ise à la s tation Sef
fer (Ramleh ), donnant s ur la ru e El 
Rami E l Aboukir, en sembl e avec la 
construction y élevée, composée d'un 
rez-de-cha ussée à u sage de m agasin s e t 
de deux é tages s upérieurs, entourée 
d 'un mur de m açonn erie. 

Tel qu e le tou t se p ours uit ct com
por te sans a ucun e exception ni r ése r
ve. 

Pour les limites co ns ulter le Ca hier 
des Charges. 

Mise à p rix : L. E. 600 ou tre les frais . 
Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 

861-A-781 E . Pavliclès, avoca t. 

Dale: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requê te du Crécl iL F oncier Egyp

t ien, soci été ano n yme, a yant s iège au 
Caire, r eprésen lée par s on Aclm inis Lra
teur-Délégué le Sieur lVlarce l Vincenot, 
demeurant a u Cai re, s ubrogé a ux lieu 
e t place cl e The rvl or tgage Compan y of 
Egyp t Ltcl. , s uivant ac te au th entiqu e 
J)assé au Bureau des Ac les No tariés du 
Tribunal lVIixte elu Caire le 23 i\Iai 1936 
No. 3051. 

A l'encontœ du Sieur Arnaldo Fusi
gn ani, fil s cle fe u Jo seph, cl e fe u Angelo, 
pris en sa qualité d 'associé géra n L d e la 
Société en comman dite par ac tions 
« F abbrica di Cementa In g. A. Fusi
g n ani & Co. », ingénieur, citoyen i ta
li en , d emeurant à Alexandrie, ru e des 
Champs E lysées. 

En ve rtu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilièr e de l'hui ss ier A. Mieli en da
te d u 16 Mai 1936, tran scrit a u Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie en date du 3 Juin 1936 sub 
No. 2118. 

Objet de la vente: lo t unique. 
Une parcelle de terrain d 'une superfi

cie de 14750 p .c., de forme pentagonale, 
en semble avec: 

. 1. ) La villa y édifiée sur un e superfi
Cie de 245 m2, composée d 'un rez-de
chaussée et d'un premier étage. 

Le tout construit s u r cave. 
Le rez-de-chaussée est utilisé actuelle

ment à usage de bureau pour la fabrique 
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e L le premier é tage, composé de 6 pièces 
et dépendances, à usage d 'habitation. 

2.) Les constru ctions consis tan t en 
hangars, dépôts , fours e tc., pour fabri
cation d e carreaux en cimen t e t m osaï
que, les m achines e t moteurs, etc. 

Le tout en touré d 'un mur d'enceinte, 
s is à Alexandrie, rue des Champs Ely
sées No. 41!5, chiakhe t El Gaafari, kism 
Moharram-Bey, Municipalité d 'Alexan
drie. 

Limité : Nord, sur un e long. de 48 m. 
par la r ue Abdel Kader El Gheria ni e t 
s ur 45 m . environ par le Hond-Point des 
Champs E lysées; E s t, s ur un e long. de 
t1g m. pa r un e rue d e 38 m . d e large ser
va nt à l'avenir d 'accès a u nouvea u pon t 
ac tu ell em ent en con s tru ction s ur le ca
n a l El Mahmoud ieh ; Sud, s ur une long. 
cle 96 m . par la rue du canal E l Ma h
moud ieh; Oues t, s ur une long. de 59 m . 
50 cm. mitoy en avec la proprié té de Cha
fik Bey Ha labou e t sur 6G m. par une 
ru e de 12 m. de large ur. 

Ain s i que le touL se pours uit e t com
porte san s a ucu n e exc eption ni ré serve, 
en semble a vec : 

A. - Une m o tr ice de 230 I-I.P. , avec 
cha udières s urch a uffa nt « Economizer », 
pompe d 'a lim enta tion, condui te pour la 
va peur, tuyautage e l accessoires. 

B. - Un m o te ur ù pétrole « Borell o », 
de 36 1-I .P., avec réservo ir pour eau de 
c ircul a ti on e t access oir es. 

C. - Dan s les m achin es à m onture 
compo:sécs d 'un vo ncasseur, deux mou
lin s à boulc ts a v cc cr a m pons e L acces
soir es. de ux a ppare il s cl 'a limcnlal ion a u
tom a tiqu es, un moul in tubul a ire à re
vêLemen t e n s ilice, lra nsmi s,;ion s com
plètes avec suppor ts-cou ss in e ts, jointu
res fi xe s e L m ob il es , engr enage, pouli es 
e t co urro ies cie commande de toutes les 
mac hin e ri es, d' in s ta ll a tion élec tr iq ue 
p our l'é cla irage e L la dis tribution cl" é
ncrgic m otrice pour les monte-charge. 

Avec les amuliora tion s, a ugm e nta ti ons 
c t accro i::::::::emen ts que le s ig nifi é pourra 
y h ire. 

f\!i~;e ù prix: L.E. 1HOO outre les frai s 
ta xé s. 

858-A-/78 
Pour le pours ui vant, 

F élix Padoa, av ocat. 

Dale: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la r cquè l.c du Sieur Edwin N. J. 

Goar, fil s de J oseph, pe tit-fils de Ch eha
la, commer çant, s uj e t britanni que, clo
mi c ili L~ à Alexandri e, No. 108, promena
d e la R ein e Nazli . 

A J' e ncon tre: 1. ) elu S ieur Ma n sour 
Soucli, lïls d e Nebewa, fil s de Elwa 
So uc ti, propri é ta ire, suj e t local, domi ci
li é da ns so n ezbe h à Abo u-Seefa, di s
tr ic t cle Délinga t (Béhéra), 2.) de la Da
m e Lab iba, fille de Ibrah im, fi ls d'Ab
de l Ma lak, épouse Ghali Taw adros, pro
prié ta ire, s uj et te locale, domici liée à Ez
bet E l Sakka, dépendant d'Abou Séefa, 
di st ri c t de Délingat (Béhéra) . 

En ve t·tu d 'un procès-verba l de sais ie 
immobili ère de l'huissier A. Knips, en 
date du 24 Octobre 1934, transcrit a u 
Bureau des Hypothèques du Tribuna l 
Mixte d'Alexandrie, en date du 13 No
vembre 1934 sub No. 2045. 

Obje t de la vente: les deux-tiers par 
indivi s à prendre dans une parcelle d e 
terra in de la superficie d e 29 feddan s, 4 
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kira ts e t 12 sahmes a u hod Bahr F éri
ne No. 4, kism talet, s ise a u village d'E
bia El Ham ra, actu ellem ent dépendant 
d e l'om oudieh d e la circon scrip tion d'A
bou Seefa, dis trict de Délingat (Béhéra), 
divi sés en deux parcelles : 

La ire de 3 kira ls e t 22 sahmes, par
celle No. 2. 

La 2me de 29 feddans e l ill sahmes, 
parcelle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec lous accessoires e t 
dépen dances, san s auc une excep tion ni 
réser ve. 

Four les limites consulter le Cahier 
de s Charges. 

N.B. - Le poursuivant a, su ivant pro
cès-verba l dressé en ce Greffe le ii Oc
tobre 1937, écar té provi soirem ent du Ca
hi er des Charges le ti ers r es tant des 
s usdits b ie ns so us r éserve de le m et tre 
e ns uite e n vente. 

i\lise à prix: L.E . 900 outre les frai s . 
Pour le pours u ivan t, 

859-A-779 F éli x Padoa, avocat: 

Dale : Mercredi 2A i\'ovembre 1937. 
A la r equê te d e la Da m e Hekma t Ha

fez Aly Zi:l rad, fill e de Ha fez, peLile-fille 
de A ly Zara cl, propriétaire, égyptienn e, 
cl em e uran l. à Alexandrie, rue Tabie t Sa
Jeh ~o. 12 ta nzim, venant a ux droits e t 
ac ti on s du S ie ur Cosma Tl1 éollogou, e t 
é li sant domi c ile a u ca bin e t de Maitre 
Fawzi Ehalil, avocat ü la Cour. 

Conlt·e: 
1. ) i\I oh a m ccl Ism a il Awacl, fil s d 'Is

m a il , pe LiHil s de Aw acl. 
2. ) hhaclra Marzouk Mohamcd, fill e 

ci e l\ larzo uk, d e i\ l o l1 a m ed. 
3.) Fah ima A lwa Mohamecl, fill e de 

Alwa, ci e :\I ohamed. 
T ous prop rié taires, égyptien s, demeu

rant à Alexandri e, Gabbari, les 2 pre
mi e rs ü Gu in enc t Hassan Chalab i, haret 
E l Saa icla No. 1\JO, en ver t, e L la 3m e rue 
Nasr E l Dawla, No. 38, derrière, portant 
les No s. 263 e L 288. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobili è re p ra tiqu ée le 7 Décembre 
1D33 par l'hUi ss ier C. Ca lo tl1 y, dénon cée 
le 21 Décembre HJ33 pa r l'hui ss ier E. 
Camiolo, Loulcs de ux tra n scrites le 6 
J a nvi er :L93G s ub i\o. 40. 

Objet de la vente: 
Une parcell e cie ter ra in de la superfi

cie ci e 73 p.c. 211/ 100, en semble avec les 
cons tru c ti ons y é levées, composées 
d 'ancie nn es hab ita ti ons e t d ' une écurie, 
s itu ée s ur la rue El Akh ch icli, sans nu
m éro, ki sm i\ line L E l Bassa], Gouverna
ra t cl' Alexandrie, immeuble No. 560/ 119, 
li mitée : Nord, par la mosquée de la fa
rnill e Zaracl , s ur 9 m. 75; Es t, p ar une 
r uell e sans nom, sur 4 m. 20 ; Sud, par 
la rue El Akhchidi sur 9 m. 55; Ouest, 
par un e parcelle de terrain, propriété 
de la famille Khandi l Za rad, sur 4 m . 35. 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
e t comportent avec toutes les dépendan
ces, san s au cun e exception ni réserve. 

Pour les conditions de la vente con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
863-A-783 Fawzi Khalil, avocat. 
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Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête du Prof. Giovanni Servi

Iii, synd ic-expert, s uj et italien, domicilié 
à Alexandrie, rue T ewfick No. 4, agis
sant comme syndic de l'union de la fail 
lite Hassan Ahmed Abbassi. 

Au préjudice elu failli Hassan Ahmed 
Abbassi, s ujet égyptien, domicilié à Ale
xandrie. 

En vet·tu de l'ordonnance de M. le 
Juge-Co mmissa ire de la fa illite rendue 
le 20 Juin 1936 s ub No. 255, en confor
mité des articles 35ft et 389 du Code d~ 
Commerce Mixte. 

Objet de la vente: 
Les biens immobiliers suivants C:'n 

onze lots, à savoir: 
1er lot. 

2 kirats et 9 3/5 sahmes indivis sur 
24 kirats dans l'immeuble (terrain e t 
cons tructions), s is rue Saad Zaghloul 
Pacha No. 19, ki sm El Attarine, Gou
vernora t d 'Alexandri e, de la superficie 
de 1863 p.c., limité : Nord, rue Cléopâtre; 
Sud, rue Saacl Zaghloul où se trouve la 
porte d'entrée; Es t, rue Bombay Castle; 
Oues t, rue Gamgoum Bey. 

2me lot. 
1 ki rat e t 23 n /120 sahmes indivis 

sur 2ft kirats clans lïmmeuble (Lerrain 
et cons tru c tion s), sis à Chader El Bat
tikh, à la rue Sinan Pacha, rues Galetti 
et Pirona, ki sm E l J\tlanchia, Gouverno
rat d 'Alexandrie, de la s uperficie de 
308ft p.c., composé d 'un sous-sol et deux 
étages supérieurs, limité: Nord-Est, rue 
du Prin ce F aro uk; Nord-Ouest, rue Si
nan Pacha; Sud-Es t, rue Pirona où se 
trouve la porte de l'immeuble ; Sud-Ou
est, rue Métrah. 

3me lot. 
12 4/5 sahmes indivi s sur 24 kirats 

dans l'immeuble (terrain et construc
tion s), s is place Mohamed Aly No. 12, 
kism El Manchia, Gouvernorat d'Ale
xandrie, de la s uperficie de 1305 m2, 
composé d 'un so us-sol formant maga
sins, deux é tages e t un étage à la ter
rasse, li mi Lé: N orel, ruelle de 3 m. de 
largeur séparant de l'ex-théâtre Abbas, 
actuellement immeuble Monferrato; 
Sud, place Mohamed Aly où se trouve 
la porte d 'entrée; Est, rue du théâtre 
Abbas; Ouest, rue de 3 m. 50 séparant 
l'immeuble de l'immeuble Monferrato. 

4me lot. 
4 kirats et 19 1/5 sahmes indivis sur 

24 kirals dans un terrain vague de 580 
m2 de superficie s is à l'Est des Abat
toirs, à la rue Tamos el à la rue Ozdi, 
kism Minet El Bassa!, Gouvernorat d 'A
lexandrie, limité : Nord, partie terres de 
Moustafa Rabih du côté Ouest et se ter
mine par les terres consacrées aux tan
neries du côté Es t ; Sud, terrains vagues 
de propriété de l'Etat, donnant sur la 
ligne des tramways du Mex ; Ouest, cha
reh Ozdi; Est, rue Tarnos. 

5me lot. 
12 4/5 sahmes indivis sur 24 kirats 

dans une tannerie (terrain et construc
tions), sise au Mex, à l'Ouest des Abat
toirs, kism Minet El Bassa!, Gouverno
rat d'Alexandrie, immeuble No. 161 /140, 
garida 161, vol. 1, année 1936, de la su
perficie de 2835 m2, limité: Nord, Admi
nistration des Phares, sur 25 m.; Est, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

rue de iO m. de largeur sur 63 m. de 
longueur séparant cette tannerie de la 
tann erie Zalicki; Ouest, Administration 
des Phares, sur 7ft m. 50 séparant la qua
rantaine; Sud, ru e de 10 m. de largeur 
sur 65 m. 

6me lot. 
12 Lt/5 sahmes par indivi s sur 24 ki

rats dans un terrain de 1063 p.c. 68/100, 
avec les constructions formant deux im
m eubl es contigus à la rue Ibrahim 1er 
Nos. lt4 e t 46, ki sm El Labbane, Gouver
norat d 'Alexandri e, limités: Est, ru e 
Ibrahim 1er où se trouvent les portes 
d 'entrée; Oues t, r ue 1\laz loum Pacha de 
6 m .; Nord, propriété iVIohamecl Hamdi 
ci-devant Chaaban Chamla; Sud, rue 
Soliman Pacha El Françaoui de 8 m. 

7me lot. 
2 kirats et 3 i /5 sahmes indivi s sur 24 

kirats dans un immeuble, Lerrain h ekr 
du Wald El Achri, de 51 m 2 69/100 de 
superficie, et les constructions y élevées, 
à la rue Ebn Hecham, kism El Manchia, 
Gouvernora t d 'Alexandrie, immeuble 
imposé à la Municipali té s ub No. 376, 
garida 185, vol. 2, année 1936, limité: 
Nord-Es t, Wald Nazir Agha; Sud-Est, 
W ald Nazir Agha; Nord-Oues t, rue Ebn 
Hecham ; Sud-Oues t, li gn e brisée for
mée de trois tronçons Wakf Guiméi. 

Sme lot. 
1 kirat e t 1 3/5 sahmes indivi s sur 211 

kirats dans un immeuble·, terrain de 51 
p.c. 94 /100, avec le magasin y élevé, s is 
à Bab Sidra, ruelle El Chaarani, en tre 
les Nos. 2 et 4 tanzim, ki sm Karmou s, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, limité: Nord, 
Hag Ibrahim El Kh ayat, sur 9 m. ; Sud, 
Ibrahim Hassan Ramly, sur 9 m. 05; Est, 
ruelle El Chaarani où se trouve la porte 
d 'entrée, sur 3 m. 24; Ouest, Abdel Nasr 
Aly, sur 3 m. 25. 

9me lot. 
17 feddan s, 9 kirats e t 1 3/5 sahmes 

indivis dans 386 feddan s, indivis dan s 
396 feddan s de terra ins s is à El Mahdia 
et Kom Heffein , à El Ghayata, Markaz 
Abou! Matamir (Béhéra), aux hods Za
wie t Abdel Kader e t Abou Khadiga No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 83. 

Biens dépendant de la circonscription 
du Tribunal Mixte du Caire, mi s en ven
te par devant la Chambre des Criées du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie, en confor
mité de l'art. 616 du Code de Procédure 
Mixte. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

10me lot: en deux sous-lots. 
I. - Suivant les titres de propriété. 
a) Terrain de i4 5/8 l<:ass. avec la mai

son y élevée, à Nahiet Kafr Manaker, 
Markaz Benha (Galioubieh ), au hoc! Da
yer El Nahia No. 4, dans la parcelle No. 
13, limités: Nord, rue Ghorab où se trou
vent la façade et la porte; Sud, rue Adly 
Hachem; Est, propriété Ayoucha Rama
dan; Ouest, propriété Salib Awad. 

b) Terrain vague de 2 1/2 kass. avec 
un magasin élevé sur la partie Ouest, 
Nahiet Kafr Manaker, Markaz Benha 
(Galioubieh), au hoc! Dayer El Nahia No. 
4, dans la parcelle No. 13, limités: Nord, 
rue Ghorab; Sud, rue Aly Hachem; Est, 
rue El Tewficki ; Ouest, propriété Ab
del Maksoud Hassan. 
II.- Suivant l'état actuel des lieux. 

1er /2 Novembre 1937. 

Biens s is à Bandar Benha, Markaz 
Benha (Galioubieh ). 

a) Un terrain de 134 m 2, avec la m ai
son y élevée, s is à la ru e Ma nso ur No. 57, 
imposé à la Moudiri eh s ub No. 9 mou
kallafa, vol. 1, an née 1936, limités: Nord, 
rue iVIan sour où se trouve la porte d 'en
trée; S ud , rue Hac hem; Est, propriété 
s uivante No. 59 de la ru e Mansour, ap
parlcnan t à la Ja illi Le; 0 ues t, propriété 
No. 02 de la rue Hach em, appar tenant à 
Sali)) A wad. 

b ) Un lerra in vague de 58 m2 avec un 
m agas in y é levé, à la ru e Nlansour No. 
59 adj ace nt au précédent, non imposé à 
la Moudirieh, limité: Nord, ru e Mansour 
où sc trouvent la façade e t la porte; Sud, 
rue Hachem ; Es t, propriété No. 8 de la 
rue El TewJicki e t Lerra in vague ci'Abdel 
Makso ucl e t Hassan El Gallad; Ouest, 
propriété No. 57 cl e la rue !Vlan sour, ap
partenant à la faillite. 

lime lot. 
1. - S uivan t le Litre de propriété. 
2 m agasin s cons truits en pierres s u r 

425 m 2 de terrain pris en location du 
Gouvernem ent Egyp ti en, a u Caire, quar
tier El i'vladabegh (Vi eux-Caire), près de 
Sidi Aboul Séoud, fai sant partie de la 
parcelle No. 88 elu Gadwal, kism Masr 
El Kadima, Gouvernorat elu Caire, limi
tés: Nord , avoisinan t la parcelle No. 68 
du Gaclwal, sur 12 m., propriété de l'Etat 
et où se trouvent la façade des deux ma
gasins e t les portes d 'entrée ; Oues t, avoi
sinant la parcelle No. 68 cl u Gadwal, sur 
30 m. 30, proprié té de l 'Etal; Sud, avoi
sinant le r es tant de la parcelle No. 88 
du Gaclwa], sur 12 m. 50, lequel res tant 
form e un e tannerie propriété Moustafa 
l smail; Es t, avoisinant le res tant de la 
parcelle No. 88 du Gadwal, sur 31 m. 50. 

II. - Suivant l 'é tat actuel des li eux. 
2 magasins cons truits sur un e super

fi cie de 415 m2 60 de terrain pris en lo
cat ion elu Gouvernement Egyptien, à la 
rue Tel El Eyoun No. 1, immeuble sis 
au Vi eux-Caire, Gouvernora t du Caire, 
limités: Nord, rue T el El Eyoun, suivant 
deux lignes, l'une allant de l'Oues t à 
l'Es t s ur 6 m. 35 e t l' autre se dirigeant 
vers l'Est en se penchant légèrement 
vers le Sud sur 6 m. 90; Est, propriété 
Mous tafa Ismail, sur 31 m. 15; Sud, pro
priété Mous tafa Ism ail , sur 12 m. 70; 
Oues t, ruelle Abele! Aziz El Attar for
mant deux lig n es, l'une allant du Sud 
au Nord sur i7 m. 90 e t l'autre vers le 
Nord sur 14 m. 6P-. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 3760 pour le 1er lot. 
L.E. 1640 pour le 2me lot. 
L. E. 620 pour le 3me lot. 
L.E. 96 pour le 4me lot. 
L.E. 50 pour le 5me lot. 
L.E. 85 pour le 6me lot. 
L.E. 30 pour le 7me lot. 
L.E. 6 pour le Sme lot. 
L.E. 15 pour le 9me lot. 
L.E. 160 pour le iüme lot. 
L.E. 640 pour le lime lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 

Pour le poursuivant èsq., 
856-A-776 Emm. Yédid-Lévi, avocat. 



1er/2 Novembre 1937. 

Date: lVIe rcredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de la Société mixte de 

commerce Galanti Cousins e t Cie, ayant 
s iège à Alexandrie ct succursale à Des
souk (GI1arbieh). 

Contre les Sie urs e t Dames : 
A. - Hoirs de feu Ahmed Ahmed 

Za yed, savoir: 
i. ) Ombarka Ibrahim Zayed, sa veu

ve, pri se également comme tut.rice de 
Ismail et Set t Abou ha, ses enfants, 
iss us de son mariage avec lui. 

2.) Farh Mostafa Metawée, autre veu
ve elu dit défunt, prise également com
m e tutri l" C cle ses fill es mineures issues 
de son mariage avec lui , les nommées: 
Amn a, Naima e l Fatma ou F a toum. 

3. ) Ahmcd, '1. ) 1\-Iohamecl, 
5.) AMel Salam , 6. ) F a tm a. 
Ces 11 enfants maj eurs dudit défunt. 
B. - 7. ) Ibrahim Ibrahim Zayed. 
'rou s propriétaires, égyptie ns, domi-

ciliés à E l Mandoura, district de Des
souk (Gh a rb ieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobili ère el u 28 Septembre 1936, 
hu issier A. Kn ips, transcri t le 16 Octo
bre 1936, No. 2752 (Gharbieh ). 

Obje t de la vente: en deux !o ls. 
1er lot. 

Biens appartenan t au Sieur Ahmed 
Ahmecl Zayed. 

19 feddan s, 1 kirat e t 15 sahmes de 
terrain s cultivables s is au village d'El 
Mandoura, di s trict de Dessouk (Ghar
bieh), d ivisés comme suit: 

:l. ) Au hod Abou Tahoun E l Asli No. 
10, ki sm talet. 

3 feddan s, 1 kira t et 12 sahmes, don L: 
1 feddan, 6 kirats e t 1 sahme, parcel

le No. 27. 
1 feddan, 3 kirats e t 19 sahmes, par-

cell e No. 28. 
15 kirats e t 16 sahmes, parcelle No. 29. 
Au même h ocl No. 10, ki sm tani. 
3 feddan s, 3 kira ts et 8 sahmes dont: 
1 feddan, 22 l<ira ts et 3 sahmes, par-

celle No. i. 
1 fedclan, 5 kira ts e t 5 sahmes, par

celle No. 2. 
Soit au total 6 feddans, 4 kira ts e t 20 

sahmes en une seule parcelle. 
2.) 5 feddan s, 20 kirats et 22 sahmes 

au hod Abou Tahoun No. 10, kism awal, 
parcelles Nos. 211, 25 et 26. 

3.) 20 kirats et 7 sahmes au m êm e 
hod No. 10, ki sm awal, parcelles Nos. 
8 e t 15. 

'1.) 13 kirats et 17 sahmes au m ême 
hod No. 10, kism awal, parcelles Nos. 
17 e t 23. 

5.) 5 fedd an s, 13 kirats et 21 sahmes 
au m êm e hod No. 10, kism talet, parcel
les Nos. 22, 31 et 32. 

2me lot. 
Bien s appartenant à Ibrahim Ibrahim 

Zayed. 
8 feddan s, 13 kirats et 21 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Mandoura, dis trict de Dessouk (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) 8 feddans, 8 kirats et 15 sahmes au 
hod Om Baraka No. 23, parcelle No. 3 
et faisant partie des parcelles Nos. 4, 
5 et 6. 

2.) 5 kirats et 6 sahmes au même hod 
No. 23, parcelle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L .E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
889-A-795 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête des Sieur e t Dam e: 
1. ) Emile Edmond An celin. 
2.) Marie Louise Juli enne Curalet, 

épouse cl u précéclen l. 
Tous deux renti ers, citoyens français, 

domiciliés à Nice (France), représentés 
par leur mandataire le Sieur Edouard 
Bourre, domicili é à Alexandri e. 

Contre le Sieur Ibrah im Abdel Al, pro
priétaire, égyp tien, domicilié à Alexan
drie, rue Abel e! Moneem, No. 33. 

En vel'Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Novembre 1932, huis
s ier Alex. Camiglicri, transcrit le 30 No
vembre 1932, No. 6407 (Alexandrie) . 

Objel de la vente: un e parcelle de ter
rain de la s uperfi cie de 600 p.c. , si tuée 
à Alexand ri e, sur la rive Nord du canal 
JVIahmouclieh, quar tier Moharrem Bey, 
da ns la localité dénommée Farkha, chia
khet Lumbroso el El FéLrkha, kism Mo
h ar rem Bey. 

Ce tte parcelle form e la partie Est du 
lot No. 2 du bloc L du plan de loti sse
ment el u Domain e Farkha qui Rpparte
nait a u Sieur Georges Granclguillot, au
teur elu débiteur poursuivi, et es t limi
tée: au Nord, sur un e long ueur de 15 m. 
50, par le lot No. 1 du bloc L; au Sud, 
sur tm e longtt eur égale, par une route de 
8 m. de largeu r ac Lu ellem enL dénommée 
rue El Houz a-li; à l'Est, sur une lon g ueur 
de 21 m. 85, péLr une route de 8 m. de 
largeur ac tuellement dénommée rue Abi 
I-Iouraira; à l'Oues t, sur la m ême lon
g ueur, par le res te elu lot No. 2 du 
bloc L. 

Mise à prix: L.E. 95 outre les frai s. 
Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 

Pour les noursuivants, 
804-A-800. Adolnhe Rom ano, avocat. 

Dale: Mercred i 8 Décembre 1937. 
A la requête de la socié té mixte de 

commerce Galanl.i Cousins e t Cie, ayant 
siège à Alexandrie e t succursale à Des
souk (Gharbieh). 

Contre les Sieurs: 
1. ) Mohamed Hassan El Béhéri. 
2.) Aly Hassan El Béhéri. 
Tous deux proprié taires, égyptiens, 

domiciliés à Sefar El Berria, dis trict de 
Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 F évrier 1935, huissier 
S. Charaf, transcrit le 14 Mars 1935, No. 
1221 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lois. 
1er lot. 

Biens appartenant à Mohamecl Hassan 
El Béhéri. 

9 feddans et 12 kirats réduits par suite 
de la distraction pour cause d'utilité pu
blique de 19 kirats et 3 sahmes à 8 fed
dans, 16 kirats et 21 sahmes de terrains 
sis à Berriet Lasseifar, district de Des
so·uk (Gharbieh), au hod El Nossah El 
Gharbieh No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 1 et la parcelle No. 2 en ti è
re ment. 

1 1 

A la suite de la distraction ci-dessus, 
les dits biens sont ac tuellem ent désignés 
comme suit, suivan t un état délivré par 
le Survey Department. 

8 feddan s, 16 kira ts e t 21 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Birriet Alasseifar, district de Dessouk 
(Gharbieh ), a u hocl El Noussa El Ghar
bieh No. 13, fa isant partie des parcelles 
Nos. 1 et 2. 

2me lot. 
Bien s appartenant à Aly Hassan El 

Béhéri. 
16 fedclan s, 10 kirats et 4 sahmes sis 

aux villages de Bcrrie t Lasseifar e t d 'El 
Fokaha El Baharia, district de Dessou k 
(Gharbieh), savoir: 

1 - Au village de Berrie t Lasse ifar. 
6 fecldans et 20 kira ts au hod El Gourn 

No. 16, fai san L partie des parcelles Nos. 
2 e t 3, à prendre par indivis clans 13 fed
Oi.ln s, 4 kirats e t 15 sahmes. 

Il. - Au village de Fokaha El 13aha
rieh. 

9 fecldans, 14 kirats e t 4 sahmes divi
s 2. ::: <.:omme suit: 

1. ) 4 feddans e t 12 kirats au hod Om 
Youssef No. 11, Darcelle No. 9. 

2.) 19 kirats et 12 sahmes au même 
hoc! No. 11, fai sant partie de la parcelle 
No. 9. 

3.) 1 fedclan , 12 kira ts et 15 sahmes au 
même hocl, fai sant partie cle la parcelle 
No. 10, à prendre par indivi s dan s 1 fed
clan et 18 kirats. 

4.) 2 feddans, 18 kirats et 1 sahme au 
même hocl No. 11, parcelle No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mlse à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
888-A-794 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Attia Said Acha

malla, proprié taire, local, demeurant à 
Alexandrie, subrogé aux lieu et place du 
Sieur Panayotti Hanna, en vertu d'un ac
te authentique de cession Dassé au Bu
reau des Actes Notariés nrès le Tribunal 
Mixte d'Alexandri e en date du 8 Juillet 
1937, No. 1812. 

'Contre le Sieur Abdel Hakim Osman 
Youssef, fil s cle Osman, de Youssef Da
hi, propriétaire, local. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mars 1934, huissier 
Castrounakis, transcrit le 11 Avril 1934 
sub No. 1725. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

14 kirats par indivis dans une maison 
de la superficie de 393 p.c., sise à Ale
xandrie, No. 9 tanzim, rue Hamza, dé
pendant elu kism Labban, Gouvernorat 
d'Alexandrie, plan du Survey 15/18, li
mitée: Nord, par la Dame Salma Bent 
Hassan El Moghrabi; Sud, ruelle; Ouest, 
rue Hamza où se trouve la porte No. 9 
de la maison; Est, El Hag Abbas Moha
mec!. 

2me lot. 
1 kirat par indivis dans une maison 

de la superficie de 249 T).C., sise à Ale
xandrie, rue El Farahdé No. 92 tanzim, 
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dépendan t du kism Labban, Gouverno
rat d'Alexandrie, plan du Survey 15/18, 
limitée: Nord, propriété Daoud Moha
m ed Hassane-in; Oues t, par une rue de 
6 m.; Est, rue El Farahdé; Sud, par Mo
hamed l-Iassanein. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et compor lent sans excep ti on ni réserve. 

Mise à prix sm· baisse: 
L.E. 380 pour Je 1er lot. 
L.E. 19 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Novembre Hl37. 

Antoine J. Geargeoura, 
886-A-792. Avocat. 

Dale: Niercred i 8 Décembre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soc iélé anonyme ayan t siège à 
Alexanclrié. 

Contre le Sieur Spiridi on Pachiyanni, 
propriétaire, suj e t hellène, domicilié à 
Ibrah imieh (ban li eue d'Alexandrie) , r ue 
Tanis, No. 91. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
jmmobilière cl u 12 J uiJlet 1934, hui ssi er 
C. Calo lh y, tram;cr il le 26 Juill et 1934, 
No. 3637 (Alexandri e) . 

Objet de la venle: un immeubl e situé 
à Ram leh (banli eue ci 'Alcxanclri e), au 
quarli er cl e l'Jbrahimieh, ü la rue Tclni s 
No. 46 jadi s cL ac tu ell ement :\fo. 91, chi a
.h:he t ri e Camp cle César, Ibrahimich , 
Sporting e t ll adara Bahari, por lant le 
No. (:Jli3 du Rolc de l'Imposilion \Iu n ici
pale, volume No. 3, ga r icla f\o . 1'!3, d' un e 
superf icie de 1HG p.c. sur parlic des
qu els s·é lèYc liilC mu i,:;o n ci e rapport cou
vran t. UJJ C ::; up cJJï cic clc 11 24 m2 compo
sée d 'un sous-sol cL de 3 é lages supé
rieurs formant en lou! 8 apparlem e· nls. 
Le res le dt l terrain es l à usage cl e jard in. 

Le loul li mi lé : a u !\'orel, ·ur un e long. 
de 29 m . 30, res le cl c la propriélé rlu dé
biteur ; au Su c!, sur un e long. ci e 29 m. 
50, par la ru e Tan is de 7 m. de largeur; 
à l'Es t, s ur un e lon g. ci e 21 m. 90, en 
partie par la propri é té Garofalicli s e t en 
partie par la propriété cie l'Egli se Sa int 
Nicolas ; à l'Oues t, s ur une long. de 21 
m. SiS, par une rue de t1 m. 90 de lar
geur. 

Mise à prix: L.E. 3200 ou tre les frais. 
Alexa nclri e, le 1er Novembre 1937. 

Pour la requ éran te, 
891-A-797. Adolphe Romano, avoca t. 

Dale: i\:Iercred i 8 Décembre Hl37. 
A la requèle elu Sieur Constant.in Gou

tos, de feu Loucas, de fe u Apos tolo, en 
sa qualité de successeur de la Rai son 
Sociale« L. A. Goutos et Fil s », commer
çant, hellène, demeurant à Bimam (Mé
noufieh). 

Au préjudice des Sieur el Dame: 
1.) Mohamed Radouan Bakr, 
2.) Amina Radouan Bakr, Lous deux 

enfants de feu Radouan Bakr, de Bakr, 
propriétaires, locaux, demeurant et do
miciliés à Abou! Gharr, Markaz Kafr El 
Zayat (Gharbieh), pris en leur qualité 
d'héritiers de feu Mal Hassan Gazia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquee le 20 .Mars 1935, 
hui ssier U. Donadio, dénoncée le 1er 
Avril 1935, hui ss ier E. Donadio, trans
crits le 15 Avril 1935 s ub No. 1664 (Ghar
bieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la ven le: en quatre lots. 
1er lot. 

12 kirats clc ter rains culti vab les s is au 
village de Abou! Gharr, l\Iarkaz Karr El 
Zayat (Gharbieh ), au h ocl El Darri s El 
Saghir No. 1.3, parcelle ;'llo. 7. 

2me lot. 
5 feclda ns de terrains cu ltivables s is 

au vill age de Abou! Gharr, Markaz Kafr 
El Zaya t (Gharb ie h), <.:u !;od El Charki 
El Gouani No. 22, fai sant partie de la 
parcelle No. 2. 

3me lot. 
3 feddans de terrains cultivables sis 

au village de Abou! Gharr, Markaz Kafr 
El Zayat (Gha rbieh), au hoc! El Sakia 
No. 28, faisan t partie de la parcelle No. 3. 

t11ne lot. 
6 kirats de terrains cultivables sis au 

vi ll age de Abou! Gharr, Markaz Kafr El 
Zayat (Gharbieh), au hoc! El Nanagza 
No. 31, faisant par tie de la parcelle No. 
il, ensemble avec la m aison e t le dawar 
':i élevés, propriété cie feu la Dame Mal 
Hassan Gazi a, cons truits en briques ver
tes e t rouges, d 'un ~ c ul étage, compre
nant les portes, fenê tres e t plafonds en 
bois, planches e l jonc. 

Tels qu e les clils bi ens se poursuivent 
2t comportent avec lo ules con s tructions, 
dépendan ces, allenan ces e t autres acces
soires qu elconqu es exi s tant ou à être 
élevés cl ans la suile, y compris tout es 
au g mentations e t autres améliora tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.K 1'1 pour le i er lot. 
L.K 230 po tlr le 2me lot. 
L.E. 130 pour le 3mc lo t. 
L .E. GO pour le 1u11c lot. 
Ou Lrc les frai s. 
Sl exa ncl r ic, le 1er Nove mbre 1087. 

P our le poursuivant, 
S83-A-191 Geo. Ph. t; voronos, avoca t. 

Dale: Mercredi 8 Décembre 19:37. 
A la requête elA The Lanet Bank of 

Egypt, socié lé anonyme, ayant siège à 
Alexandr ie. 

Conll·e Je Sieur Chaaban El Sayecl Ha
bib, proprié taire, égyptien, fonctionnai 
re à l'Adminis tra ti on cles Douanes à 
Alexandrie (ki sm 9) et y domicilié à Kafr 
El Achri, ki sm Minet E l Bassa!, ruelle 
An laki No. 3, déb iteur principal. 

El conlt·e le Sieur Ahmecl Hassan Hus
sein , conn u sous le nom de El Achouah 
El Haggar, propriétaire, égyptien, domi
cilié à Alexandrie, rue Paolino No. 73, 
tiers cléten leur apparen t. 

En vet•Lu d ' un procès-verbal cle sais ie 
immobilière du 25 Juillet 1935, hui ssier 
V. Giusti, transcrit le J.O Aoùt 1935, No. 
3383 (Alexandrie). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir de la 

superfi cie de 201 p. c. e t 10/100, sise à 
Alexandrie, quartier Moharrem-Bey, en
tre la rue Erfan Pacha et Je canal Mah
moucli eh, avec la cons tru ction en bois, 
end uite au m ortier, y élevée sur une su
perficie de 113 m2 23 cm2 et porLanL le 
No. 71 de la ru e Paolino. 

Cetl.e parcelle forme Je lot «C» du lot 
No. 50 du plan de loti ssement de la pro
priété de The Land Bank of Egypt, dres
sé par M. Ra thle, ingénieur, et limi tée: 
Nord, par les lots «A» et «B» du elit 

1er / 2 :\ovembre 1937. 

loL No. iSO, sur une long. tolale de 16 m. 
90 cm. occu pé par la Dame Khadiga 
Abele! LaU e l Sol;man El Sammak; Sud, 
par le lot «D» du dit lot No. 50, sur 
un e long. rie 16 m. 90 cm. occupé par la 
Dame Acl il a El Sayeda, ac tu ellement Ah
m ec! El Ac hwah ; Est, par le lot No. 51 
du dit plan ci e lo ti ssem ent. s ur llne long. 
cl e 6 m. 70, vendu à Mohamed You ssef 
E l Ché ti f, ac tu ellement propr ié té Helmy 
Zaghl oul ; Ouesl., par la r ue Paolino de 
10 m. de largeur, sur un e long. de 6 m. 
70, où se trouve la porte d'entrée. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
890-A-796. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayan t siège au 
Caire. 

Conll'e les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu El Sayed Aly Ah

mec! El Kholi, savoir: 
:t. ) Abele! Ghafi"ar El Sayed El Kholi, 

pri s également comme tuteur de ses ne
veux e t n ièces mineurs Mohamecl, Gou
da, Ch afil<a e t Mounira, enfants et héri
ti e r~ de fe u Abele! Még uid El Sayed Aly 
El h:ho li ci-après qualifi é. 

2. ) i\ Iohamed Fahim, pris également. 
comme hér-ilier de sa sœur germaine 
Rod a El Sa yccl Aly El Kholi, ci-après 
qualifi ée. 

3.) Sania ou Samah. 
4.) Za kia. 3. ) Aly. 6.) Mo hamed. 
1.) Nclï ssa. 8. ) Ab ele! Maks ud. 
O.) i\lo us tara. 10.) Sekina. 
Ces dix enfants du elit défunt, pri s 

éga lem ent comme hériti ers: a) de leur 
frère El Sayecl, de son vivant héritier de 
:::on père le cl iL El Sayecl Aly Ahmad El 
1\:holi, e L b ) en tant qu e de besoin des 
Dames Az iza H.ado uan, fill e de Moha
m ecl H.aclouan, et Stei ta Fayada, fille de 
Aly Fayad, to utes deux de leur vivant 
veuves et héri tières elu dit défunt. 

tl. ) Dame Fa tma, fille de Sic! Ahmed 
Rezk, autre veuve du dit défunt, prise 
également tant comme héritière de sa 
Jille Ptoda El Sayed Aly Ah m ed El Kho
li ci-après qualifiée, que comm e tutrice 
cle ses enfants mineurs issus de son ma
riage avec son dit époux, les nommés: 
Nour, \.Yaguida, Nazima e t Abdalla. 

B. - Hoirs de feu Abele! Halim Mo
hamed Eicl, de son vivant héritier des 
Dames Khadiga et Roda, filles de El Sa
yed Aly Ahmed El Kholi, ses épouses 
successives, elles-mêmes de leur vivant 
héri ti èr es de leur c!H père et de leur frè
re El Sayed El Sayed Aly El Kholi, tous 
deux susqualifiés, savoir, ses enfants: 

12.) Eid Abele! Halim Mohamed Ejd, 
fils du dit défunt, pris également com
me tu te ur de sa sœur mineure consan
guin e Bass ima Abdel Halim Mohamed 
Eid, celle-ci pri se en ses qualités d'héri
ti ère de son père le dit défunt et de sa 
m ère la Dame Roda précitée. 

13.) 1-Iamida Abele! 1-Ialim Mohamed 
Eid, épouse Abdel Aziz Abdalla Sakr. 

Les 12me et 13me pris également en 
leur qualité d'héritiers de leur mère 
Khadi ga El Sayed Aly Ahmed El Kholi 
préqualifiée. 

C. - Hoirs de feu Abdel Hadi Moha
m ec! Eid, de son vivant hérüier de sa 
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mère feu Mabrouka, Jille d'El Sayed Aly 
Ahmed E l Kholi, celle-ci de son vivant 
h éritière de son llit père et de son frère 
El Sayed El Sayeu Aly El Kholi, préqua
lilï és, sa voir: 

ill.) Radiah, fille de Mohamed Daoud, 
sa veuve, prise· également comme tutri
ce de sa fille mineure Helmia, issue de 
son mariage avec lui. 

15.) Setlohom l'vlohamed Eid. 
16.) Wassifa Mohamed Eid (impropre

m ent indiquée par l'appellatif Bahia). 
Les deux dernières sœurs du dit dé

funt, prises également comme héri ti ères 
de leur mère feu Mabrouka El Sayed 
Aly El Kholi préqualifiée. 

D. - Les autres héritiers de feu Ab
del Méguid El Sayed Aly Ahmed El 
Kholi, de son vivant héritier de son 
père feu El Sayed Aly Ahmed El Kholi 
et de son frère El Sayed, tous deux sus
qu alifiés, sa voir: 

17.) Hamida, fi lle de Mohamed Has
san Kheira lla, sa veuve. 

18.) Zebeida, sa fille, épouse Soliman 
Nosseir. 

E . - Les Sieurs et Dames : 
19.) Nefissa, fill e de Kotb El Soracli, 

veuve et h éritière de feu Abdel Wahecl 
El Sayed Aly El Kholi, de son vivant 
héri li er de son père feu El Sayed Al y El 
Kholi e t de son frère El Sayecl, tous 
deux préqualilïés, pri se également en 
sa qu alité de tutrice de ses ·enfants 
mineurs, iss us de son m ariage avec son 
eli t époux, les nommés : Mohamed, Ab
del Mottaleb et Mohamed Kamel. 

.20.) Ahmecl El Hagari, époux e t h éri
li er de feu Fatma El Sayed Aly El Kho
li, de so n vivant héritière de son père El 
Sayecl Aly Ahmed El Kholi e t de son 
frère El Sayed, tous deux préqualifiés, 
pris égalem ent en sa qualité de pèr e 
exerç:ant la puissance paternelle sur 
so n fil s mineur Sayed iss u de son ma
riage avec la di te cléfun te. 

.21. ) Fatma dite Haghiba, fille d'Ibra
him Hassan Kheiralla, prise d'abord en 
sa qua li té de tu triee de ses frère et sœur 
mineurs F ahmi e t Mabrouka, pui s d 'hé
ritière avec les dits mineurs : a) de leur 
m ère feu Hamida, fille d'El Sayed Aly 
Ahm ed El Kholi, b) de leur père Ibra
him Hassan Kheirallah, de son vivant 
héritier de son épouse la dite Dame Ha
mida, et c) de leur frère Hagheb ou Gha
rib, de son vivant héri ti er de ses père et 
m ère, les dits Ibrahim Hassan Kheiral
lah et Dame Hamida. 

22.) Fattouma, fille d 'Ibrahim Abou 
Chaali, veuve et héritière de feu El Sa
yecl El Sayed Aly El Kholi susqualifié. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés la 13me à El Ka
clous, dis trict de Teh El Baroud, les 
12me, 14me, 15me et 16me à Ezbet Mo
hamed Ismail Eid, les 3me. 18me, 20me 
e t 21me à El Nekeidi, la 4me à Kher
be tta, la 10me à Damatiou et les autres 
à Ezbet El Sayed El Kholi, dépendant 
de Nekeidi, district de Kom Hamada 
(Béhéra). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Ibra

him Khalil El Saoui, qui sont: 
1.) Latifa, fille de Sayed Ahmed Kha

lil. 
2. ) J{hadiga, fille de Ahmed Radi. 
3.) Ibrahim. 4.) Chafik. 5.) Anissa. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) Dawlat. 7.) Kawkab. 8. ) Anaam. 
9. ) Ehsane. 10.) E l Saoui. 11.) Aly. 
Les ~ premières veuves el le:; c.tutn.::; 

en,ants au dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Aly 

Ibrahim Khalil, qui sonl: 
12.) Fathalla. 13.) Abele! 1\tloneem. 
ill. ) Fathi. 15.) Atouah. 
iG. J Hayat. 17. ) Tafida. 
Ces six enfants du dit défunt. 
18.) Mohamed Hassanein i\'Iaamoun, 

pri s en sa q uali Lé de Lu Leur des mineurs 
Abdel Hahman, Atteya t e t El Sayed, en
fants et héritiers du elit défunt. 

C. - Les Sieurs et Dames: 
19.) Abdel Hamid Aly Degheidi. 
20.) Abdel Ghaffar Aly Degheidi. 
21.) Zeinab Mohamed Khalil. 
22.) Zarifa Bent El Sayed Mehanna, 

veuve e t héritière de feu Mohamed Ibra
him Khalil El Saghir. 

Tou s propriétaires, égyptiens, domici
liés à El Nekeidi (Béhéra). 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 16 Mai 1935, huissier G. 
Altieri, tran scrit les 10 Juin 1935, No. 
1731, e t 24 Août 1935, No. 2336 (Béhé
ra ). 

Objet de la vente: 16 feddan-s, 12 ki
ra ts e t 20 sahmes de terra ins s is au vil
lage de El Nekeicli, dis tr ic t de Kom l-Ia 
m acla (Béhéra), anciennement aux hods 
El Sakia, Bentl( e t El Bouhi dit El Hez
ka e t El Kamouni e t actuellement a ux 
hocls ci-après, savoir: 

Au hocl El Hessa El Baharia. 
10 feddans, 18 kir a Ls e t 8 sahmes, en 

trois parcelles: 
La ire de 3 feclclan s e t Hl kira ts. 
La 2me de 5 Jeddans, 1 kirat e t 16 

sahmes. 
La 3me de 1 fecl dan, 21 kirats et 16 

sahmes. 
Au hocl El Hessa El K eblia. 
5 feclclan s, 18 kirats e t. 12 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 1 fecldan. 
La 2me de 4 fedclans, 18 kirats et 12 

sahmes. 
Ensemble : 
Un tabout sur le canal Abou Diab, au 

ho cl No. 3, parcelle No. 18. 
D'après un état de délimitation déli

vré par le Survey Department et sans 
sa responsabilité, les biens ci-dessus 
sont d 'une contenance de 16 feddans, 8 
kirats et 1 sahme sis au village de El 
Nekedi, district de Kom Hamada (Bé
héra), savoir: 

1.) 1 feddan, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod El Hessa El Baharia No. 2, de 
la parcelle No. 12. 

2.) 4 feddans, 23 kirats et 21 sahmes 
au même hod No. 2, parcelle No. 14 en 
entier. 

Il existe sur cette superficie les habi
tations de l'ezbeh de El Sayed El Kholi. 

3.) 3 feddans, 16 kirats et 22 sahmes 
au même hod No. 2, parcelle No. 27 en 
sa totalité. 

4.) 23 kirats et 2 sahmes au hod El 
Hessa El Keblia No. 3, de la parcelle 
No. 30. 

Il dépend de cette superficie le quart 
dans la machine existant sur la parcel
le. 

5.) 4 feddans, 18 kirats et 12 sahmes 
au même hod No. 3, de la parcelle No. 18. 
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Sur cette s uperfi cie ex iste une sakieh. 
Pour les Imites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à p·ix: L.E. 480 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 

Pour le requérant, 
892-A-798 Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\Jercredi 2!1 Novembre 1937. 
A la requête de : 
1. ) La Dame Eftihia Sotiriou, sans pro

fession, s ujette hellène, demeurant à 
Alexandrie, rue A.Ltarine, ruelle El Sa
mani No. 2, admise au bénéfice de l'As
sistance Judiciaire suivant ordonnance 
du ii Juin 1926 sub No. 5970. 

2.) l\1Ionsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Tous deux élisant domicile au cabi
net de Me C. A. Hamawy, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de la Dame Zebeida Has
san Abdel Hahman, fille de Hassan, fils 
d 'Abele! Hahman, propriétaire, sujette 
locale, clemeuran t à Alexandrie, rue 
Tooman Bey No. 1. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Mai 1931, huissier G. 
Moulatlet, transcrit le 28 i'vlai 1931, No. 
2535. 

Ohje t de la vente: un immeuble sis à 
Alexandri e, rue Tooman Bey No. 1, com
posé d'un r ez-de-chaussée e t de deux 
étages dépendant du kism E l Chiakhet 
El Gharbi, A LLa rine, d 'un e superficie cle 
137 m2 20, le tout limité comme suit: 
Nord-Ou es t, sur ill m. par la rue Too
man Bey; Nord-Es t, sur 9 m. 80 par la 
rue Ebn Khalclour,; Sud-Est, s ur 14 m. 
parti e par la propriété Abde l Hamid et. 
partie par la propriété Abdel Kader El 
Gazzar ; Sud-Ouest. s ur 9 m. 80 par la 
propriété Hassan El Seidi. 

Tel qu e le tout se poursuit e t com
porte avec tous accessoires générale· 
ment qu elconques, sans exception ni ré
serve. 

Mise à lWix sur baisse: L.E. 510 outre 
les frais taxés. 

Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 
Pour les requérants, 

ii-A-3 C. A. Hamawy, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Hof:lil l\ilatta, 2.) Latif Matta. 
3.) Dimitri ou Mitri Bey Matta. 
4.) Dame Estefana Bent Ibrahim. 
Les 3 premiers enfants et la 4me veu· 

ve, tous héritiers de feu Hanna Matta, 
de son vivant héritier de son père de 
Matta Hofail, fils de Hofail Banoub, le 
dit Matta Hofail de son vivant débiteur 
originaire. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés le 1er à Abou Chekaf, district de 
Délingat (Béhéra), le 2me au Caire où il 
est professeur à l'Ecole Copte de Darb El 
Wasseh et demeure à la P ension de la 
Dame Axen teff, rue Emad El Di ne, im
meuble « S », appartemen t No. 10, le 
3me à Raml eh, banlieue d'Alexandrie, 
s tation Moustafa Pacha, rue Kitchener 
No. 3 et la 4me à Damanhour (Béhéra). 



14 

Et contl'e: 
A. - Les Hoirs de feu rvlohamed Ma

brouk, qui son t: 
1.) Dame Bassiounia Bent Moussa, sa 

veuve, remariée à A!Jdel Gawad Khaled, 
pri se tant en son nom personnel que 
comme tutr ice de sa fill e mineure Bos
n a. 

2.) Ahmed Mohamed Mabrouk, fil s 
maj eur du d it défunt. 

Tous deux domiciliés à Ezbet El Ghor
fa co nnue par Ezbet Abo u Koura, dé
pendant de Zawiet Hamour. 

B. - Les Hoirs de feu Abele! Khalek 
Mabrouk et de son épouse E tr C!Jah, fil
le de Hassane in Hassan, décédée après 
lui , savoir: 

3.) Zakia Abele! Khalek, épo use de 
Mahmoucl Hassan, fille des dits défunts, 
prise tant en son nom personnel qu 'en 
sa qualité de tutri ce de ses frères e t 
sœur mine urs : a) Tolba Abele! Khalek, 
b) Mohamecl Abele! Kh alek, c) Abele! Ati 
Abdel Khalek et d ) Halima Abele! Kha
lek, domiciliée à Ezbet Tayée Moftah, 
distric t de Délingat (Béhéra) . 

C. - Les Hoirs de Jeu Hassan Soltan 
Salem, qui sont: 

4.) Sol tan Salem Mohamecl Guehei
che, père elu dit défunt, pri s tant en son 
nom personnel que comme tuteur de ses 
en fan ts mineurs: a) Tewfik, b ) Chaaba
ne, c) Abbade, d ) Abele! Fa ltah , e) Kha
wila et f) Mahasseb. 

5.) Ayzinha Soltan Salem, sa sœur 
majeure. 

Ces deux derniers domiciliés à Man
chiot Abou Chokaf. 

6.) 1-Ielala, fille de Salama Salem, sa 
sœur, épouse de Masséoud Abdel Ka
oui, domiciliée à Abou! Chokaf (Bébé
ra) . 

1.) Galila ou Ghalia Bent Moussa El 
Nekrachi, sa m ère, domiciliée à Bes
sentaway, district d 'Abou I-Iommos (Bé
héra), à Ezbet Hassan Bey Abdalla dite 
Ezbet El Salhe, à côté de la maison de 
so n père Ism ail El Nekrachi. 

D. - Les Hoirs de feu Allia l\1Ioussa 
El Nouhi, savoir: 

8.) Abdel Samad Allia Mou ssa El 
Nouhi. 

9.) I-lamza Attia Moussa El Nouhi. 
10.) Mahmoud Attia Moussa El Nouhi. 
11. ) Chafika Atlia Moussa El Nouhi, 

épouse Mohamed Ibrahim. 
12.) W ahiba Attia Moussa El Nouhi, 
13.) F ahima Attia Moussa El Nouhi, 

épouse Abele! Ati Khamis. 
Tous enfants du dit défunt, pris éga

lement en leur nom personnel, domici
liés à Manchie t Abou! Chokaf. 

14.) Doma Khamis, domicili é à Ezbet 
Khamis Aly connue par Ezbe t Assatine, 
dépendant d 'Abou Chokaf, pris tant en 
son nom personnel que comme tuteur 
de ses enfants mineurs Abdel Wanis 
Doma, Abdel Mawla Doma, Abdel Halim 
Doma, Abdel Kérim Doma, Aziza Doma 
et Naguia Doma., issus de son mariage 
avec la Dame Hamida Attia Moussa El 
Nouhi et héritiers avec lui de la dite dé
funte, de son vivant prise tant en son 
nom personnel que comme fille et héri
tière de feu Attia Moussa El Nouhi. 

E. - Les Hoirs de feu la Dame Salmi
ne Aly Soleiman, épouse en secondes 
noces d'Abdel Rahim Aly Assatine, sa
voir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

15.) Abdel I-Iamid Abele! Rahim, do
micilié à Ezbet El Sayed Ibrahim El Nag
gar, dépendant de Manchiet F arouk 
(Béhéra}. 

16.) Salem Abde l Rahim. 
17.) Hassa n Aly Assa tine, pris en sa 

qualité de tuteu r de ses neveux mi
n eurs Naguia Abele! Rahim, Salmia Ab
del Rahim, Ghalia Abele! Rahim e t Sa
bréene Abdel Rahim, en fa nts mineurs 
de la di tc défun le. 

Ces deux derniers dom icili és à Ezbe t 
E l Sayed Ibrahim El Naggar, dépendant 
clc Manchiet F aro uk (Béhéra) . 

18.) Abele! Ali Khamis. 
:L9.) A wad Khamis. 
Ces deux derniers enfants de la dite 

cléfunle Salmine Aly Solima n e l de son 
1er épo ux Khamis Aly, domicilié s à Ez
bet Khamis Aly, dépendant d 'Abou! 
Chokaf. 

F. - Les Hoirs de feu Ib rahim. El Sa
yed El Gomeizi, savoir: 

20.) Mohamed Ibrahim El Sayed El 
Gomeizi. 

21. ) Hussein Ibrahim El Sayed El Go
m eizi. 

22.) Aly Ibrahim El Sayed El Gomei
zi. 

23.) Khamis Ibra him El Sayed El Go
meizi. 

211. ) Gazia Ibrah im El Sayed E l Go
m eizi. 

25:) F a tma Ib rah im El Sayed El Go
m eizi. 

26.) Ghalia Ibrahim El Sayed El Go
m eizi. 

T ous domiciliés à Ezbet Khami s Has
sa n, dépendant d'Abou! Chokaf (Béhé
ra). 

G. - Les Sieurs el Dam es: 
27.) Masséoud Mohamed Goheiche, do

micili é à Manchiet Abou! Chokaf, dépen
dant d'Ab ou! Chokaf (Béhéra). 

28.) Aly Mabrouk. 
29.) Hassan Mabrouk. 
30.) Mabrouk Hassan Mabrouk. 
Ces trois derniers domiciliés à Ezbet 

Abou Koura, dépendant de Zawie t Ha
maur. 

31. ) Masséouda Moussa Aly, dem eu-
rant à Zawie t Hamour. 

32.) Cheikh Aly Amer. 
33.) Raslan Kilani I-Iamad Sabra. 
34.) Anouar Mohamed Kilani Sabra. 
35.) Kotb Moham ed Amer. 
36.) Aly Mohamed El Saber. 
37.) Abdel Kader El Gahmi. 
38.) Ibrahim Abele! Aziz El Nouhi. 
39.) Moham ed Abdel Aziz El Nouhi. 
40.) Abdel Hamid Abdel Aziz El Nou-

hi. 
41. ) Hanem Ibrahim Daabès. 
42.) Khamis Aly. 
43.) Mohamed Abdel Rahim Amer. 
44.) Abdel Rahim Abdel Rahim Amer. 
45.) Aly Mohamed Amer. 
46.) Mohamed Att-ia Moussa El Nouhi. 
47.) Attawyar ou Attiat Abou Chenaf. 
48.) Abdel Hamid Allam. 
Ces dix-sept derniers domiciliés à 

Abou! Chokaf. 
49.) Amna, fille d'Attia Moussa El 

Nouhi, épouse d 'Ibrahim Dawla, prise 
en sa qualité d'héritière de son dit père, 
domiciliée à Hoche Issa, district d'Abou! 
Matamir (Béhéra). 
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50.) Zaki Rafl a Matta, a ttaché au Par
qu e t Indigè ne Markazi, a u ki sm Man
ch iet. 

51. ) Heneina Boutros Abele! Malak, 
épo use du précédent et demeurant avec 
lui. 

52.) Kamel A wad Ibrah im El F aham , 
domicilié /;.. Cho ubra El Damanhourieh 
(Béhéra), chareh El Gueichi, proprié té 
d 'Ahmed Bey Khairy Nawar. 

53.) Gomaa Taher. 
5t~. ) Ghanem Taher. 
55.) Abdel Latif Taher. 
56.) Lachine Taher. 
Ces quatre derniers domiciliés à Bar

noughi, dis tri c t de Dam an h our (Béhé
ra) . 

Tou s les s usnommés proprié taires, su
jets égyptiens, liers détenteurs appa
rents. 

En vertu de deux procès-verba ux de 
saisie immobilière, le 1er du 12 Mai 1936, 
hui ssier G. I-Iannau, transcrit le 26 Mai 
1936 No . 1139 (Béhéra), et le 2m e du 23 
Juin 1936, huissier J ean J{lun, transcrit 
les 1'7 Juille t 1936 No. 1510 e t 21 Juillet 
1936 No. 152ft (Béhéra). 

Objet de la vente: 
167 feddans, 20 kira ts e t 20 sahmes 

de terrains s is à Abou! Chokaf, district 
de Délingat (Béhéra), désignés com me 
s uit: 

I. - Au hod El Arkoub No. 1. 
102 feddans e t 11 lürats formant trois 

parcelles, sa voir: 
La ire de 7!* feddan s. 
Ce lte parcell e es t s ubdivisée en pl u

sieurs lo ts, savoir: 
Lot No. 73 de 11 fedclan s, 2 kira ts et 

20 sahmes. 
Lot No. 76 de 6 kirats e l 8 sahmes. 
Lot No. 75 de 1 feddan et 8 kirats. 
Lot No. 77 de 23 kirats e t 20 sahmes. 
Lot No. 74 de 21 kirats e t 8 sahmes. 
Lot No. 50 de 22 feddan s, 10 kira ts et 

16 sahmes. 
Lot No. 49 de 12 feddan s, 8 kirats et 

16 sahmes. 
Lot No. 47 de 9 feddan s, 23 ki rats et 

!1 sahmes. 
Lot No. 48 de 13 kirats. 
Lot No. 51 de 11 feddans, 16 ki rats et 

20 sahmes. 
Lot No. 46 de 1 feddan, 23 ki rats et 

8 sahmes. 
La 2me de 9 feddans, 22 kirats et 16 

sahmes. 
Celle parcelle est subdivisée e JJ. deux 

lots, savoir : 
Lot No. 34 de 1 feddan, 6 kirats e t 6 

sahmes. 
Lot No. 35 de 8 feddan s, 16 kirats et 

12 sahmes. 
La 3me de 18 feddans, 12 kirats et 

8 sahmes. 
Cette parcelle est subdivisée en plu

sieurs autres lots, savoir: 
Lot No. 40 de 1 feddan, 8 kirats et 8 

sahmes. 
Lot No. 4.1 de 15 feddan s, 14 kirats et 

4 sahmes. 
Lot No. 53 de 1 feddan, 13 kirats et 

20 sahmes. 
IL - Au hod El Hod No. 2. 
65 feddans, 9 kirats et 20 sahmes, sa

voir: 
a) 12 feddans, 18 kirats et 4 sahmes 

subdivisés en deux lots de 9 feddans et 
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15 kirats et 3 feddans, 3 kirats et 4 sah
mes. 

b) 52 feddans, 15 kirats et 16 sahmes 
divisés comme suit: 

1.) 9 feddans, 18 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 173. 

2.) 28 feddans, 6 kirats et 12 sahmes. 
3.) 14 feddan s, 14 kirats et 20 sahmes 

en deux parcelles: 
La ire de 6 feddans, 17 kirats et 5 sah

m es. 
La 2me de 7 ïeddans, 21 kirats et 5 

sahme ::: . 
Ensemble: deux sakiehs et une ezbeh 

de 20 maisons ouvrières en briques 
crues. 

D'après un état de délimitation délivré 
par le Survey Department les biens ci
dessus décrits sont actuellement d'une 
contenance de 173 feddans, 12 kirats et 
17 sahmes désignés comme ci-après : 

22 kirats et 1 sahme, parcelle No. 73, 
en entier, au hod El Arkoub No. 1. 

10 feddans, 11 kirats et 17 sahmes, 
parcelle No. 76 en en ti er, au hod pré
cité. 

5 feddan s, 22 kirats et 6 sahmes de la 
parcelle No. 5, au dit hod. 

12 kirats et 5 sahmes, parcelle No. 99 
en en ti er, au hod El Arkoub No. 1. 

66 feddans et 2 sahmes, parcelle No. 
102 en entier, au dit hod. 

1 feddan, 9 kirats et 18 sahmes, par
celle No. 103 en entier, au hod El Ar
koub No. 1. 

14 feddans, 18 kirats et 22 sahmes, de 
la parcelle No. 105, au dit hod. 

1 feddan, 3 kirats et 11 sahmes, par
celle No. 107 en entier, au dit hod. 

1 feddan, 1 kirat et 17 sahmes, parcel
le No. 108 en en ti er, au hod précité. 

20 kirats et 2 sahmes, parcelle No. 109 
en entier, au hod El Arkoub No. 1. 

2 feddans, 6 kirats et 19 sahmes, par
celle No. 111 en entier, au hod précité. 

3 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 112 
en entier, au dit hod. 

7 kirats et 7 sahmes, parcelle No. 113 
en entier, au dit hod. 

6 kirats et 14 sahmes, parcelle No. 114 
en entier, au dit hod. 

19 kirats, parcelle No. 115 en entier, 
au dit hod. 

1 feddan, 8 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 120 en entier, au dit hod. 

9 feddans, 12 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 15 en entier, au hod El Hod 
No. 2, ire section. 

27 feddans, 8 kirats et 10 sahmes de 
la parcelle No. 613, au hod El Hod No. 2, 
ire section. 

5 feddans, 21 kirats et 13 sahmes de 
la parcelle No. 521, au dit hod. 

7 feddans, 21 kirats et 5 sahmes, de la 
parcelle No. 588, au dit hod. 

1 feddan, 10 kirats et :1.3 sahmes à l'in
divis dans la totalité de la parcelle de 1 
feddan, 21 kirats et 7 sahmes de la par
celle No. 31, au dit hod. 

4 feddans, 12 kirats et 3 sahmes, par
celle No. 6 en entier, au dit hod El Hod 
No. 2, ire section. 

8 feddans, 16 kirats et 11 sahmes de 
la parcelle No. 7, au hod El Hod No. 2, 
:!.re section. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5600 outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Novembre :1.937. 

Pour le requérant, 
893-A-799 Adolphe Romano, avocat. 

VEl'\TTE VOLONTAIRE. 

Dale: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de Mon sieur Augus te Bé

ranger, citoyen français, demeurant à 
Alexandrie, 8 passage Artin off, agissant 
en sa qualité de liquidateur judiciaire 
de la success ion de feu Me André Thui
le, fils de feu Henri, de feu Joseph, de 
son vivant avocat, citoyen français , do
micilié à Al exandri e, en vertu d'un ju
gement en dale elu 5 Février 1937, ren
du par le Tribunal Consula ire de Fran
ce à Alexandri e, éli san L domi cile à Ale
xandrie dan s le cabine t de Me Félix Pa
cloa, avocat à la Cour. 

Objet de la vente: en deux lots. 
Un terrain à bàtir s is à Siouf, kism 

El Rami, chiakhet El Siouf, d 'ensemble 
4665 p.c. , composé de deux parcelles, si
tué à Zimam Nahiet El Ramlah, Mar
kaz Kafr El Dawar (Béhéra), faisant par
tie de la parcelle No. 27, hoc! El Kou
dabi wal Chaaiara No. 60, suivant plan 
échelle 1/1000, faisant partie de la par
celle No. 7, hod El Kouclabbi wal Chaaia
ra No. 41, suivant plan échelle 1/4000 et 
actuellement dépendant elu Gouverno
rat d'Alexandrie, ki sm El Rami, au Sud 
de la voie du chemin de fer de l'Etat, 
entre les s tations de Sidi-Bishr et Victo
ria, divi sé en deux lots. 

1er lot. 
Un terrain à bâtir de la superficie de 

2437 p.c., formant le No. 8, lettre «F» 
côté Sud du plan de l'Egyptien Estates 
Cy, limité, suivant le contrat originaire 
de vente consentie par l'Egyptian Esta
tes Company en faveur du Sieur Aziz 
Doss, transcrit au Greffe des Hypothè
ques de ce Tribunal le 16 Décembre 
1905 sub No. 45222, avec plan y annexé, 
de la façon suivante: Nord, sur 39 m. 
par le lot No. 6 F; Sud, sur 39 m. par le 
lot No. 10 F; Est, sur 35 m. par le lot No. 
7 F; Ouest, sur 35 m. par une rue. 

Dans l'état actuel des lieux, les limi
tes de cette parcelle sont les suivantes: 
Nord, terrain vague par le lot No. 6, pro
priété de Zarmour, sur 39 m.; Sud, ter
rain vague par le lot No. 10, propriété 
de l'Egyptian Estates, sur 39 m. 10; Est, 
terrain vague par le lot No. 7, propriété 
de l'Egyptian Estates, sur 34 m. 95; Ou
est, par une rue sans nom sur 3t! m. 95. 

2me lot. 
Un terrain à bâtir de la superficie de 

2228 p.c., formant le lot No. 4, lettre «H» 
côté Nord du même plan, limité, suivant 
le contrat originaire de vente consen
tie par l'Egyptian Estates Cy, en faveur 
du Sieur Aziz Doss, transcrit au Greffe 
des Hypothèques de ce Tribunal le 16 
Décembre 1905 sub No. 45222, avec plan 
y annexé et suivant l'état actuel des 
lieux: Nord, sur 39 m. par le lot No. 6, 
lettre H., propriété de Hortense et Daisy 
El Hagge; Sud, sur 39 m. par le lot No. 
2 lettre H., propriété de Hortense et 
Daisy El Hagge; Est, sur 32 m. par le lot 
No. 3, lettre IL propriété des Hoirs 
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Aly Pacha Fahmy; Ou es t, sur 32 m. par 
une rue sa ns nom. 

Lesdits biens sont in scrits à la Mou
diri eh cie Béhéra, au teklif de l'Egyptian 
Es tales, moukall afa No. 826, journal No. 
333, année Hl31. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s les immeubl es 
pa r na ture ou par des tination qui en clé
pendent. 

1\'!isc à prix: 
L.E. 200 pour le i eî lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour le poursuivant, 
860-A-780 F. Padoa, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Banco ILalo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Conll'e les Hoirs de feu El Cheikh Ba
kri Abele! Al I-I ussein, sa voir : 

1.) Sa veuve, Dame Falhieh Abdel Sa
lam Mohamecl, prise lan t personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de son 
fils mineur Abele! Al Bakri. 

2.) Sa mère, Dame Mecharrafa I-Iamed 
Al y, 

3.) Sa fille, Dame Taficla, épouse Ah
mec! Abdalla Hussein. 

4.) Sa fille, Dame Neemate, épouse El 
Leissi Abdalla Hussein. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Wanina El Gharbieh, Markaz Sohag. 

En vertu d'un procès-verbal de cons
tat du 24 Septembre 1936 sub No. 11, 
suivi d 'un procès-verbal de saisie elu 21 
Janvier 1937, dressé par l'huissier V. 
Picardi, dénoncé les 4, 6 et 10 Février 
:1.937, tous transcrits au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte du Caire 
le 20 Février 1937 sub No. 184 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 13 kirats et 6 sahmes re

:)fésentant la quote-part revenant à feu 
El Cheikh Bakri Abele! Al Hussein et 
après lui ses héritiers, clans la succes
sion de leur auteur Abele! Al Hussein 
Omar, indivis dans: 

A. - 3 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
sis à \Vanina El Charkieh, 

B. - 10 feddans, 1 kirat et 6 sahmes 
mais d 'après la totalité des subdivisions 
9 feddans, 9 kirats et 22 sahmes sis à 
Wanina El Gharbieh, le tout divisé com
me suit: 

A. - 3 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
sis au village de Wanina El Charkieh, 
Markaz Sohag (Guirgueh), divisés com
me suit: 

1.) 10 kirats et 16 sahmes au hod El 
Batha No. :1., faisant partie des parcelles 
Nos. 64 et 65. 

2.) 10 kirats et 6 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 79. 

3.) 8 kirats au même hod, parcelle No. 
51 et faisant partie de la parcelle No. 42, 

4.) 13 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 43. 

5.) 8 !drats et 6 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 43. 
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6.) 5 kirats et 12 sahmes au hod Garf 
Khayach recta Khobach No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 7. 

7.) 21 kirats et 4 sahmes au m ême hod, 
parcelle No. 23 e t fai sant partie de la 
parcelle No. 22. 

B. - 10 feddans, 1 kirat e t 6 sahmes 
mais d 'après la totalité des s ubdivis ions 
9 feddan s, 9 h:irat s e t 23 sahmes s is à 
Wanina El Gharbich, divisés comme 
suit: 

i.) 5 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Kalaa No. 1, fai san L partie de la pa rcelle 
No. 95, à l' indivis dans 1 feddan, 8 ki
rats et 12 sahmes. 

Cette parcelle es t en possess ion du dé
biteur par voie de gage du [P,klif de tier s. 

2.) 11 kira ts e t 20 sahmes au hod Ro
bab recta Rob El Charaa No. 2, parcel
le No. 45. 

3.) 10 kiraLs eL 16 sahmes au hod Has
sib No. 3, parcelle No. 9. 

4. ) 17 kirats e t 12 sahmes au m ême 
hod, faisant partie de la parcelle No. 36, 
à l'indivis dans 3 feddans, 7 kira ts et 16 
sahmes. 

5.) 21 kira ts e t 4 sahmes au hod El 
Galess No. 4, parcelle No. 28. 

6.) 7 kira ts et 12 sahmes au même hod, 
fai sant parti e de la parce ll e No. 37, à 
l'indivis dans 3 feclclan s et 17 kirats. 

7. ) 8 kirats e t 12 sahmes a u boel E l 
Hi cha No. 6, fai sant partie de la par
cell e No. 27. 

8. ) 2 kira ts c t 8 sahmes a u h ocl Bil a cl 
El Arab No. 7, parcell es Nos. 111 c t 22. 

9.) 18 sahmes au même h od, fa isant 
partie de la parcell e No. 33, à l'in di vis 
dan s 21 ki ra ts c t 20 sahm es. 

10.) 5 kira ts au hod El Farass rec ta Fa
reh No. 10, fai sant partie de la parcelle 
No. 6, à l'indi vis clans H l'ir·a ls. 

11. ) 16 sal11Y1es a u hod Garr Hanna
che recta Ellobache No. 11, faisant par
tie de la parce ll e l\ o. 18, à lïnclivis clan s 
1 kirat e L 4 sahmes. 

12.) 10 kira ts e t 8 sahmes au m êm e 
hod, fai sant par li e cl e la parcell e l\ o. Hl, 
à l'indivi s clan s 21 kira ts. 

13. ) 6 J.; irats a u hocl Robh El Khali 
No. ill, faisant parti e de la parcelle No. 
3, à l'indi vis dan s 1 fcclclan e L 18 1-; ira ts. 

H .) 1 Jeclda n ct 21 ki ra ts au m ême 
h oc!, fa isan L part ie de la pa •·cell e No. 35, 
à l'indiv is clans 3 feddans , 6 ki rats et 12 
sahmes. 

15.) 3 kirats e t 20 sahmcs au h ocl El 
R ezka No. 13, fai sant partie de la parcel
le No. HJ, à l'indivi s clans 1 fccldan, ii 
l<:ira ts e t 20 sallmes. 

16.) 8 kiral.s au m ême h od, fa isant 
partie de la pa rcell e No. 20, à l'indivis 
dans 3 feddans e t 20 kira ts. 

17.) 3 kira ts et '1 sahmes au m êm e 
hod, fai san t part ie cle la parcelle l\o. 'iï, 
à l'indivis clans 8 kira ts e L 8 sahmes. 

18.) tG sahmes a u m ême ho cl, fai sant 
partie de la parcelle No. 72, à l'indivis 
dans 2 feddans, 15 kirats e t 12 sahmes. 

19.) t1 kira ts et 12 sahmes au hod Ha
guer Om Aly No. 17, fai sant partie de la 
parcell e No. 27, à l'indivis dans 1 feddan 
et t1 sahm es. 

20. ) 22 kirats au m êm e hod, fa isant 
parti~ de la parcelle No. 28, à l 'indivis 
dans 2 feddans e t 12 kirats. 

21.) 7 kirats au hod El Melaha El Char
kia No. 21, fai sant partie de la parcelle 
No. 5, à l'indivis dans 23 kirats et 16 
sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

22.) 1 feddan au même hod, parcelle 
No. 17. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépen
dances gé néralem ent quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour l e~ lm1 ite s consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

J\llalatesta et Schemeil, 
845-C-981 Avocats à la Cour. 

Date: Sam edi 20 Novembre 1937. 
A la requête de Baroukh Ibrahim Co

hen, français, demeurant au Caire. 
Conh·e la Dame Naassa Hassan Has

::ane, locale, d em eurant à Senclewa. 
En v~rlu d 'un procès-verbal cle sais ie 

du 8 Juin 1936, dénoncé le 27 Juin 1936, 
tran scrit le 11 Juill e t 1936, No. 4292 Ga
lioubieh. 

Objet de la ve11te: 1 feddan, 1 kirat et 
2 sahmes s is à Cheb in El Ka na tcr (Oa
li ou b ieh). 

Il dépend égalem en t de cette parcell e 
1 ki ra t sur 211 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges . 

i\lise à prix sm· baisse: L.E. 113 outre 
les fra is. 

7-DC-7 
Pour le poursui vant., 

i\I oïse Cohen , avoca t. 

Date: Samecl i 20 Novembre 1937. 
A la requête elu S ieur Georges Imeneo, 

renti er, s uj e t hellène, deme u ran t au 
Ca ire, en sa qu alit é cie s ubrogé aux po ur
s uites ri e la Raison Social e \Vouters, Def
fcnse & Co. 

Au pré judice d u Sie ur Moham ecl 
Aboul \fas r, el i t auss i Abo ul Nasr F a lh 
E l Bab, Jil s de Fa !h E l Bab l'vl ohamecl, 
clc feu i\Johamccl, proprié taire, s uj et lo
ca l, dem c tt rmlt à Gui zeh . 

En vet·tu d ' un procès-verba l cle sa is ie 
immobili ère elu 18 i\Iai 1931, dén on cée 
le 1er Juin :l \13 1, dùment lranscrits au 
Bureau des Hypothèqu es elu T r ibunal 
l\Iixte du Caire le 6 Juin 1931 s ub Nos. 
2212 Gu izeh e t I10'ïO Caire. 

Objet de la \'Cnte: lot unique. 
U ne quole-parl fle 8/2'* et non com

me in d iqué clans Ja saisie 16/2!1 clans 
un e m aison ete la s uperfi cie de 154 m2 
12 cm2, s ise à Banda r E l Guizeh, l'viar
kaz et i\Touclirieh cl e Guizeh, a u hod Sa
yed Abda ll ah Abou ! IIerara No. 18, à ha
re L E l îvioursi No. 311, connue aussi sou s 
le nom cl e hare l. E l Arab, ac tuellem ent 
No. 23, chi ak hct Rabaa 4me, awayed 
No. 17, limi tée: Nord, hare t El Moursi 
connue a uss i so us le nom de hare t El 
Arab, où se trou ve la por te d 'en trée; Es t, 
mai son d'Om Mohamecl Ahmed; Sud, 
mai son de Sayecl Ambar; Oues t, maison 
cle Hassan Issa. 

Ains i q ue le tout se poursuit et co~. 
porle avec les accessoires et dépendan
ces sans au cu ne excepti:on ni r éserve. 

"' 'fise à prix: L.E. 2 outre les frais. 
P our le poursuivan t, 

900-C-999. E. Minciotti, avoca t. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp t, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

ier/2 Novembre 1937. 

Au pf'éjudice elu Sieur Iskandar Ib ra
h !m Saad, propriétaire, s uj et local, de
m eurant jadis au Caire et actuellement 
sans domicile connu en Egyple. 

En ver·tu d 'un procès-verbal ete saisie 
des 21 e t 22 Janvier 1914, hui ssier P. Ca
mugli, tran scrit le 1er Février 1914 sub 
No. 2850. 

Objet de la vente: lot unique. 
46 feddan s, 3 ,ki ra ts et 20 sahmes de 

terrains cultivab les s is au village de El 
Nasrieh, Markaz et Mou cliri ell de F a
youm, divisés en deux parcell es, savoi r: 

La ire de 112 fecl clans, 3 kira ts eL 20 
sahmes au ho cl El Sakieh No. 118, par
cell e No. 1. 

La 2m e d e 4 fecldan s a u hod Ezbet 
Kota t No. 120, parcelle No. 1. 

Pour l.:}S li mi Ies consulter le Cahier 
ch :s Charges. 

Fol enchét·isseur: le Sie ur Sayed Aly 
Ragab, propriétaire, s uj e t égyp tien, de
meurant à Ezbe l Aly Ragab, à El Nas
rieh, dis tri ct de F ayo um, gare cle Sayala. 

Mise à pt·ix: L.E. 520 outre les frai s. 
Prix de la ire ad judica ti on: L.E. 520. 

Pour la requérant e, 
914-C-13. A. Acobas, avoca t. 

Dale: Samed i 20 Novemb re 1937. 
A la requête du Créd it Fonc ier Egyp

tien, ::;ocié té a nonyme don t le s iège es t 
a u Caire. 

Au préjudice d es Hoir s de feu Chou
kri BouLros I-l aclcl ad, de so n vivant dé
bit eur elu requérant, ::;avoir: 

1.) Sà ve uve, Dame l\la ri c, Jille cle 
Fact Ja Ji a ll Nofa l. 

Ses enfan ts : 
2.) J ea n ll actdacl. 
3.) Ma ur ice Hacldad . 
!1. ) Angèl e Haclclad. 
5.) Dr. Eclouarct Haddad. 
6.) Dame Aida Hadclad, épouse J oseph 

Derian. 
7. ) Dame i\ la Lhilde Hacldacl, épo use du 

Dr. Nag uib Edclé. 
T ous propriétaires, clemcuran L au Cai

r e, les 1 prem iers r ue Emael E l Dine, 
immeub le No. 177, le 5m e à mielan Khé
dive Ism a·11 No. 7, la 6m e rue Mactabegh 
No. 30, imme ub le Debbas e L la 'ïme à 
Beyrou th, r ue Gén éral Go uraud. 

Et conlt'e: 
A . - 1. ) l\1ohamecl Hassan. 
2.) Abcl el Az iz Omar, fil s de Omar 

Ibrah im. 
3.) E l Cheik h Moham ed Gomaa Mos-

sall em. 
4.) E l Ch eikh Ibrah im Ismaïl El Zeini. 
5.) E l Cheikh Ami n Ism aïl E l Zeini. 
6.) El Chei l<h Saadao ui Ismaïl El Zei-

ni. 
7. ) El Cheikh Chaaban Sid Ahmed 

Saad. 
8.) Abou Bakr Tantaoui Khalifa. 
B. - Hoirs de feu Mohamed Chaa

ban Manaa, de son vivant tiers déten
teur, savoir: 

9.) Dame Fatma, fille de Aly Youssef, 
sa veuve. 

Ses enfants: 
10.) Dame Zarifa Mohamed Chaaban, 

épouse Mahmoud Darwiche. 
ii.) Dame Hanem Mohamed Chaaban, 

épouse Youssef Abdel Wahed. 
12.) Mahmoud Mohamed Chaaban. 
13.) Ahmed Mohamed Chaaban. 



ier/2 Novembre 1937. 

Ces deux derniers pris également en 
leur qualité de tiers détenteurs. 

14.) Abdel Maksoud Mohamed Chaa-
ban. 

15.) Abdel Ghani Mohamed Chaaban. 
16.) Dame Om Mohamed Chaaban. 
17.) Dame Zarifa Mohamed Chaaban, 

épouse Mahmoud Darwiche. 
18.) Dame Hanem Mohamed Chaaban, 

épouse Youssef Abdel Wahed. 
19.) Abdel Halim Hassan Ahmed. 
C. - Hoirs Hanem Mahmoud Chaa

ban, de son vivant héritière de feu son 
père lVIohamed Chaaban Manaa, de son 
vivant tiers détenteur, savoir: 

20.) Son époux, Youssef Abdel Wa
hed. 

21.) Sa mère, Dame Fatma Youssef 
Al y. 

D. - 22.) Abdel Halim Hassan Ah
m ed. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Ezbe t Edward Pacha Elias, dé
pendant d 'El Bassiouni, près de Seila, 
sauf les 1er, 2me, 3me, 4me, 5me et 
6me à El Bass iounia, le 7me à Fayoum, 
le 8me à El Edwa, le 15me à Masloub, 
la 16me à Ezbet Luzzato, propriété de 
The New Egyptian Co., à El Nasria, dé
pendan t de Sei la, e t le i 9m e à Kohafa. 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal dressé le 

16 Octobre 1935, huissier Auriema, 
transcrit le 30 Octobre i 935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
i88 feddan s, 9 kira ls et 8 sahmes de 

terrains sis au village d'El Bassiounia, 
l'l'larkaz et Moudirieh de F ayoum, en 
une parcelle. 

N.B. - D'après l'extrai t du regis tre 
cadastral de l'année i902, les i88 fed
clans e t fractions sont répartis comme 
su it: 

:L. ) 29 feclclans, 11 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. i, au hod Chark El Cafada 
No. 244 . 

:2. ) 112 feddans e t 17 kira ts, parcelle No. 
i , au hod Abdel Aal No. 245. 

3.) 56 feddans e t 22 kira ts, parcell e 
No. i , au hod El Kébir No. 246. 

4. ) 59 feddans, 6 kirats e t 20 sahmes, 
parcelle No. i, au hod El Gameh No. 247. 

Soit au total i 88 feddan s, 9 kirats et 
8 sahmes. 

Ensemble: une ezbeh composée de 30 
maisons ouvrières et d'une maison d'ha
bitation de 6 chambres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: le Sieur Hassan Mo
ham ecl Nassar, propri étaire, égyptien, 
demeuran t à Fayoum, Markaz e t Mou
cliri eh de F ayo um. 

Prix de la ire adjudi cation: L.E. 7100. 
Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 

Pour le requérant, 
R . Chalom Bey et A. Phronimos, 

866-C-987 Avocats. 
Date: Samedi 20 Novembre 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
1.) J\halil Ibrahim Gad El Mawla, ac

tuellement interdit, sous la curatelle de 
Hassan Gad El Mawla. 

2.) Ahmed Ibrahim Gad El Mawla. 
Tou s deux fils de feu Ibrahim Bey 

Gad El Mawla, propriétaires, suj ets 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

égyptiens, domiciliés à El Barki, Mar
kaz El Fachn (Minieh), débiteurs pour
suivis. 

Et contre: 
A. - 1. ) Meawad Bey Ibrahim Gad El 

Mawla. 
2. ) Mohamed Mohamecl Ahmed Alouia. 

ou Alouba, fil s de Mohamecl Ahmed 
Alouia ou Alouba. 

3.) Abdel Fadl ou Abdel Fade!, fil s de 
El Sayed Mohamed. 

4. ) El Cheikh Ahmed Mohamecl Abclel 
Samie. 

5.) Mohamed l\tlasri Hassan Gad El 
Mawla, de El Barki. 

6.) Mohamed.Moh am ecl Ahmed Omar, 
de Mohamecl Ahmed Omar. 

7.) Dame Khadra Mahmoud Farag 
Gad El Mawla, de Mahmoucl Farag. 

B. - Les Hoirs cle feu la Dame Amna 
Mohamed ALtia, savoir : 

8.) Husse in Ramadan Hussein, pris en 
sa qualité cle tuteur de: 

a) Mohamed Aly Ramadan Hu sse in , 
b) Ahmed Aly Ramadan Husse in, ces 

deux derniers r. nfanls min eurs cle la 
el ite défunte. 

C. - Les Hoirs de feu Ahmecl, fils de 
El Sayed Mohamed, savoir: 

9.) Dame Houria, épouse cle lVIohamed 
I-Iabachi Mahmo·ucl, 

iO. ) Dame Badia, épo use de Aly Aly 
Khalil Khomra, ces deux dernières fil
les de Ahmecl El Sayed Moh am ecl. 

ii. ) Dame Amna Bent El Sayecl l'vlo
hamed Dessouki, veuve dr feu Sayed 
Moham ecl Abdel Al. 

i2. ) Dame Hazzem , fill e de Abdall ah 
Mohamed Bass iouni , veuve du défunl. 

i 3.) Abdel Fadil El Sayed Mohamed. 
Tou s propriétaires, suj e ts locaux, de

meurant à El Barki, sauf Je 4me à Nazlet 
El Bar.ki, JV[arkaz El Fadm (Minieh), le 
2me à Rod a où il es t employé à BolaJ.; a
min, Nokte t El Rod a, Markaz Sennou
rès (Fayoum ) e t le 6me jad is à El Barl<i 
et ac,ltt ellement de domi cil e inconnu en 
Egypte. 

i3 bi s) Mahmoucl Farag Gad El i\tJaw
la, de Mahmoucl Farag, domicilié au dit 
village rl e El Barki. 

Tiers clél.enteurs apparents. 
En vet·Lt• d'un procès-verbal de saisie 

du i7 Avril1935, transcrit le 11 :rvrai i935, 
No. 956 Minieh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
40 feddans de terrains cultivables sis 

au village de El Barki, Markaz El Fachn 
(Minieh ), divi sés comme suit: 

Part fle Ahmed Ibrahim Gad El Maw
la. 

20 feddans indivi s dans 51 feddans, 12 
kirats et 4 sahmes sis au m'ême village 
de El Barki, divisés comme suit: 

1.) Au hocl Ibrahim Effendi El-Charki 
No. 9. 

12 feclclans, i9 kirats eL 22 sahm es fai
sant, partie de la parcelle No. 1. 

2.) Au hocl Ibrahim Effendi El Ghar
bi No. 10. 

11 feddan s, 15 ,kirats et 8 sahmes en 
deux parcelles : 

La ire de 10 fedclan s, 15 kira ls et 8 
sahmes, partie de la parcelle No. 1. 

La 2me de 1 feddan, partie de la par
celle No. 1. 

3.) Au hod El Acharat No. 11. 
7 fecldans, 15 kirats et 12 sahmes en 

deux superficies: 

17 

La ire de 2 fecldans, 6 kirats et 8 sah
mes, parl.ie de la parcelle No. 10. 

La 2me de 5 feddans, 9 kirats et 4 sah
mes, partie de la parcelle No. 27. 

4.) Au hocl Hassan Effendi No. 15. 
2 feddans, i6 kirats e t 6 sahmes, par

tie de la parcelle No. 20. 
5.) Au hocl El Azhari No. 17. 
16 feddans, i7 kirats et 4 sahmes en 

deux parcelles (superficies): 
La ire de 9 feclclans, parti e de la par

celle No. 3. 
La 2me de 7 feclcl ans, i7 kiraLs et 4 

sahmes, parcelle No. 3. 
Part de Khalil Ibrahim Gad El Mawla. 
20 feddans indivis clans 51 fecld ans et 

i2 kirats sis au même village de El Bar
ki, divisés comme su it: 

1.) Au hod Ibrahim Effendi El Charki 
No. 9. 

12 feddans, 19 ki ra ts et 22 sahmes, 
par Lie cle la parcell e No. 1. 

2.) Au ho cl Ibrahim Effendi El Gharbi 
No. 10. 

11 feclclan s, 15 kirats e t 6 sahmes en 
deux superficies : 

La ire de iO feddans, i5 l<irats et 6 
sahmes, partie cle la parcelle No. 1. 

La 2me cle 1 fedcl an , partie cle la par
celle No. 1. 

3.) Au hod El Acharate No. 11. 
7 feddans, 15 kirals e t 12 sahmes, par

tie de la parcelle No. 27. 
lt. ) Au hod Hassan Effendi No. i 5. 
2 fecldans, i6 kirats et 4 sahmes, par

ti e cle la parcelle No. 20. 
5.) Au hocl El Azhari No. i7. 
i 6 fecldans, 17 kira ts e l. 4 sahmes en 

de ux superficies : 
La ire de 11 feddans, partie de la par

cell e No. 3 e t parcelles Nos. 1 e t 2. 
La 2me de 5 feddans, 17 kirats et 4 

sahmes, partie cle la parcell e No. 3. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
rése rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchél"isseur: Mohamed El Mas
r i Hassan, propriétaire, s uj e t égyptien, 
dem eurant à El Barki, Markaz El Fachn 
(Minieh). 

Mise à prix: L.E. 3600 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication : L.E. 3600 

outre les frai s. 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de Maître Charles Wlan
di, avoca t à la Cour, sujet égyptien, de
meurant a u Caire, rue Borsa No. 20. 

En vm·tu d'un procès-verbal dressé le 
3 Novembre 1935, hui ssier Tadros, trans
crit le 30 Novembre 1935. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcell e de Lerrain sur laquelle 

es t élevée une mai son d'une superficie 
de 826 m2, sise au Caire, chareh Bor
sa, No. 20, chiakhet El Tewfikieh, kism 
l!jzbékieh, Gouvernorat du Caire, limi
tée : Nord, rue Doubreh, sur 21 m. 03; 
Est, ligne droite sur 7 m. 90, sur la rue 
Tewfil<, pui s allant au Sud et se pen-



18 

chant à l'Oues t, s ur 26 m ., s ur chareh 
Borsa; Sud, lVI. i\luhl er, sur 26 m. 73; 
Oues t, m a ison de Hu ssein Hamclan , sur 
32 m. 

L'immeuble s' y trouvant es t dan s son 
ensembl e composé d'un sou s-sol ayant 
3 portes d 'entrée donn ant l'une sur la 
ru e Doubreh, l' a utre s ur la rue T ewfik 
et la 3mc s ur la rue Borsa, d 'un rez-de
chaussée e t. de deux é tages comp ren ant 
chac un 2 appa rtem ent s. 

Sur la ter rasse se tro uvent di\·crses 
chambres. 

Mise à pl'ix: L.E. 8360 outre le s fr a is. 
Pour le r equ érant, 

R. Chalom Bey c t A. Phronimos, 
865-C-986 A voca ls ü la Co u r . 

SUR LICITATION . 

Dale: Sa m ed i 20 Novembre 1û3Î. 
A la requête de la Dame Am éli e l<'u

riani , proprié ta ire; c; uj e lle itali enn e, de
m eurant au Caire, surcnchérisseusc. 

Aux poursuites de la Dam e R osa Ga
mil , proprié taire, s uj e tt e é~_t:t y pli cnn e , de
meurant il. Héli opoli s. 

Au préjudice des Dames: 
1.) Amalia Youssef Cos tandi, épou se 

Georges Dimitri , propriétaire, suj e lte 
h ellèn e, dem eurant au Caire. 

2.) Marie Youssef Cos lanrli, épou se 
Iskand ar Bey Co ucls i, propri é taire, su
je tl e égyptienn e, dem eurant au Caire . 

En vet·tu cl' un .i ugem en t de li eila lion 
rendu par la Chambre Civil e elu T r ibu
n al Mixte du Ca ire le 4 Novembre 1936, 
R. G. 10752f 61e A.J. , clùment s ig nifié 
aux susdites coli ci tantes en cl a le elu 23 
Décembre 1936. 

Objet fle la vente: 
2m e lot. 

Une parcelle cl e terra in de J3G m 2 53 
avec constru c tion comprenant un rez
d e-ehau ssée et deux é tages, s ise au Cai
r e, à haret Saad El Mokawel No. 3 par la 
ru e Nouzha, chiakhet El Daher, kism El 
Waily, Gouvernorat elu Caire, limités : 
Nord, par haret El Mokawel Saad; Sud, 
par une ruelle privée dénommée Guin
di; Est, propriété Hassan Rabie et Ab
del Hamid Mohamed: Oues t, Lerra in va
gue propriété Ahmed Hassan El Guincli. 

Ainsi qu e le touL se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L .E. '!18 otttre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

912-C-11. Joseph Guiha , avocat. 

T rillunal de MIIIHirtft 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Alice Lagna

do, veuve de feu Vita Lagnado, fille de 
feu Joseph Zarrouk, propriétaire, sujet
te britannique, demeurant à Mansourah. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed El 
Sayed Off, propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à Mansourah, rue El Maga
rj, No. 55. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1935, huissier Y. 
Michel, dénoncée le 21 Août 1935, le 
tout dûment transcrit au Greffe des Hy-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pothèques elu Tribunal Mixte de Man
sourah le 211 Août 1935, No. 8277. 

Objet de la venle: 
Un e parcelle cl e terra in sise à Man

sourah, ru e El Magari No. 55 (Mit Had ar 
Sacless), d e la superficie de 276 m2 70 
cm. , avec la m a ison y élevée, No. 16, 
co ns tru iLe en briques cuites, compre
nant un rez-de-chau ssée e t un premier 
é tage, d e deux appartem ents chac un, le 
tou L limité: Nord, propriété Youssef 
Hann a c t les Hoi rs elu Dr. Ibrahim Ka
m el ~ u r 2J m . 45; E s t, rue El Magari 
long. 12 m. 00; Sud, r u ell e de séparation 
ent re la proprié té des débiteurs et Hag 
l\1 oham ecl El Kadi , long. 21 m. 45; Ou
es t, ru e de l'Omde, long. 12 m . 90. 

!\lise à prix: L.E. 1710 outre les fr ais. 
l\la nsourah , le 1er Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
1:121,.-:\-I-O:t Ci Abdall a h Nécm eh, avoca t. 

Date: J e udi 2 Décembre 1937. 
A la requête d u Sieur Gha ttas You ssef 

El Sombati , propri é ta ire, s uj et fr ançai s, 
domi r:ili é ü Zifta, pri s en sa qu a lité d e 
cessionn aire aux cl roi ts, ac ti o n ~ e t pour
suite::; elu Crédit Foncier Eg ypti en. 

Contre la Dam e Galila Tadros, tant 
personn ellem ent qu 'en sa qu alité de Lu
tri ee des fill es min eu res Ma rie et Snmi
ra , enfants cle feu Awad Ibrahim El 
Somba li. lous hériti er s cle cc dernier, 
clomi cil'i ée a u Caire, Choubra. ru e T erce t 
El Boul a l<i a No. 65. · 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal d e sais ie immo

bili ère elu 16 Juille t 1936, hui ssier Ph. 
A Ltall ah, dén oncée le 25 Juillet 1936, 
hui ssier G. Boulos, le tout dûment tran s
cri L au Greffe des Hypothèques du Tri
bun al Mixte cl e Man so urah le 30 Juil
le t :lû3Ci s ub No. 1139 (Ch. ). 

2. ) D'un procès-verbal de di s traction 
dressé au Greffe cl os Adjudica ti on s du 
Tribun a l Mixte d e Man sourah le H Oc
tobre 1937. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivi s dan s 36 fedclan s, 

8 kiraLs e t 12 sahmes à prendre par in
divi s cl ans 72 feclclans et 17 kirats de 
terra ins cultivables sis au village cle El 
Massaada , di s trict de Minie t El Kamh 
(Ch. ), en une seul e parcelle, au hod El 
Kebir. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 1270 outre les frai s. 
Man sourah, le 1er Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
923-M-915 Abdallah Néemeh, avocat. 

Dale: Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la requête des Sieurs Elie et Ra

phaël Tori el, de feu Vila Toriel, négo
ciants, admini s trés françai s, demeurant 
à Alexandrie, 5 rue de la Gare du Caire. 

Contre le Sieur Vita Hassoun, de feu 
Ibrahim, propriétaire, administré fran
çai s, demeurant à Mansourah, en son 
immeuble sis à haret Hassoun, quartier 
Mit Hadar. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juillet 1935, transcrit 
le 15 Juillet 1935 sub No. 7227. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dans un terrain 

si s à Mansourah, kism sadess Mit Ha
dar, rue Hassoun No. 9, chiakhet El 

ier / 2 Novembre 1937. 

Manzala\vi, d 'une superficie de 2600 m2, 
avec les cons tructions y élevées, soit une 
matson portant le No. 18 e t No. 5 mou
kallafa, année 1935, composée d 'un rez
de -chau ssée e t de deux é tages supé
neurs couvrant une s uperficie de 400 
m 2 environ et une petite construction 
a u Nord-Es t d e la maison couvrant un e 
s uperfi cie de 70 m 2 environ et servant 
de bureau. Les dits 2600 m 2 sont limi
tés: Nord, par la nouvelle rue dite cha
reh El Ba hr s ur 62 m .; E s t, ru e Hassoun 
sur 50 m .; Sud, pa r haret E l Arbeine 
s ur 73 m . bri sée; Oues t, pa r hare t El 
Markabi No. !1 s ur 23 m. 50. 

Du côté de la rue Arbéin il exi s te un 
ga rage e t la porte d 'entrée donne sur la 
rue Hassoun où il y a un magasin . 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles pa r des tinati on qui 
en dépendent. 

N.B. - Il y a lieu de d éduire d e la 
dite s uperficie de 2600 m2 un e qUantité 
clc :173 m 2 85, expropriée pour cause 
d 'utilité publique. En conséquence la di
te s uperficie se trouve réduite à 2372 m2 
09 dan s laqu ell e la moitié pa r indivi s 
es t mi se en vente. 

Mise à prix: L.E. 4000 ou Lre les frai s. 
1\Ianso urah, le 1er Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
Maksucl , Samn é et Dao ud, 

4-DM-'± Avor ats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mer credi 1er Décembre 1937. 
A la requête elu S ieur Solon P. Loïs i

di s , négoeian L, hellène, demeurant à 
Port-Saï cl. 

Au préjudiee du Sieur Abdel Hacli 
Amer , propriétaire et négociant, égyp
Lt en, demeurant à Port-Saïd. 

En ver.lu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le i1 Juillet 1934, 
huissier U. Lupo, e t transcrite le 31 Juil
le t 1934 s ub No. 209. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 106 m2 

70 dm2, avec la maison y élevée portant 
le No. 35 d 'impôts, composée d 'un rez
de-chaussée et /1 étages supérieurs avec 
habitation à la terrasse, le tout sis à 
kism sani Port-Saïd, Gouvernorat du Ca
nal, rue Abadi (Serafia Sani), moukalla
fa émise au nom de Abdel Hadi Amer 
No . 60 A, limité: Nord, rue Abadi, où 
se trouve la porte, sur 9 m. 70; Sud, pro
priété El Cheikh Mohamed Haggag, sur 
9 m. 70; Est, propriété Marco Moscou 
sur ii m. ; Ouest, propriété Hoirs El 
Sayed Farghali sur 11 m. 

Mise à prix: L.E. 655 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 1er Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

927-P-289 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 1er Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Aziz Bey Abou

c_haar, fonctionnaire retraité, sujet égyp
tien, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Joseph Mous
sa Sauma, pris en sa qualité de seul et 



i e r /2 Novembre 1937. 

unique h éri ti er de feu son père l\,ious
sa Sauma, propriétaire, sujet libanais, 
demeurant à Ghazir (Liban ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Septembre 1935, huis
sier Victor Chaker, dûment transcrit le 
8 Oclobre 1935 sub No. 252. 

Objet de la vente: 
Un terrain cle la superficie de 200 m2, 

avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée, autrefois portant le No. 
6, ki sm sales E l Emara El Guedida, rue 
El Baladia et actuellement portant le 
No. 4 rue El Emara et No. 3 sarafia 
h.ism saless Port-Saïd (Gouvernorat du 
Canal ), moukallafa émise au nom de 
Mou ssa Sauma, limités: Nord, par la 
r ue El Baladia sur 20 m.; Sud, par la 
propriété de Mohamed Ahmed El Is
saoui (parcelle Nos. 59 et 60), sur 20 m.; 
Est, par la rue No. 3 sur 10 m.; Ouest, 
par la rue No. 4 sur 10 m. 

Mise à prix: L.E. 165 outre les frais . 
Port-Saïd, le 1er Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

926-P-288 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Dale: Mercredi 17 Novembre 1937. 
A la requête du Sieur Moursi Ibra

him El Adani, _propriétaire, égyptien, à 
Port-Saïd, surenchérisseur en l'expro
priation poursuivie par le Sieur Abramo 
Gerchenovitz, pales tinien, demeurant à 
Port-Saïd. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Aly Ibrahim Mohamed, 
2.) Mahmoud Ibrahim Mohamed, de 

feu Ibrahim, propriétaires, égyptiens, à 
Port-Saïd. 

En vertu: 
:t. ) D'un procès-verbal de smsw im

mobil ière du 19 Mar~ 193li, dénoncée le 
3 Avri l 1934, transcrits le H Avril 1934 
sub No. 95. 

2.) D'un procès-verbal de surenchère 
dressé au Greffe le 29 Mai 1937. 

Objét de la vente: 
2me lot du Cahier des Charges. 

Un terrain de la superficie de 285 m2 
38 dm2, sis à Port-Saïd (Gouvernorat du 
Canal), 1er kism, No. 33 d'impôts, en
semble avec la maison y élevée, cons
truite en pierres etc., composée d'un en
tresol, d 'un rez-de-chaussée, d'un étage 
supérieur et d'un 2me étage incomplet, 
formant partie du lot XXVI du plan de 
loti ssement du Domaine Commun. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans exception ni réserve. 

Pour les limites et tous renseigne
m ents voir le Cahier des Charges. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 1738 
outre les frais. 

Port-Saïd, le 1er Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

928-P-290 Ch. Bacos, avocat. 

LB BAil DE VAPBIB smr.mFIQliD 
R. A. SAMMAN 

\ . ru ilhoury 134. rot Fned lsrt Télipbm ~ 29189 
ALEXANDRIE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Ualc: l\Iarcli IJ l\' ove mbre 1\J37, ü lU h. 
a.m. 

Lieu: à Guézire t Ne kla El Enab, cl is
Lrid de Chébrekhi t (Béhéra), au domi ci
le des clé bi te urs. 

A la requê te de J\1. le Greffier en Chef 
du Tribunal !'vlixle d 'Alexandrie, en sa 
qu alilé d 'Admini s trateur de la Caisse cles 
F onds Judiciaires. 

Contre: 
1. ) Les Hoi rs cle feu Abdel Gawad 

Khalifa, savoir: 
a) La Dame Fatma l'viohamecl Soli

n1an, 
b ) 1~ 1 Cheikh Sid Ahmecl Ism aïl Kha

lifa, pri s tant personnellement qu 'en sa 
qualité de tuteur des mineurs: Néghib, 
Zaki, Khadr e t Ismaïl, ses enfants, 

c) La Dam e Guendia Abdallah Khali
fa, 

d) Les Sieurs Néghib e t Zaki Abdel 
Gawad Khalifa a u cas où il s seraient de
venus maj eurs. 

2. ) Les Hoirs Abdel Kawi Khalifa, sa
voir: 

a) lVIe Abdel Aati Khalifa, ès qualité 
de tuteur des mineurs Mohamed Mail er 
et Malak, 

b) Ahmecl lVloukhtar, c) Rawhia. 
3.) Me Abdel Aati Khalifa. 
'l'ous propriétaires, suj ets locaux, de

m e urant à Guéziret Nekla El Enab. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exécution mobilière elu 23 Octobre 1937, 
huiss ier G. Altieri . 

Objet de la vente: H5 kantars environ 
de co ton Guiz a No. 7, en vrac. 

Alexandrie, le Jer Novembre 1937. 
841-A-'ï/0 A. Fédida, avocat. 

Da le: Jeudi 4 Novembre 1937, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Alexandri e, rue Cheikh Kha
faga, No. n (Ragheb Pacha). 

A la requête de Jean L. Caloghiros, 
hellène, domicilié à Alexandrie. 

Conlre ?vlohamed Chita, égyptien. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

du H ?vlai 1935. 
Objet de Ja vente: 18 bufflesses de 7 

à 10 ans. 
Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
883-A-789 G. Moussalli, avocat. 

Dale: Samedi 13 Novembre 1937, à 1 h. 
p.m. 

Lieu: à Ezbet Marei, dépendant de Ez
bet El Gharb, district de Foua (Ghar
bieh). 

A la requête du Comptoir Automobile 
R. De Martino & Co., de nationalité mix
te, ayant siège à Alexandrie, rue Salah 
El Dine, No. 5 et y élisant domicile en 
l'étude de Me Virgilio Turrini, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
med Aly Marei, fils de Aly Marei, savoir: 

1.) Dame Khadra Bent Aly Nasser, sa 
veuve, 

2.) Bassiouni Mohamed Aly Marei, 
3. ) Abdel Hamid Mohamecl Aly Marei, 
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ft. ) Dam e \' affi :osa Ivlohamed Aly Ma
rc i, épo use de Fathallah Ayad, tous pro
priétaires, loca ux, demeurant et domici
liés à Ezbet i\'Iarei. 

En ver lu cl ' un procès-verbal de saisie
exéc uti on du LG Octobre 1937, huissier 
J. 1~ . Ha ilpern , en exécution d'un juge
m en L rendu par le Tribunal Mixte de 
Ju s ti ce Sommaire d 'Alexandrie en date 
du 20 Juill e t HJ36 (R.G. No. li453/61e 
A.J. ), au profiL elu Comptoir Automobile 
R. De Martino & Co. e t à l' encontre des 
Hoirs de feu Mohamed Aly Marei. 

Objet de la vente: 
La récolte de riz yabani pendante par 

racines sur: 
a) Jli feddan s sis au hod El Naggari

ne, ki sm awal. 
b ) 7 feclclans sis au hod El Aiadah, 

kism tani. 
Le rendement a été évalué à li ardebs 

par feclclan, soit au total 84 ardebs de 
riz yabani. 

Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

899-A-805 V. Turrini, avocat. 

Date et lieux: Mercredi 24 Novembre 
1937, à 10 h. a.m. à Kafr El Cheikh et à 
il h. a.m. à El Waha!, di s trict de Kafr 
El Cheikh (Gh.). 

A la requête de The Engineering Cy 
of Egypt. 

Au préjudice de Sidhom Mikhail. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière de l'huissier L. Mastoropoulo, 
elu 20 Mai 1935, et d 'un procès-verba.l de 
récolement, détournement partiel et 
nouvelle saisie, de l'hui ssier J. Chacron, 
du 11 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 
A Kafr El Cheikh. 
Canapés avec matelas e t coussins à la 

turque, table avec marbre, armoires, 
vis-à-vis, commode, tables, buffet et 
dekkas. 

A El W aha!. 
Un moteur National Gas Engine Co., 

Ltcl., de ft6 H.P., No. C.V.C. 3258, avec ses 
C1ccessoires. 

903-CA-2. 
Pour la poursuivante, 
i\tlaurice Castro, avocat. 

Tribunal du Gaire. 
Date: :Mercredi 10 Novembre 1937, à 

9 h. a .m. 
Lieu: au village de Deir Malak, dé

pendant d 'El Rayramoun, Markaz Mal
lawi (Assiout). 

A la requête de la Socony Vacuum 
Oil Co. Inc. 

Contt·e le Révérend Zakhari Magar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Août 1937. 
Objet de la vente: 
1.) 1 moteur marque National Gas En

gine, No. 2644, de la force de 55 H.P., 
actionnant un moulin. 

2.) 1 moulin à 2 entonnoirs y compris 
les meules, les roues à engrenage et tous 
accessoires. 

3.) 1 bureau, 1 balance de 500 kilos de 
portée e t un banc en bois. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

920-C-19 Avocats à la Cour. 
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Date: Lundi 13 i\ovembrc 1ü37, à 10 
heures du malin. 

Lieu: au Caire, rue Champolli on No. 
23, 1er étage. 

A la requête des Sieurs: 
1.) Mohamed Aly Bey Delawar, 
2.) El Sayed Soliman Nagha El lbyari, 

en leur qualité de nazirs elu Wald Aziz 
El Hindi, adm inistré britannique, de
meurant au Caire, avec élec tion cle do
micile en cette ville au cabinet de lVIe 
Henry Chagaval, avocat il la Cour. 

Contre: 
1.) La Dam e M. Bancloifini, 
2.) Le S ieur Amato Bandolf ini , s ujet s 

italiens, demcu ran t au Caire, rue Cham
pollion No. 23. 

En vertu de cieux procès-verbaux de 
saisie-exécution elu 2 Novetnbre 1936, 
hui ssier Lafloufa. 

Objet de la vente: m eubles et effets 
mobiliers te!. s que chai ses, phonographe, 
armoires etc., dés ig nés dans les dits pro
cès-verbaux de saisie. 

Le Caire, le 1er Novembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

86'1-C-983. Henry Chagavat, avocat. 

Date: Mercredi 10 No\·cmbre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Sanhour El Baharia, Markaz 
Ebcha>:vay, Moudirieh de F ayoum. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Incluslries (Egyp L). 

Au préjudice du Sie ur Hahi l El Sa
yed Rahil , propriéta ire cl com m erçant, 
sujet égyptien, demeurant à Sanhour El 
Baharia, Markaz Ebchaway, Moudirieh 
de Fayoum. 

En vertu cl ' un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribuna l Mixte 
du Caire le H Févri Pr 1937, R.G. No. 
1115/60e A.J., ct d'un procès-verl)a ! de 
saisie-exécuti on du 2 Aoùl :Lü37. 

Objet de la , ·ente: la récolte de co ton 
pendante par racines s ttr 10 fcclclan s, 
d'un rendem ent. de R pclih kanlars par 
fecldan. 

Le Caire, le 1er Novem iJrc :L031. 
Pour la pours ttivanle, 

871-C-992. Albert. Delenda, avocat. 

Date: Jeudi 11 Novembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 4 mielan Tewfik. 
A la requête de lVI. Freimann & Cie. 
Contre A. Percuocco & Fils. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 12 Juin 1937. 
Objet de la vente: banc de travail, 

grande armoire à fJ placards e l fJ ran
gées, machine à coudre Singer, en bon 
état, ete. 

Pour la poursuivante, 
918-C-17 J. Hassid, avocat. 

Date: Mercred i 10 Novembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, 2 rue Maghraby. 
A la requête de la Soc ié té Oriental e de 

Publicité. 
Conh·e Riad Chehata. 
En vertu d'une saisie-exécution du 17 

Septembre 1936, huissier Ocké. 
Objet de la vente: salon en chêne, ap

pareil photographique, etc. 
Pour la poursuivante, 

873-C-994. lVIuhlberg el Tewfik, avoca ts. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi '1 Novembre 1937, clès 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, H, rue Kasr 1:<:1 Nil. 
A la requête de The National In suran

ce Cy of Egypt. 
Au préjudice de Me Morcos Bey Fah

my, avocat à la Cour de Cassation Indi
gène. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
conservatoire du 29 Décembre 1936, va
lidée par jugement civil elu 28 Janvier 
1937. 

Objet de la vente: bureaux, fauteuil s, 
chaises, canapés, bibliothèqu e, clas
seurs, livres de droit. 

Le Caire, le 1er Novembre 1ü37. 
Pour la poursuivan te, 

869-C-990. Georges Totongui, avocat. 

Date: Jeudi 18 Novembre 1937, à JO h. 
a. m. 

Lieu: à Sedfa, Markaz Abou-Tig (As
siout). 

A la requête de Nagueh Armanios Mi
khail. 

Contre Amin Aly Tantawi. 
En vel'lu d 'un procès-verbal de saisie 

elu 23 Mai 1931 el d'un procès-verbal de 
récolement et nouvelle saisie du 21 
Mars 1936. 

Objet de la vente: 5 ardebs de blé; 1 
buffl esse de 8 ans, 1 vache de 7 ans; 2 
ardebs de blé; 1 machine cl'irrigalion 
avec ses accessoires, marque Bl acks to
ne, de 22 H.P.; 5 arcleb s de fèves au 
gourne, 2 ardebs cie blé. 

Le Caire, le 1er Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

8'12-r:-Œl:\ N. Assabgui, avocat.. 

Oatc: Samed i G Novembre Hl37, à 9 
heures elu matin. 

Lieu: au Caire, rue El Hal\im No. 18 
(Daher). 

A la requê te de Nicolas Philaciopoulo, 
deme urant a u Caire. 

Contre Youssef Bey Boulros Ghali, de
m e urant au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie
exéc ution du 6 Octobre 1937, en exécu
tion d 'un jugement rendu par la Cham
bre Sommaire du Tribunal Mixte du 
Ca ire, le 18 Aoùt 1937, R.G. No. 7991, 
62e A.J. 

Objet de Ja vente: 1 piano, 1 garn iture 
de salon. 

911-C-10 

Pour le poursuivant, 
Jos. Guiha, 

Avocat à la Cour. 

Date : J e udi 11 Novembre 1ü37, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Abou Korkas (Mi
nieh ). 

A la requête d 'Alexane 1\elada An
l.oun venant aux droits eL actions cl'Isi
dore Colombo. 

Contre Kotb Hassan Amran. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 22 Novembre 1930. 
Objet de la vente: la moitié par indi

vi s dans une machine marque Blacks
tone, de la force de 36 chevaux, No. 
12324.8, actionnant un moulin avec une 
m eul e No. 143248, avec tous ses acces
soires. 

901-C-8000. 
Pour le poursuivant, 
F. Bakhoum, avocat. 

ier/2 Novembre 1937. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieux: à Nahiet Eksas e l à Nag Abdel 
Hehim, l\1arkaz Sohag (Guirgueh) . 

A la requête d 'Alexane Kelada An
toun, venant aux droits et ac tions ensi
dore Colombo. 

Conh·e l\'Iohamed Osman el l'viohamecl 
Ahmed Ayad. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 26 Juille t 1937. 

Objet de la vente: 
A Nahiel Eksas : 3 kanLars environ de 

coton. 
A Nag Abdel H.ehim: 6 kantars de co

ton et 6 arclebs environ cle maïs. 
Pour le poursuivant, 

874-C-üüo F . Bakhoum Bey, avoca t. 

Date: Mardi 30 Novembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Membal, Mar kaz Samallou t 
(Minieh). 

A la requête cle la Banque M isr et du 
Sieur Sade.k Bey Gallini. 

Au préjudice d'El Cheikh Rihane 
Touni. 

En vet·tu d'un procès-verbal cie saisie 
du 9 Octobre 1937. 

Objet de la vente: la récolle de 6 fed
dans de maïs (cloura chami). 

Pour les poursu ivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

867-C-988. Avocats. 

Uale el lieux: Je ud i :18 Novembre 1ü37, 
à 9 h. a.m. ü Kom Hamed, Markaz Tah
ta (Guirgueh ) el à 11 h. a.m. à Ezbet 
El l\Ios tagu edda, Markaz Tema (Guir
guc h). 

A la requête de Samaan Bichara. 
Contre Ftadouan Younès Abou Zeid, 

Ba kri Abele! Al Hussein ell\'Iohamed Ha
riel i îviasséo ucl. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
d u 9 Septembre 1ü37. 

Objet de la vente: 
A Kom Hamed: 1 m achine marque 

Blacl< slo ne de la force de 11 chevaux, 
Nn. 167097, avec tous ses accessoires; 10 
ka n la rs de co ton. 

A Ezbet El Mos taguedda : 5 kanlars de 
coton . 

Pour le poursuivant, 
876-C-997 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Dale: Lundi 15 Novembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Haradna, Markaz 
Manfaloul (Assiout). 

A la re(JUête de l 'Imperial Chemical 
Ind ustries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Henri Bass i
lios El Oskof, propriétaire el commer
çant, sujet égyptien, demeurant à Sana
ho, Markaz Deyrout (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 25 Mars 1937, R.G. No. 2305, 
62e A.J. el d'un procès-verbal de saisie
exécution du 25 Aoùt 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 4 feddans, 
d'un rendement de 4 kantars par fed
dan. 

Le Caire, le 1er Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
910-C-9 Avocat à la Cour. 



1cr /2 Novem-bre 1937. 

Dale: Sam edi 20 Novembre 1937, à 10 
heures du m a tin. 

Lieu: à Nahie t E l Che ikh Youssef, 
Markaz Sohag (Guirg ueh ). 

A la requête du Sie ur Al exa ne Kelada 
Antoun, vena nt aux droit s e t ac tion s elu 
Sieur Is idore Colombo. 

Contre les Hoirs Farg hali Hammoucla 
Hereicli. 

En vertu d ' un procès-verbal d e sais ie 
des 16 e t 18 Mars 1933. 

Objet de la vente: 1 m achin e marque 
Blacks ton e, d e la force de 18 cheva ux, 
No. 161558, avec tous ses accessoires . 

Pour le pours uivant, 
-:: ~7 - r: - ~D~ F. Rakhoum Bey, avocat. 

Dale: J e udi ii Novembre HJ37, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: a u Ca ire, à Kas r El Doubra, 7 
ru e Kasr El Aly. 

A la requête du Dr. Arma nd T amchès. 
Contt·e Max H. Shabe thai e L la Dam e 

A . Sha be th a i, son épouse. 
En vertu d ' un procès-verbal d e sais ie

cxénilion elu 8 Juill e t 1936. 
Objet de la ve nte: ga rnitu re de sall e à 

manger en b oi s d e noyer, lu s tres, pen
clul es, a rmoires, chaises, e tc. 

P our le poursuivant, 
\1 19-C-18 I. Hass id , avo ca t. 

Date: lVler credi 10 Nov embre 1937, dès 
a h. a. m. 

Lieu: au village d 'El Khaw agate, 1\tl a r
kaz Ebchaway, Fayoum. 

A la requête des Sieurs J am es K yan 
c t Abele! Tawab El Barrani. 

Contre le Sieur Ahmed Ali Abou! Kas
o;em El Tarabouls i. 

En vet·tu de deux procès-verbaux de 
."a is ies con servatoires du 26 Juill e t 1937 
c l d'une ordonna nce de R éférés du 23 
Septembre 1937, R.G. No. 8611 / 62e. 

Objet de la vente: les r écoltes de 2 fed
clan s de sem sem, 10 fedda ns de maï s 
,:; éfi, 6 feddan s d e m aïs e t 4 fedclans d e 
sem sem. 

Le Caire, le 1er Novembre 1937. 
Pour les r equéran ls, 

908-C-7 Ph. Aziz, avocat à la Cour. 

Date: Mardi 9 Novembre HJ37, à 9 heu
l'CS du matin. 

Lieu: au Caire, à Choubrah, sur le ter
r a in de la Société Civile du Loti ssement 
ex-H.eda Bey. 

A la requête de la Société Civil e elu 
Lotissement de l'Ezbet ex-Reda Bey, 
ayant s iège au Caire. 

Contre: 
1.) Khalil Khalil Ibrahim, 
2.) Mahmoud Hassanein Gayecl, 
3.) Hanna Soliman Ibrahim. 
Tous propriétaires, locaux, demeu

rant à Choubrah. 
En vertu d'un nrocès-verbal de sai s ie

exécution du 17 Septembre 1935, selon 
:jugement rendu par la Chambre Som
maire elu Tribunal Mixte elu Caire, en 
da le du 24 Avril 1935, R.G. 5542/ 60e. 

Objet de la vente: 
1.) Une grande presse en fer pour la 

fabrication des carreaux, 
2.) 2 moules en fer pour c.arreaux, 
3.) 36 sacs de ciments, 
!1.) Carreaux blancs et colorés, etc. 

Pour la poursuivante, 
913-C-12. Jos. Guiha, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: J eudi ii 0/ovembre 193ï, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: a u vill age d"El Chenn aouia, 
l\la rkaz e t l\l oudiri eh de Béni-Sou ef. 

A la requête du Mini s tère des \Vakfs. 
Au préjudice de El Cheikh Abdel Ga

w ad Sayed Gawad , fil s de Sayed, fil s de 
Abde l Gaw ad, propriéta ire, égyptien, de
m eurant au village d e El Chennaouia, 
Markaz e l Moudirieh de Béni-Sou eL 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie
bra ndon du 16 Août 1937, hui ssier V. 
Nassar. 

Objet de la vente: au hod Kalaw a No. 
10, la r éc ol le de coton pen dan te pa r ra
cin es s ur 2 feddan s. 

Le Caire, le 1er Novembre 1937. 
Pour le pours uivant, 

Em. Misrah y e t R A. Hosse lti, 
904-C-3 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 11 Novembre 1937, à 10 
he ures du matin. 

Lieu: a u Ca ire. en face du No. 16 de 
la r ue vV agh El Birka. 

A la requête d 'Abramino El Gazi. 
Au préjudice de Stavro Ca ra ya nni s. 
En vertu d 'un procès-verba l d e sais ie 

conserva toi re du 2 Septembre 1937, 
hui ss ier Georges J acob, va lidée pa r ju
gem ent sommaire du 13 Octobre 1937. 

Objet de la vente: Hl tables en bois 
dont 4 dessus m arbre, 32 chai ses can
nées, !1 taboure ts de bar , 1 g lac ière à t1 

portes, 1 comptoir cai ss8 e t 1 comptoir 
de bar. 

01 6-C-13 

Pour le pours uivant, 
Emile Rabba t, 

Avoca t à la Cour. 

Oates e l lieux: :Mercredi 10 Novembre 
1937, à Defennou à 10 11. a .m., à El Atam
na w al Mazraa ~t 11 h . a .m., à Ezbet El 
l\.houri dépendant d'El Kelani à 1 h. 
p.m., lou s ces villages dépendant d e 
F a youm, e t J eudi 11 Novembre 1937, à 
Ezbe L El Khoury, dépendant d e Nazlet 
El Nassara à 9 h. a.m. e t à El Ba rki à 
11 h. a.m. , ces d eux d erniers villag es 
dépendant du Markaz El Fachn (Mi
nieh ). 

A la requête du Banco Ilalo-Egiziano. 
Contre Ni colas Khouri Haddad, César, 

Edouard, Vic tor, :Mouhiba, Alexis, Geor
g e tte e t Hél ène, tous héritiers de feu 
Alexandre Khouri Haddad. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie-
exécution du t1 Août 1937, hui ssier Talg. 

Objet de la vente: 
1. ) Au village de Defennou. 
La récolte de coton Achmouni se trou

vant s ur 37 feddan s, au hud El Hocha 
w al Bassel et El vVassaa, d ' un rende
ment de 5 kanlars par feddan. 

2.) Au village de El Atamna wal Maz
raa. 

La récolte de coton Achmouni se trou
vant sur 25 feddan s, au hod El Dawar, 
d ' un rendement de 6 kantars par fed
dan. 

3.) Au village d'El Kilani. 
La récolte de coton Achmouni se trou

vant sur 110 feddans dont 80 feddan s 
au hod Mahfouz et 30 feddans au hod El 
Kilani, d 'un rendement par feddan de 
5 kantars. 

4. ) A Ezbet El Khnuri, dépendant de 
Nazlet El Nassara. 
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La récolte de coton se trouvant sur 27 
fccld ans a u hoc! .\/i col as El Gharbi, d'un 
renel em en l de 2 kan lars. 

3. ) Au village d 'El Barki. 
La ré col te d e co ton se trou van L sur 

53 fedd a ns a u hod Ni col as El Bahar.i, 
cl·un rend em ent de 2 kanlars environ par 
fedd a n. 

Pour le pours uivant, 
Malates ta e t Schemeil, 

9.21 -C-20 A voca ls à la Cour. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 9 
h. a .m. 

Lieu: à l\1allawi (Ass iout), ru e Askali-
ne. 

A la requêle ci e la Banque Misr. 
Au J}l'éjudice cie El Sayed Abclel Aziz. 
En vertu d ' un procès-verbal de sai s ie-

exécution du 21 Octobre 1937, hui ss ier 
G. Alexandre. 

Objet de la vente: 
10 pièces d'étoffes en la in e pour cos

tumes, m es urant 30 m. chacune. 
2 pièces de soie pure dite J\olnieh. 

Pour la poursuivante, 
00.2-C-1. Mauri ce Cas tro, avocat. 

Date: J eudi 18 i\'oYembre 1037, à 10 
h. a .m. 

Lieu: à Gu ehe in a El Cha rkia , l\Ia rkaz 
Tahla (Guirg ueh ). 

A la requête d'Ai exane Kelada An
toun , venant aux droits et actions d 'Is i
dore Colombo. 

Contre i\Ioh amed Mahmoud El Dib El 
Sag hir e t Abdallah i\lahmoud Youssef 
El Dib. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 12 Août 1937. 

Objet de la vente: 6 kantars de coton 
et :LG ardebs environ ci e maïs. 

Pour le poursuivant, 
875-C-996 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Uatc: J eudi 11 Novembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

.Lieu: au Caire. 4 rue \Vahby (Sayeda 
Zeinab). 

A la requête de Benjamin Curie!. 
Con h-e: 
a ) Aly Bey El Dorry, 
b ) Nazla Hanem Abadi, 
c) Darria 1-Ianem El Dorry. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 28 Juillet 1934. 
Objet de la vente: garni ture de cham

bre. à coucher, lapis persans, canapés, 
fauteuils. chai ses, armoires, chiffon
ni ers , tables, piano Hoffmann, lustres, 
tables, machines à coudre, etc. 

Pour le poursuivant, 
917 -C-16 J. Hassid, avocat. 

Date: l\1ercredi 10 Novembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Souk El Tewfi
kieh No. 19, immeuble Weiser. 

A la requête de Georges Valendi, hel
lène. 

Contre Garabed Arakilian, local. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 3 Décembre 1936, huissier Kozman. 
Objet de la vente: 1 machine à graver, 

1 dynamo, 1 machine pour le biseauta
ge, 1 machine pour raboter, etc. 

Pour le poursuivant, 
J. R. Chammah, 

907-C-6 Avocat .1 la Cour. 
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Dale: Jeudi 11 Novembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Arab El R awachda, dépen
dant cie Nahiet Mit-Kenana, Markaz 
Tou.kh (Galioubieh). 

A la requête de la Dame Eli se Bazer
gui. 

Contre Salem Rachid Ghanem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon cJu 15 Juill e t 1937, hui ssier A. 
Giaquinto e t cl'un procès-verbal cle ré
colem ent e t saisie complémentaire du 9 
Octobre 1937, huissier G. J acob, tous 
deux en exécution d 'un jugem ent rendu 
par la 3me Chambre Civile du Tribunal 
Mixte du Caire le 10 Décembre 1935, R. 
G. No. 5162/59e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Achmouni de 

2 fedclans et 12 kirats, évalu ée à 5 kan
tars. 

2.) La récolte de doura chami pendan
te sur 2 feclclan s, évaluée à 4 arclebs en
viron le fedclan . 

Le Caire, le 1er Novembre 1937. 
Pour la requérante, 

909-C-8 J ean Saleh Bey, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date : Lundi 8 1 ovembre 1937, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: a u vill age de Tall Rak, di s trict 

de Karr Sakr (Charkieh) . 
A la re{Juête de The Comm ercial & 

Esta Les Cy of Egypt (!a Le S. Karam & 
Frères ), société a nonyme, ayant siège à 
Alexa ndrie. 

Conlrc le Sieur :vrohamed Ahmecl 
Raclwan, proprié ta ire, su jet local, de
m eura n La u vi llage cle Tall Rak, di s trict 
de Karr Sal<r (Ch. ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies-brandons des 21 Aoù t e t 9 Octo
bre 1937, h uiss iers G. e t M. Ackaoui . 

Obje t de la vente: 
1. - Sais is par procès-verbal du 21 

Août 1937. 
La récolle de coton Achmouni, ire 

cueill e tte, pend an te sur 4 feddan s au 
hoc! El Sebakh El Kebir, d 'un rende
m ent de 3 l<antars environ par feddan . 

Il. - Sai sis par procès-verbal du 9 Oc
tobre 1937. 

La récolte de maïs chami pendante 
sur 4 feddan s au h oc! El Sebakh El Ki
bli, d 'un r endement de 3 ardebs environ 
par feddan. 

Man sourah, le 1er Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné e t Daoud, 
5-DM-5 Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Samedi 6 Novembre 1937, à 9 h. 

30 a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Tewfick No. 69, 

immeuble Abdou El Gamal. 
A la requête du Sieur Spiro Manoli, 

cessionn aire aux droits e t ac tion s elu 
Sieur Efs ta tios Minacoulis, suivan t ac te 
de cession du 16 Octobre 1!J37, sig nifié 
le 19 Octobre 1937. 

Au préjudice du Sieur l\Iohamecl Ab
del Khalek. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vel'lu d 'un procès-verbal de saisie 
m obili ère el u 19 Octobre 1936, hui ssier 
A. Kher. 

Obje t ôe la \ 2ntc 1 armoire à 2 gla
ces, en boi s de hê tre et placage, avec 2 
tiroirs; 1 lit en fer cl e 1 1/2 pouces, à 
baldaquin, 1 lap is fabrication européen
ne, 2 chai ses a ng laises (Morri s) , avec 
leurs co ussin s, 1 tab le à manger en bo is 
de hê tre, à t1 pieds, 6 cha ises m êm e bois, 
capitonnées de cuir, 'l fa uteui ls en jon c 
japo nais. 

Port-Saïd, le 1er Novembre 1937. 
Pour le poursu ivant, 

Georges Mouchbahani, 
925-P-287 Avoca t à la Cour. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

DISSOLUTION. 

D'un ac te sous seing privé elu 21 Oc
tobre 1937, dont ex trait a é té transcrit 
au Greffe de Commerce elu Tribunal 
Mixte d'Alexandri e le 27 Octobre 1937, 
No. H, vol. 55, fol. 12, il résulte qu 'il 
a é té mis fin à 1a Socié té en comman
dite s imple form ée sui vant acte sous 
se ing privé el u 10 Juin 1927, tran scrit le 
29 Juin Hl27, .No. 68, vo l. '13, fol. t!l, so us 
la Rai son Socia le E. A. Cou nini s & Co., 
et ce à partir elu 1er Novembre 1937. 

Alexandrie, le 27 Octobre 1!J37. 
Pour la Rai so n Sociale 

E. A. Cou nini s & Co., en liq., 
837-A-777 D. P. Cari ta to, avoca t. 

MARQUES DE fABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicanl: Otto Hafn er, of vVandsbek, 

n ear 1-Iamburg, Germany. 
Dale & Nos. of regislnlion: 17th Oeta

b er 1937, Nos. 117!* & 1175. 
Nature of regis lration: Tracle Mark, 

Classes 33 & 48. 
Description: desig n of a serpent en cir

cling a body of a m an round a grinding 
wheel and worcl « Ixion ». 

Destination: Machine tools (Class 33), 
ali sorts of h ancl tools (Class 48). 

G. MagTi Overencl, Patent Attorney 
897-A-803. 

Applicant: Gri.ffin Manufacturing Co. 
Inc., of 410-424 Willoughby Avenue, 
New-York, Brooklyn, U.S.A. 

Date & No. of regis tration: 17th Oeta
ber 1937, No. 1176. 

Nature of registralion: Tracle Mark, 
Classes 22 & 26. 

Description: word « Griffin » and let
ters « A.B.C. ». 

Destination: Shoe poli shes, shoe b lack
ings and shoe c.leansers. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
898-A -80t1. 

1erj2 Novembre 1937. 

Applicant: The Sheli Co. of Egypt Ltcl. 
of bl. Helen 's Court, Great S t. Helen's 
London, E.C. 3, Englancl. 

Dale&: Nos. oî reg1stration : 23rcl Oeta
ber 1937, Nos. 1185 & 1186. 

Nature of registralion: Tracle Mark, 
Classes 30, 51 & 26. 

Description: words « Shell Ardol ». 
Destination: Iubri ca tin g oils and grea

ses and a il o ther goocls inclucl ecl in Class 
30, and ail goods inclu cled in Class 5L 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
895-A-801. 

Applicant: Gulf Oil Corporation, Gulf 
Building, Pittsburg h, Alleghany, Penn
sylvania, U.S.A. 

Date & Nos. of registration: 24th Oeta
ber 1937, Nos. 1189, 1190, 1191, 1192 & 
1193. 

Nature of registration: 5 Tracte Marks, 
Classes 30, 13, 51 & 26. 

Desèription: 1st : worcl: « Gulfpride », 
2ncl: « Gulflube », 3rd, 4th & 5th: word 
«G ulf» within an orange coloured dise. 

Des tination: 1s t & 2nd: Lubricating 
oils and greas es. 3rd: gasoline, kerose
ne, petroleum coal and coke, spraying 
oil s, electric motor oil, and ali other 
goocls fal lin g in Class 13. 4th : Lubri
ca tin g oils, motor oil s, lub ricating oils 
for inclus trial use, penetraling lubrica t
in g oil s, hou seh olcl lubricant, lubricat
ing g reases, and ail o ther goocls falling 
in Class 30. 5th : fu el oil, naphtha mine
ral waxes, and ail other goocls falling in 
Class 31. 

G. Magri Overen cl, Patent Attorney. 
896-A-802. 

Déposante: R aison Sociale Sureya Bey 
Tarbaya tay e t Faro uk Bey Hikmet, ayant 
siège au Caire, rue Soliman Pacha 
No. 42. 

Da te e t No. du dé pôt: le 23 Octobre 
1937, No. 1188. 

Nature de l'enregis trement: Dénomi
n a tion, Classes 27 et 26. 

Description: la dénomination: 
« COMPTOIR EGYPT-ORI ENT ». 

Destination : servant à identifier le 
fo nds de comm erce cle l'Etabli ssement 
d 'Importa ti on, d'Exportation et de Com
mi ssion exploité par la dite Société et 
ce pour l'Egypte et ses dépendances. 

Tadros e t Hage-Boulros, avocats. 
887-A-793. 

DEPOTS 01NYENTIOI 
Cour d'Appel. 

Déposant: Gérard Madieu, demeurant 
61 bou levard de l'Observatoire, Monaco. 

Date et No. du dépôt: le 2 Octobre 
1937, No. 293. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 54 cl. 

Description: di spositif perfectionné de 
jeu e t tableau pour son utili sation. 

Destination: au lancement des boules 
dans un e cuvette. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
879-A-785. 
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Applicants: 1.) Gresham & Craven Li
mited, a British Company; 2.) James Ne
vi lle Gresham; 3.) Conway Arnold and 
4.) Gerald Cranlon Marsh, ail British 
subjects, of Ordsall Lane, Sa!Lord, 5, 
Lancashire, England. 

Date & No. of registration: 23rd Oeta
ber 1937, No. 313. 

Nature of registration: Invention, 
Class 96 c. 

Desc1·iption: « Improvemen ts relating 
to vacuum brake apparatus ». 

Destination: for use in railway and 
like v eh i cl es. 
878-A-784 C. A. Hamawy, advocate. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivemenl 

Vente Immobilière 
par devant 1\1. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Dale: l\Iercredi 24 Novembre 1937. 
A la requè le de la Rai so n Sociale Elie

ta Tue ta & Co. , de national ité mixte, 
ayant son s iège à Alexandrie, rue de la 
Poste No. 10, e L y él isant domi cil e clans 
le cabine t de Me Joseph de Bollon, avo
ca t à la Co ur. 

Au préjudice du Sieur Abele! I-Iacli 
Mou ssall em, fil s de Jeu J\.Ioussallcm, de 
feu Soliman, proprié taire, suj e t égyp
tien, domicil ié à Alexandrie, Gabbary, 
ru e cl u Me x T\' o. 93. 

En vertu d 'un provès-verbal de sais ie 
immobili ère elu 22 Octobre 1933, dénon
cé le 6 \ ;ovcmbre HJ33, le tout tran scrit 
au Bureau cles Hypo th èqu es elu Tribu
n al Mix le cl'A iexanclrie, le 1G Novembre 
1933 sub J\o. 'J79G. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de Lerrain de la super
ficie de -'!. 00 p.c., sise à Alexandr ie, à 
Gabbary, kism de Minet El Bassal, Gou
vernora t. d'Alexa nd r ie, rue Akchic!J, 
chiakh eL E l Gabbary Ki iJli , forman L le 
lot No. 8 elu plan de lotissem ent des ter
rai ns el u Sie ur Mitchell à Gabbary. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 423 p.c., s ise à Alexandrie, à Gab
bary, ki sm l\'linet El Bassa!, Gouverno
rat d'Alexandrie, rue El Akchicli, chi a
khe t El Gabbary Kibli, formant le lot 
No. 7 d u plan cle loti ssement cles ter
ra in s elu Sieur Mi Lehel! à Gabbary. 

Tels que les dites parcelles de ter
rain s se poursuivent e t comportent avec 
les accessoires et imm eu bles par nature 
ou par des tination qui en dépendent: 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. 

Mise à p·rix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 1er Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
29-A-21 Joseph de Botton, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Générale de Pressage 

e t de Dépôts. 

Avis de Convocations . 

Assem,blée Générale Ord inaire . 

Messieurs les Actionnaires de la So
c.iété Générale de Pressage et de Dépôts 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire le Mercredi 24 Novembre 1937, 
à 4 heures p.m., au Siège Social, 6 rue 
de l'Ancienne Bourse, Alexandrie. 

Ordre du jour : 
1.) Rapport du Conseil d'Adminis tra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes au 31 

Aoû t 1937 e t déc harge à donner au Con
seil d'Adminis tration. 

!1. ) Répartition des bénéfi ces de l'E
xercice 1936-1 937. 

5.) Nomination d 'Administrateurs. 
6.) Nomin a tion des Cen~eurs pour l'E

xercice 1937-1938 e t f1xatwn de leur al
location. 

Pour ass ister ou être représentés à ce t
te Assemblée, Messieurs les Action nai 
res auront à déposer leurs ac tions au 
moins It8 heures avant la réun ion clans 
un e des prin cipales Banques ou au Siè
ge Social. 

Le nombre d 'ac tion s déposées par 
chaqu e Actionnaire ne cl evr~ pas ê tre 
inférieur à 100 (cent) (Art. 2o cles Sta
tuts) . 

Alexandri e, le 29 Octobre 1937. 
Le Conseil cl 'Admini s Lra Lion. 

A s sem bléc (;ën émlc E.r tmor.dinai1·e . 

Messieu rs les Actionnaires de la So
cié té Générale de Pressage et de Dépôts 
so n L convoq ués en Assemblée Générale 
Ex traordin aire le Mercredi 2-i Novembre 
1937, à lt heures 30 p.m., au Siège So
cial, G rue de l'Ancienne Bourse, Ale
xa ndri e, à l'e ffet de dé li bérer e t voler 
sur les résol utions suivantes : 

a) Augmenta tion elu Capital à porter 
de L. E. 400.000 à L.E. 600.000 par la ca
pitali sa ti on de certaines réserves. 

b ) l\1ocljfication, des ?Latu~s en cas de 
vote de la prem JCre resolutiOn . 

Ordre du jour : 
1.) Augm enta tion el u Capital. 
2.) Modification des Statuts. 

Texte (H'Oposé. 

Art. 1. 
Paragraphe 8. 

N.B. -Ce terrain, .d'une superfi cie de 
12938 pics carrés, a é té vendu en 1899. 
Immédia tem ent après paragraphe 9. 

Les propriétés de la Société en date 
du 24 Novembre 1937 comprenan t les 
établissements de pressage e t chounahs 
mentionnés ci-haut avec certains autres 
terrains et immeubles acquis depui s, 
sont indiqués comme suit sur les Plans 
de Minet El Bassa! e t du Gabbari elu 
Syndicat Général International des Com
pagnies d'Assurances opérant en Egyp
te : 
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Carré Numéro Carré Numéro 
II 5 VII 1 
II 9 VII 2 
III 3 VII 5 
III 4 VII 25 
III 5 VIII 28 
III 6 VIII 29 
III 8 x 39 
III 9 XI 8 
III 11 XI 15 
Ill 12 XI 16 
En 1926 la Société es t devenue pro

priétaire par voie d'achat des terrains et 
immeubl es de l'Egyp tian Pressing Com
pany S.A.E. indiqués comme suit sur les 
Plans de Mine t El Bassa! et du Gabbari 
mentionnés ci -1'1 aut : 
Presse et choun ahs rue 1er Khédive. 

Carré 
XI 
XI 

Numéro 
12 
19 

Presse et chounahs Gabbari. 
A 45 
A 46 

Hangars Gabbari. 
D 36 
D 37 

Terra in rue Gebel Zeitoun. 
Texte a cl ucl. 

Art. 4. 

1er e l 2me paragraphes. 
Le fond s social es t fi xé à quatre cent 

m ill e Livres Egyptienn es et es t a ffec té 
aux opérations indus tri elles de la So
ciété. 

Il se divi se en cent mill e ac tions de 
q ua tre Livres Egyptiennes chacune. 

Texte (H'Oposé. 
Art. 4. 

1er e t 2me paragraphes. 
Le fonds social es l. fi xé à six cen t 

mille Livres Egyptiennes c t es t affecté 
aux opéra tions in dus tr iell es de la So
ciété. 

Il se divise en cen t cinquante mille 
acticns de qua tre Livres Egyptiennes 
chacu ne. 

Texte ae tuel. 
Art. 10. 

Dan s le cas où un e partie de l'acti f 
imm oJ)ili sé de la Société se ra it réali sée, 
le prod uit devra ê tre a ffec té à la cons
titution d'une rése rve Spéciale qui ne 
pourra être cmpioyéc que clan s la cons
t r uction ou l'achat d'autres immeubles 
ou machin es, clans la recon s truction ou 
améli oration des immeubles existants, 
clan s l'achat de valeurs d'Elat, ou dans 
le racha t des Obliga tions de la Société. 

Texte p1·oposé. 

Art. 10. 
à supprimer. 

N.B. - Par sui te de la suppression 
de l'Art. 10 tous les numéros suivants 
dans la nouvell e Edition des Statuts se
ront modifiés. 

Text.e aetuel. 
Art. 13. 

2me paragraphe. 
Le Conseil d'Admini stration se renou

velle par cinquième chaque année et 
par ancienneté. 
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T exte p•·oposé. 
Art. J 3. 

2me paragraphe. 
Le Conse il d 'Admini s trati on :oe renou

vell e par cinquièm e a u m oin s chaqu e 
a nn ée e t par ancienn e té. 

Texte actuel. 
Art. 16. 

6me paragraphe. 
Tout Admi ni s tra teur pourra en cas 

d 'absence d 'Alexan dri e, se faire repré
senter par un remplaçant q ui devra è tre 
agréé préalab lem ent par le Conseil e t 
n'aura pas à so n tour droit de s ubs titu
tion: ce droit de nomm er un rempla
çant ne libère pas les Adm ini s tra teurs 
de !" ob liga ti on de résidence en Egypte 
visée clans l'Art. 13. Le remplaçant n'est 
pas ob li gé d 'ê tre ac ti onnaire de la So
cié té. 

Texte p1·oposé. 
Art. 16. 

ôme paragraphe. 
TouL Adm ini s tra teur pourra en cas 

d 'ab sence d 'Egyp te, se faire représenter 
par un rempl açant. qui devra ê tre agréé 
préa lablem ent par le Conseil et n 'aura 
pas à so n tour dro it de s ub s titution : ce 
droit de nommer un remplaçant ne libè
re pas les Ad mini s trateurs de J'obliga
tion de résiden ce en Egyp te visée clans 
l'Art. 13. Le remplaçant n 'es t pas obli
gé cl 'ê lre actionnaire de la Société. 

T exte actuel. 
Ar t. 25. 

3me paragraphe. 
Nul ne peut représen ter un Action

naire s' il n' es t Ac ti onn aire lui-même. 
Texte p•·oposé. 

Art. 25. 
3me paragraphe. 

Nul ne peut représe nter un Action
n a ire s ' il n 'es t lui-même Ac ti onnaire 
porteur de cent actions a u moin s. 

Pour ass is ter ou ètre représentés à ce t
te Assemb lée, l'vless ieurs les Ac ti onnai
res a uront à déposer leurs ac ti ons au 
moins M~ heures avant la ré uni on dan s 
un e des prin cipa les Banqu es ou a u Siè
ge Soc ial. 

Le nombre d 'ac tion s déposées pa r 
chaque Actionnaire ne dev ra pas ê tre 
inférieur à 100 (cent) (Art. 25 des S ta
tuts ). 

Alexandrie, Te 29 Octobre 1937. 
Le Con seil d 'Admini s trat ion. 

882-A-788 (2 NCF 2/18). 

Société Anonyme de Nelloyage 
et Pressa!Je de Coton. 

Assemblée Gé n r.!l'a le E.tlraordinaire. 

Avis de Cnn üo ca tion. 

Messieurs les Act ionnaires de la So
ciété Anonyme de Nettoyage e t Pressa
ge de Coton sont convoqu és en Assem
blée Générale Ex traord inaire, a u Siège 
Socia l, 1, rue Fou ad Ier, le Vendred i 5 
Novembre 1937, à 5 heures p.m .. tt l'cf· 
fet de dé libérer s ur l' ordre du jour sui
vant. : 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ordre elu jour: 
:.\Iocl ifica t.ion de l'Article 12 cles Sta

tuts comme s uit: 
La Soc ié té es t administrée par un 

Conse il d 'Admini stration composé de 
huit m embres a u p lus e t (le quatre mem
bres au moins . 

Tout Act ionn ai re possédant au m oin s 
5 ac tion s pourr'a prendre part à cet te 
Assemblée Génera!e Extraord inaire en 
déposant ses ac ti ons 3 jours avant la ela
te de la elite Assemblée, soit a u Siège 
cle la Socié té, soi t à J'une cles principa
les Banques. 

Alexand rie, le 23 Octobre 1937. 
Le Conseil cl 'Aclm ini s tra lion . 

682-A-718 . (2 NCF 26 / 2) . 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Vente de Coton. 

Le sou ss ig né m et en ven te un e qu an
tité d 'environ 480 1\éln lars cl e co ton, ire 
e t 2m e cueill e ttes, dont 230 de Guizeh 7 
e t 250 de Zagora, provena nt des terrains 
des Hoirs !Vlahm oud Chammah e t Cts e t 
déposés en m agasins à l'Ezbe t dite ex
Sursock à Bé tou rès (Abou Hommos) c t 
à l'Ezbe t s i:::e à la gare d 'Ezbet Dawar 
(Kafr Dawar). 

Pour vis it er les dits co lons e t pour 
lous renseignem ents concernant la ven
te, les inté ressés pourron L s· adresser soit 
au burea u elu sou ss igné sis rue Chérif 
Pacha .\ o. :33, soit à ses dél égués sur les 
li eux. 

Les offres seront reçues ju squ 'a u 13 
Xovembre Hl37. 

Alexa nd r ie, le 30 Octobre Hl37. 
Le Séq ues tre Judicia ire, 

884- .-\-700 C. Scarpocchi. 

La Maison 

RBBE)UL 
Téléphone 239116 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Legumes 
et de 

Gazon 1\nglais 

ier / 2 Novembre 1937. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T . 2 1/2 la ligne. 

Quartier g•·ec, da ns immeuble moderne 
pourvu de cha uffage centra l et distribu
tion d 'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour re z-de-cha ussée avec 
ja rdin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
che r, 2 sa lles de bain complètes, 3 pièces 
r'écep tion, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel LE. 152. S'adr. appart. B. , 
41, rue des Abbassides. ou T f> l. 20792. 

SPECTACLES 
ALEXANDRIE: 

~-------------------------------

Cinéma MAJESTIC du 2 au 8 Novembre 

THAT GIRL FROM PARIS 
avec 

LILY PONS et GENE RAYMOND 

,..----------------------------

Cinéma RIALTO du 27 Oct. au 2 Nov. 

PARNELL 
avec 

CLARK GABLE et MYRNA LOY 

Cinéma RIO du 28 Oct. au 3 Nov. 

CAFÉ MÉTROPOLE 
a•ee 

TYRONE POWER et LORETTA YOUNG 

Cinéma ISIS du 2 au 8 Novembre 

LES GAIS LURONS 
avec 

HENRI GARAT et LILIAN HARVEY 

Cinéma STRAND du 27 Oct. au 2 Nov. 

KING OF GAMBLERS 
avec 

CLAIRE TREVOR et AKIM TAMIROFF 

Cinéma LIDO du 28 Oct. au 3 Nov. 

SPEED 
avec JAMES STEWART et UNA MEREL 

MY MAN GODFREY 
avec CAROLE LOMBARD et WILLIAM POWELL 

Cinéma ROY du 2 au 8 Novembre 

MAGNIFICENT OBSESSION 
avec 

IRENE DUNNE et ROBERT TAYLOR 

Cinéma LA GAITt (lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 28 Octobre au 3 Novembre 
ROAD TO GLORY avecFREDERICMARCH 

CHARLIE CHAPLIN dana MODERN TIMES 
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